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    « Le dogme recourt à l’autorité plutôt qu’à la pensée intelligente comme source de l’opinion ; il requiert la persécution des hérétiques et l’hostilité à l’encontre des incroyants ; il demande à ses disciples d’annihiler leur bienveillance naturelle au profit d’une haine systématique. »

    Bertrand RUSSELL1.

  



Introduction

Le 23 juin 2016, une majorité d’électeurs britanniques a décidé de sortir de l’Union européenne. Cette même année, Donald Trump remporta contre toute attente la présidentielle américaine. Incontestablement, ces deux événements font de ce millésime un tournant pour l’Occident en général et l’Europe en particulier. Depuis lors, le Vieux Continent est aux prises avec des conflits sur son sol ou non loin. Il doit négocier le virage autoritaire des États-Unis qui met directement en péril le relatif équilibre post-Seconde Guerre mondiale auquel les puissances de l’Ouest étaient parvenues. Il doit enfin s’adapter aux défis géostratégiques mondiaux de plus en plus contrôlés par la Chine et la zone indo-pacifique. Le Royaume-Uni, empire dominateur d’hier relégué au second rang, doit surmonter une nouvelle montée des périls, à l’image d’États qui lui sont proches, comme la France ou l’Allemagne.

La Cool Britannia, expression qui désignait la période du début du New Labour de Tony Blair où tout semblait sourire au Royaume-Uni, est désormais loin, malgré des réminiscences à l’occasion des Jeux olympiques de Londres en 2012 ou lors d’événements célébrant la reine Élisabeth II. Le deuxième millénaire fut surtout marqué par les attentats du 11 septembre 2001, qui visaient directement le mode de vie occidental. La vague terroriste qui s’ensuivit ne tarda pas à toucher le Royaume-Uni avec des attaques sanglantes dans les transports publics londoniens le 7 juillet 2005. Ces violences apparurent comme un coup d’arrêt brutal à une forme d’insouciance liée à la conviction que la démocratie libérale en économie de marché était pérenne et garante d’une sécurité immuable pour les citoyens.

Les inégalités sociales, la pauvreté ou les fractures territoriales n’ont, en fait, jamais été résorbées structurellement. Elles allaient connaître une première accélération avec la crise des subprimes, et des dettes souveraines entre 2008 et 2011. Entraînant une forte inflation, cette crise du capitalisme spéculatif paupérisa notablement une classe moyenne au Royaume-Uni qui avait déjà dû absorber le choc des mesures thatchériennes durant les années 1980. La politique de rigueur budgétaire poursuivie par les conservateurs au pouvoir entre 2010 et 2024 n’a pas amélioré le sort des plus fragiles. En parallèle de cette situation sociale dégradée, le Royaume-Uni était menacé dans son unité par la montée en puissance de l’indépendantisme écossais qui échoua, néanmoins, à triompher lors du référendum du 17 septembre 2014.

La consultation sur le Brexit du 23 juin 2016 se déroula donc dans un contexte déjà fort préoccupant. Le pari du Premier ministre tory de l’époque, David Cameron, était d’autant plus risqué. La promesse d’un vote sur l’adhésion à l’Union européenne (qu’une majorité de Britanniques ne demandaient pas forcément) devait lui garantir le succès aux élections générales de 2015 en attirant les voix du parti de Nigel Farage, le UK Independence Party (UKIP). S’il enregistra bien une victoire inespérée, David Cameron a vu le piège de la démagogie se refermer sur lui. Les résultats électoraux favorables au Brexit signaient la fin de son bail au 10 Downing Street. Le Brexit, ce nouvel « independence day » pour ceux qui le promouvaient, permit en revanche à deux figures politiques de pavoiser : Nigel Farage, à l’époque leader du UKIP, et Boris Johnson. Ce dernier finira par faire aboutir le Brexit (« to get Brexit done ») au prix d’une crise majeure, d’une accélération de la défiance des citoyens à l’endroit de la classe politique et de tensions diplomatiques inédites depuis la résolution de la guerre froide au sein du concert européen.

S’il était plus prévisible que les analyses de l’époque le laissaient penser1, le Brexit n’a pas rempli ses promesses, en particulier quant au contrôle de l’immigration. Pour les brexiters, l’argument anti-immigration avait fait mouche auprès de l’électorat anglais, mais le retrait de l’UE ne s’est pas traduit par un reflux des mouvements de population vers le Royaume-Uni. C’est tout l’inverse qui s’est produit : avec le rejet du cadre européen (même imparfait), le nombre de migrants arrivant par des voies illégales au Royaume-Uni s’est accru à la faveur des guerres au Moyen-Orient et en Afrique.

Niant la responsabilité du Brexit sur ce plan comme sur d’autres (stagnation économique et perte d’influence internationale notamment), Nigel Farage n’a eu aucune gêne à enfourcher à nouveau le cheval de bataille de la lutte contre l’immigration pour prétendre diriger le pays. En 2025, son parti à la droite de la droite, Reform UK, était en tête de tous les sondages face à des travaillistes au pouvoir depuis les élections générales de juillet 2024. La radicalisation d’une partie de l’opinion publique s’est aussi extériorisée de façon inédite par une manifestation réunissant environ 110 000 personnes pour encourager le durcissement de la politique migratoire.

Surtout, ce mouvement massif du 13 septembre 2025 fut initié par un militant d’extrême droite néofasciste, condamné plusieurs fois par les juridictions pénales, Tommy Robinson. Se proclamant héraut de la liberté d’expression sous une myriade de croix de saint Georges (le symbole de l’Angleterre), ce sulfureux personnage obtint un soutien explicite d’Elon Musk, qui n’a cessé de critiquer violemment la politique conduite par les travaillistes. Alors que des courants ouvertement hostiles à l’État de droit et, en partie, à la démocratie n’avaient jamais connu un tel engouement outre-Manche depuis les années 1930, les partis traditionnels de gauche et de droite sont apparus comme dépassés par cette « marée humaine » qui succéda à des émeutes fomentées par l’extrême droite en août 2024 et de vives tensions liées au relogement des migrants illégaux durant l’été 20252.

Avec le Brexit, le Royaume désuni, si bien décrit par Jonathan Coe dans l’un de ses romans3, s’est encore déchiré. L’Angleterre a, en raison de la loi majoritaire démocratique, décidé seule de l’avenir de l’Écosse pro-européenne et de l’Irlande du Nord, qui doit beaucoup au droit de l’Union européenne pour garantir la paix avec la République voisine. Quant au pays de Galles, qui n’est guère valorisé dans le débat politique centré à Londres, il voit croître à son tour les revendications identitaires4.

Bien des faits qui sont relatés ici et sur lesquels nous apporterons une analyse plus détaillée sont étrangement similaires aux événements que d’autres démocraties occidentales ont connus, comme la France, l’Italie, l’Allemagne, les Pays-Bas, la Belgique, l’Autriche ou les États-Unis – pour ne citer que quelques exemples. Traiter de la démocratie britannique au XXIe siècle (en référence à peine voilée à Tocqueville qui sut merveilleusement analyser la démocratie américaine en plein essor au XIXe siècle5), c’est aussi questionner l’ensemble des démocraties libérales de l’Occident.

Au-delà de ce constat, qu’est-ce qui justifierait de se pencher plus particulièrement sur le Royaume-Uni par rapport aux pays mentionnés, en cette fin de premier quart d’un XXIe siècle dangereux ? De la même façon que Jacqueline de Romilly s’interrogeait en 1992 « Pourquoi la Grèce6 ? », « Pourquoi le Royaume-Uni » ? Parce que ce pays demeure le creuset de transformations civilisationnelles qui ont façonné l’Occident contemporain. Son rôle fut déterminant dans l’émergence du système économique dominant qu’est le capitalisme fondé sur le commerce libre, à la fois pourvoyeur de changements positifs pour quelques peuples, mais qui, par ses excès, doivent être relativisés. Les crises qui se succèdent depuis le XXIe siècle sont susceptibles d’amener une contestation radicale du cadre de vie des citoyens britanniques en particulier et des Occidentaux en général.

Le Royaume-Uni,
creuset de l’Occident contemporain

L’Angleterre (puis la Grande-Bretagne et le Royaume-Uni) est le berceau du régime politique le plus communément partagé par les États européens : le parlementarisme. À l’échelle de la planète, le « modèle de Westminster » s’est maintenu dans plusieurs démocraties malgré les processus de décolonisation. Sans qu’il soit possible de donner une date tout à fait précise de son avènement, ce mode d’organisation des pouvoirs constitutionnels et de leurs relations s’est construit au fil du temps par les affrontements réguliers opposant le monarque et les représentants de l’élite du royaume, qui se structurèrent petit à petit en deux assemblées. En triomphant des tentatives absolutistes des Stuart au XVIIe siècle, les parlementaires ont fait de l’Angleterre la terre d’élection de l’équilibre des pouvoirs par un jeu subtil de moyens de pression, de contrôle et d’empêchement réciproques entre l’exécutif et le Parlement. L’adoption du Bill of Rights de 1688-1689 consacre le primat du Parlement et annonce le retrait progressif du monarque de l’exercice réel du pouvoir au profit du cabinet.

Cette construction multiséculaire n’a cessé d’inspirer les penseurs des États voisins. Le cas des philosophes français comme Voltaire, Montesquieu ou Rousseau sont trop connus pour être présentés par le menu7. Ces phares des Lumières françaises sont tributaires des jalons posés par leurs prédécesseurs anglais (Hobbes, Locke, Wilkes) et écossais (Hume, Smith, Ferguson) de la même façon que, quelques décennies plus tard, un Turner préfigurera l’impressionnisme français : derrière les évolutions politiques, constitutionnelles, scientifiques ou artistiques nées en Europe à partir du XVIIIe siècle, l’influence de la Grande-Bretagne n’est jamais très loin.

Plus encore, les révolutions anglaises (celle initiée en 1640, puis surtout celle qualifiée de « glorieuse » en 1688-1689) semblent au carrefour du « Siècle des révolutions8 ». Malgré leurs origines et leur nature bien différentes, les cas américain et français ont indéniablement un lien de parenté avec les événements passés outre-Manche. L’indépendance des États-Unis aboutit à un régime politique construit en négatif de celui de Westminster jugé trop corrompu par les pères fondateurs. Cependant, le Bill of Rights américain ratifié en 1791 descend directement de la tradition juridique anglaise en matière de libertés et de limitation des abus de pouvoir9.

En ce qui concerne la France de 1789, la Grande-Bretagne y fut ardemment hostile tant elle craignait la contestation de l’ordre établi et une déstabilisation de l’Europe entière. C’est néanmoins oublier que, dans un premier temps, la monarchie constitutionnelle qui s’impose en 1791 ne peut être comprise sans l’attraction qu’exerce le régime britannique sur certains courants révolutionnaires, en particulier les monarchiens (Mounier, Clermont-Tonnerre, Bergasse ou Malouët).

En outre, si la formulation abstraite et universalisante de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen est peu compatible avec la culture juridique britannique, les causes et les finalités du texte de 1789 ont des similitudes avec la Magna Carta de 1215 par laquelle le roi Jean sans Terre concède des droits et libertés aux grands du royaume ; avec le Petition of Right de 1628 réaffirmant la possibilité des hommes libres d’opposer leurs libertés et leur droit de propriété à l’encontre de l’arbitraire royal ; avec l’Habeas Corpus de 1679 qui prohibe les arrestations sans motif et sans contrôle d’un juge ; ou le Bill of Rights déjà cité. Il est difficile de ne pas percevoir, en Angleterre comme en France, le souci des propriétaires terriens de protéger leurs droits et libertés afin de participer activement au gouvernement contre l’hégémonie monarchique10.

Le lien entre la propriété, l’exercice des fonctions publiques et la jouissance des droits civiques est étroit. Le régime parlementaire est ainsi d’abord fondé sur le suffrage censitaire : seuls les individus pouvant justifier du paiement de certains impôts ont le droit d’être représentés et d’être élus. L’État, l’impôt, le parlementarisme et la conception moderne de la propriété ont partie liée en Angleterre comme dans le reste des États européens. Cela explique l’injonction que la postérité a retenue de Guizot, ministre de Louis-Philippe, académicien et éminent spécialiste de l’histoire du Royaume-Uni : « Enrichissez-vous ! » si vous souhaitez être un véritable sujet de droit11.

La démocratie s’affirmera lentement au Royaume-Uni, mais le suffrage universel se généralisera tout de même en 1921 – en dépit du maintien d’un âge discriminant pour les femmes jusqu’en 1928 (Representation of the People (Equal Franchise) Act). C’est en Angleterre, en Grande-Bretagne, puis au Royaume-Uni12 qu’il est possible de percevoir une espèce de continuité depuis l’époque moderne vers le parlementarisme et la démocratie, et ce, sans parenthèse dictatoriale, fasciste ou totalitaire. Le régime britannique devient un modèle malgré lui qui a longtemps suscité l’admiration chez les Français, fidèles républicains attachés aux symboles monarchiques.

La culture politique et juridique (dominée par le principe de rule of law ou prééminence du droit) qui innerve l’ensemble des institutions et leurs acteurs explique en partie que, malgré les tentations d’une partie de son élite13, le Royaume-Uni ait été le seul État à résister à l’Allemagne nazie en Europe. Nulle autre grande puissance européenne ne peut s’enorgueillir d’un tel bilan au point que, lorsque les droits et les libertés individuels reculent outre-Manche, ce sont toutes les démocraties qui doivent s’en inquiéter.



Un empire à l’origine du capitalisme mondialisé

Le constat qui précède ne saurait éclipser les zones d’ombre de l’histoire du Royaume-Uni. Empire colonial, l’État britannique en recèle les dérives. Le positionnement des gouvernements successifs à l’égard des droits humains est pour le moins ambivalent. Défenseur des libertés et des droits individuels contre toute forme d’oppression, qu’elle soit interne ou externe, la puissance britannique prospéra grâce à l’esclavage et l’exploitation des territoires qu’elle a colonisés dans le plus grand mépris des populations locales.

De la même façon que la France viola durablement le droit des peuples à disposer d’eux-mêmes tout en portant haut les droits de l’homme par la voix de René Cassin aux Nations unies, le Royaume-Uni fait preuve de cynisme et d’une violence expéditive lors de la décolonisation. Lionne blessée par son inexorable déclin, Britannia a souvent mal réagi dans un contexte où elle n’a pu que se soumettre aux exigences du cousin américain. La crise du canal de Suez de 1956 en donna le plus cruel exemple, puisque les Britanniques durent se résoudre à évacuer l’Égypte de Nasser sous la pression des États-Unis : leurs dirigeants fustigeaient l’atteinte à la souveraineté d’un nouvel État et craignaient qu’il ne se rapproche de l’URSS.

Comme les autres nations au passé colonial, le Royaume-Uni doit désormais affronter ce passé difficile. Les études postcoloniales se sont épanouies depuis quelques décennies. Si elles doivent être prises au sérieux, elles révèlent aussi des tensions au sein de la société britannique à la fois territoriales, économiques et sociales.

Sous l’angle social, le libéralisme politique britannique, qui fut l’allié de la libéralisation des échanges, n’a pas abouti à une société égalitaire. Les écarts considérables de patrimoine et de revenus outre-Manche sont structurels. Les crises récentes (celles des subprimes, du Brexit, de la pandémie de Covid-19 ou liées aux conflits armés) n’ont fait qu’accentuer des disparités qui minent l’unité nationale. Après le consensus post-Seconde Guerre mondiale (symbolisé par le système de santé, le National Health Service), la classe politique reste tributaire de la révolution conservatrice de Margaret Thatcher qui expérimenta dès 1979 une politique du primat de la volonté individuelle sur toute réalisation collective (au-delà de ce qui fut initié par Nixon et avant Reagan aux États-Unis). Qu’il s’agisse du parti conservateur ou du parti travailliste, la détermination de leur ligne idéologique (autant que de leurs divisions internes) se comprend directement ou indirectement, on le verra plus en détail, par leur rapport à l’héritage thatchérien. Or celui-ci est caractérisé par le recul de certaines libertés ou droits politiques et sociaux (notamment syndicaux, de manifester et d’accès aux prestations de l’État) au profit des libertés économiques, telles que la liberté d’entreprendre ou la libre circulation des travailleurs et des capitaux.

Finalement, le libéralisme britannique demeure profondément marqué par son rapport étroit avec le commerce libre (ou partiellement libre selon les époques) dans le cadre de son empire lorsqu’il était au faîte de sa gloire. Enfermés dans un carcan géographique d’une Europe dominée démographiquement par la France et l’Allemagne, les dirigeants de l’État britannique ont fondé son expansion sur l’accumulation des richesses et sa puissance sur le commerce14. Non pas que les autres nations européennes ne l’aient pas fait, mais, dans le cas du Royaume-Uni, le souci du développement des échanges atteint une place considérable dans les politiques publiques que l’on retrouve dans d’autres États de taille et de population réduites, comme les Provinces-Unies (plus tard les Pays-Bas). Il n’est guère surprenant d’identifier dès la fin du XVIe siècle en Grande-Bretagne les prémices du capitalisme industriel, puis du capitalisme financier. Elles se déploient souvent au prix de sacrifices humains et d’un déséquilibre des richesses entre plusieurs parties de l’empire (puis du Royaume-Uni). La protection des droits et libertés est aussi à géométrie variable.

Les crises nées avec le XXIe siècle renvoient à des écueils qui ont donc des assises historiques. Elles interrogent hier comme aujourd’hui la façon de penser l’unité du peuple britannique. Désormais, le cadre multiculturel qui domine outre-Manche, et qui est un héritage de l’empire, est un défi pour cette unité, car il repose en principe sur une certaine tradition d’accueil des étrangers dans un contexte de crise qui ne leur est pas favorable. Les flux migratoires ont atteint des niveaux records dans les années 2020, radicalisant une partie de la classe politique et de la population, comme l’ont montré les émeutes d’août 2024 et les manifestations de septembre 2025. L’immigration arrive progressivement en tête des préoccupations des citoyens. Elle est parfois présentée comme étant à l’origine d’attaques terroristes ou de violences criminelles. Bien qu’il ne faille pas nier l’importance de l’enjeu, l’instrumentalisation politicienne qui en est faite sans l’aborder de façon humaniste, respectueuse des droits et libertés fondamentaux dans le cadre d’une réflexion globale sur l’intégration sociale15, éloigne les citoyens de menaces bien plus existentielles, comme celles qui touchent leur environnement.

Les fractures britanniques ne s’expriment pas seulement dans la relation avec l’étranger. Elles se retrouvent dans la perte de confiance des électeurs à l’égard de la classe politique. Cette dernière donne l’image d’une élite détournant les leviers de l’État à son profit et à celui des principaux leaders économiques qui soutiennent leurs campagnes électorales. Pour un Royaume-Uni ayant construit son essor contemporain sur la finance globalisée et les grands groupes privés des secteurs de la banque et des assurances (la City), le danger d’immobilisme de la sphère politique est réel. La liberté d’action des autorités publiques est plus que jamais contrainte par la prise en compte d’intérêts privés dominants, dont le succès détermine la richesse nationale. Le gouvernement et son administration s’alignent sur une rationalité dictée par la valeur d’agrégats à la pertinence pourtant contestable dans un monde fini16. Bien des décisions administratives sont désormais appréciées à l’aune de leurs conséquences économiques et, plus précisément, sur les marchés, à mille lieues des craintes quotidiennes de la population. Les stratégies financières de sociétés comme JP Morgan, Goldman Sachs ou BlackRock influencent les politiques publiques dont les porteurs attendent fébrilement la sanction des marchés et des agences de notation.

La mondialisation dominée par quelques multinationales privées est alors perçue comme une atteinte à la souveraineté de l’État. Elle ébranle la démocratie en dépassant le cadre dans lequel les citoyens sont censés exprimer régulièrement leur approbation à telle ou telle proposition politique déterminée par l’intérêt général. À l’instar des États-Unis de l’âge des Rockefeller, Carnegie, Ford, JP Morgan et autres Andrew Mellon (l’un des pères de la théorie du ruissellement17), le Royaume-Uni et l’ensemble des sociétés contemporaines sont de plus en plus dépendants des choix d’une poignée de chefs d’entreprise, au demeurant tous masculins, que sont Bill Gates (Microsoft), Jeff Bezos (Amazon), Mark Zuckerberg (Meta), Tim Cook (Apple) ou Elon Musk (Tesla et X).

La relation ambiguë, voire consanguine, entre les sphères publiques et privées n’est pas nouvelle (il suffit de se rappeler les créanciers des royaumes européens à l’époque moderne), mais elle atteint depuis plusieurs décennies un degré inédit par son échelle territoriale et matérielle en référence aux montants des transactions réalisées chaque jour. Pour qui déambule dans les rues d’une métropole comme Londres, l’impression de vertige face à la surabondance de marchandises, de sollicitations et d’impératifs matérialistes est saisissante. Tout comme Flora Tristan l’avait ressenti en son temps18, ce sentiment peut céder la place à la nausée quand on songe aux effets sur le climat ou aux drames sociaux qui se dissimulent derrière le désir vulgaire d’accumuler toujours plus de biens majoritairement fabriqués dans les contrées où l’exploitation humaine perdure. Tels sont les fruits du mouvement de la révolution conservatrice qui fut à la fois pragmatique et dogmatique.

Dans un tel contexte, la crise du Covid-19 et les conflits armés sur lesquels les Européens ont peut-être trop rapidement jeté un voile de naïveté auraient pu susciter une prise de conscience. Les promesses de sobriété pendant la pandémie qui a touché avec une grande violence la société britannique n’ont pas été tenues. L’augmentation des prix des énergies du fait de la guerre en Ukraine et des affrontements au Proche-Orient n’a pas conduit à une accélération des planifications vertes, au contraire19.

Ces dangers multiples provoquent aussi une succession de crises politiques qui déstabilisent la démocratie. Les institutions puisant leur légitimité dans le suffrage universel sont le siège de tous les excès démagogiques ainsi que les nombreux dérapages de l’ancien Premier ministre Boris Johnson l’ont montré entre 2019 et 2022.

Le choix du Royaume-Uni en tant qu’objet d’étude pose une question fondamentale : en quoi le cas britannique permet-il de comprendre les ruptures et les défis que subit un Occident forgé par des valeurs trouvant en partie leur origine dans l’histoire, l’économie, la politique et le droit du Royaume-Uni lui-même ? « Initiateur » du mode de vie occidental contemporain, l’État britannique en est aujourd’hui prisonnier en ce qu’il peine à en surmonter les effets à long terme dans le cadre d’un contexte international qui l’affaiblit.

Cet essai vient prolonger, par un regard distinct et engagé, des analyses de référence, comme celles produites par Pauline Schnapper et Emmanuelle Avril en 2014 et en 201920. Il s’agit, plus précisément, de répondre à l’interrogation posée en mobilisant d’abord les méthodes et les sources du juriste, sans toutefois oublier l’apport d’autres sciences sociales.

La science juridique et ses méthodes doivent plus que jamais être utilisées afin de révéler la teneur des évolutions contemporaines des sociétés et les valeurs qu’elles véhiculent. Par exemple, la compréhension du capitalisme et de ses impasses ne saurait s’abstraire de celle du droit positif, notamment en ce qu’il valide une conception précise de la propriété privée. Plus encore, ce sont ceux qui maîtrisent la règle, la construisent et l’exploitent qui contribuent pour une large part à accélérer les concentrations des richesses ainsi que Katharina Pistor le démontre rigoureusement dans ses travaux. L’analyse de la common law née au Royaume-Uni (et de la place centrale qu’y occupe la relation contractuelle) y est marquante afin de saisir l’évolution qu’elle décrit21.

Le double prisme méthodologique (interne et externe au juriste) doit permettre de comprendre que les écueils de la société britannique contemporaine sont liés au paradigme de la révolution conservatrice thatchérienne initiée dans le courant des années 1970 par le déploiement d’un arsenal juridique sans précédent (chapitre 1). Il constitue le socle d’une forme de délitement de la société britannique sur le temps long, de nature sociale et territoriale qui se traduit également sur le front du droit (chapitre 2). Quant à la tradition libérale du Royaume-Uni, elle est écornée par les reculs sur les terrains civil, civique et politique. Ils finissent par poser un problème d’identité d’une nation en plein doute qui peut, néanmoins, s’appuyer sur des institutions solides (chapitre 3). Bien que contestée, la société démocratique britannique continue d’être une terre promise pour beaucoup de personnes en quête d’un avenir meilleur, mais jusqu’à quand ?











Chapitre 1
Une révolution conservatrice

La révolution conservatrice initiée par Margaret Thatcher est progressivement devenue la pierre angulaire de tout positionnement politique, non seulement au Royaume-Uni, mais au-delà de ses frontières. Lorsque les travaillistes reviennent au pouvoir en 1997, le New Labour de Tony Blair se définit lui-même non plus par rapport à l’héritage socialiste ou au consensus économique et social qui a dominé entre 1945 et 1979, mais bien à partir du legs de l’ère Thatcher perçu comme un facteur de renouveau après la stagnation des années 1970.

À l’échelle de l’Europe, un phénomène similaire se dessine avec la promotion d’une prétendue troisième voie qui s’ouvrirait entre le socialisme et le libéralisme. Le libéralisme social de Tony Blair ou d’un Gerhard Schröder ne remettra guère en cause, dans la priorité accordée aux vertus du marché libre et concurrentiel, les postulats des années 1980.

L’Union européenne a accompagné ce mouvement dans la mesure où le Royaume-Uni, dans une relation étroite avec l’Allemagne, a réussi à en influencer grandement les évolutions tout en bénéficiant d’une appartenance « à la carte » à certaines politiques de l’Union. Quand les Britanniques décidèrent de sortir de l’UE, ils le firent sans doute à un moment où, paradoxalement, le cadre européen leur était le plus favorable. Les contradictions insurmontables du Brexit mirent de nouveau au jour l’hétérogénéité des courants conservateurs au sein du parti tory qui, depuis 2016, ne parvient plus à être gérée. Les dissensions internes sont hantées par le fantôme de Thatcher, dont les héritiers n’arrivent pas à se détacher alors qu’un droit d’inventaire objectif pourrait le permettre. De la même façon, le parti travailliste peine à conjurer la dialectique entre le New Labour et le socialisme devenu archaïque1. La campagne électorale de 2024 et le contenu des programmes présentés aux citoyens n’ont pas permis de percevoir des changements en mesure de répondre aux enjeux majeurs du siècle.

La révolution conservatrice, qu’il faut définir précisément, a garanti sa pérennité et sa prospérité sur les bases normatives des gouvernements Thatcher. Celles-ci favoriseront l’accentuation d’un mouvement qui mène aux écueils contemporains du Royaume-Uni.

Définition de la révolution conservatrice

La révolution conservatrice2 est, au premier degré de son acception, un oxymore. Il est donc difficile de la définir. Elle désigne un certain type de conservatisme recelant un mouvement révolutionnaire dogmatique. Il n’écarte pas, pour autant, un pragmatisme inévitable dans l’exercice du pouvoir.

Le conservatisme a une généalogie ancienne outre-Manche. L’objectif n’est pas d’en retracer ici toutes les étapes ni de l’assimiler complètement à son avatar américain3. La présentation qui suit ne prétend pas non plus surmonter la complexité, l’hétérogénéité, la flexibilité et les contradictions d’un courant par ailleurs largement étudié4. Pour le juriste considérant que la production des normes est, en partie, tributaire de l’application d’idées et de conceptions politiques, la révolution conservatrice doit être replacée dans une double perspective. La première est historique en présentant ce qu’englobe le conservatisme outre-Manche. La seconde doit s’attacher à la volonté de rupture idéologique de Margaret Thatcher par rapport à un consensus socio-économique qui s’était imposé après la Seconde Guerre mondiale.

Un conservatisme

En Angleterre, puis en Grande-Bretagne, l’affirmation d’un courant conservateur plonge ses racines à la fin du XVIIe siècle dans le cadre d’une opposition entre l’aristocratie fidèle au monarque Stuart et ceux qui sont favorables à la mise à l’écart d’une dynastie trop versée dans le catholicisme et l’abus de pouvoir (les whigs). Plus indirectement, les révolutions américaine et française provoquent également une cristallisation du conservatisme qui aggloméra les tenants de la politique de William Pitt le Jeune (qualifié soit de tory, soit de whig indépendant) et une partie des libéraux proches de Burke devenu le héraut de la réaction contre la France révolutionnaire5.

Il se structure ensuite en s’enrichissant et en évoluant de façon constante au profit de la défense de la prérogative royale, de l’Église d’Angleterre et de l’aristocratie. Son ancienneté empêche d’en présenter une définition unanimement partagée. Il est classique de considérer que le conservatisme britannique n’est pas une philosophie ni même une doctrine politique, mais une « prédisposition d’esprit6 ».

Cette expression est issue d’une conférence donnée en 1956 à l’université de Swansea par Michael Oakeshott. Ce philosophe anglais né en 1901 et mort en 1990 est perçu outre-Manche comme l’un de ceux qui ont peut-être le mieux cerné le conservatisme anglais. La prédisposition d’esprit qu’il évoque n’est rien d’autre que l’inclination « à préférer le familier à l’inconnu, ce qui a été éprouvé de ce qui ne l’est pas, le fait concret au mystère, le réel au possible, le limité à l’illimité, le proche au lointain, le suffisant à la surabondance, le convenable au parfait, le rire au présent plutôt que l’utopie du bonheur béat » en vue de « contenir, apaiser, pacifier et réconcilier7 ». Comme l’observe un commentateur de la traduction de ladite conférence, « les esprits français épris de progressisme trouveront probablement sa démonstration d’ensemble assez terne, voire sans envergure au regard de la “générosité” qui structure, en général, des pensées utopistes toujours soucieuses d’édifier de vastes systèmes perfectionnés8 ». Agnès Alexandre-Collier et Emmanuelle Avril déduisent logiquement de l’empirisme et du pragmatisme tory une dimension d’abord « performative » : « c’est la pratique du pouvoir qui définirait le conservatisme9 » dont la finalité est le maintien de la paix civile et des institutions.

Loin de tout immobilisme politique, l’objectif de préserver l’ordre conduit les tories à recourir aux réformes afin d’éviter les soulèvements révolutionnaires. L’histoire législative britannique montre que certaines avancées démocratiques ont profondément divisé la droite avant d’en engendrer d’autres. Par exemple, le Great Reform Act de 1832, qui élargit massivement le corps électoral, s’il est bien d’origine whig, recevra le soutien de plusieurs tories réformateurs, dont l’un d’entre eux devient Premier ministre en 1834, Robert Peel10. Il en résultera une reconfiguration politique notable11. Dix ans après est adoptée la législation destinée à améliorer les conditions de travail des femmes et des enfants (Mines and Collieries Act de 1842). Elle confirme que « les valeurs et les croyances (des conservateurs) » sont aussi le fruit « de leur dialogue avec les autres idéologies12 ».

L’évolution des tories à partir du XIXe siècle en lien avec les défis qui découlent de l’essor du capitalisme industriel et du libre-échange aboutit à une pensée renouvelée. Elle ne contredit pas pour autant certains acquis du passé, mais suscite des crises. Les conservateurs s’approprient difficilement le libéralisme économique malgré leur ralliement au libre-échange après l’abrogation des Corn laws13.

Les tories restent par ailleurs attachés au maintien d’une société hiérarchisée dont les inégalités sont en partie assumées, le tout étant réuni par des institutions à préserver (la monarchie, le Parlement, l’Église et l’aristocratie). La cohérence d’ensemble malgré les inégalités est synthétisée par l’idée de one nation portée par Disraeli dans un célèbre discours de 1872 au Crystal Palace. Les inégalités sont certes naturelles et un moteur, mais elles ne doivent pas provoquer des fractures sociétales. Les tories considèrent à l’époque que les aristocrates et les riches propriétaires fonciers ont un devoir d’assurer l’élévation de toute la population. Il en découlera plusieurs législations sociales, comme l’Unemployed Workmen’s Act de 1905. Enfin, les tories one nation soutiennent un nationalisme unitaire dont la conséquence est la minoration des cultures celtes au profit de la pérennisation de la domination anglaise et la valorisation de l’œuvre impériale.

Lorsque le parti libéral est supplanté progressivement par les travaillistes comme concurrents des conservateurs, ces derniers assimileront en partie l’héritage whig avec une certaine logique à la lumière de l’histoire des deux partis. Pourtant, le conservatisme heurte des revendications libérales à plusieurs époques : l’oligarchie plutôt que la démocratie ; la société de classe plutôt que la mobilité sociale ; le centralisme anglais contre la régionalisation ; l’attachement à l’État régalien uniquement chargé du maintien de la paix et de la sécurité externes et internes (défense, affaires étrangères, police, justice, et fiscalité) contre l’émergence des libertés collectives et sociales ; l’organisation corporatiste et protectionniste de l’économie plutôt que le libre-échange ; la promotion des structures primitives des sociétés humaines (la famille, les communautés de croyance) contre l’autonomie individuelle, notamment des minorités ; ou l’ordre moral contre l’évolution des comportements, en particulier sexuels.

Par conséquent, malgré l’acceptation des changements libéraux puis travaillistes, les conservateurs britanniques ne seront que rarement à l’initiative de transformations majeures, qu’il s’agisse de l’abolition de l’esclavage (Slavery Abolition Act de 1833), de l’extension du droit de suffrage (Representation of the People Act de 1918 qui ouvre le droit de vote aux femmes âgées de 30 ans révolus), de la libéralisation des mœurs, des avancées sociales ou de l’attitude à l’égard de l’Irlande. Ils sont initialement hostiles, au mieux, partagés, avant de se rallier pragmatiquement à la réforme pour, dans le meilleur des cas, en étendre la portée. C’est ainsi que l’établissement de la stricte égalité civique entre femmes et hommes sera l’œuvre du gouvernement Baldwin en 1928 (Representation of the People (Equal Franchise) Act)14.

La même attitude s’impose avec le National Health Service (NHS), le service public de la santé. Créé en 1948 par les travaillistes après le rapport Beveridge de 1942, le NHS naît formellement par l’adoption d’une loi de 1946. Cette institution, la préférée des Britanniques, est rapidement soutenue par les tories, notamment Churchill15. Le NHS figure comme l’un des fondements et des symboles du consensus socio-économique d’après-guerre entre travaillistes et conservateurs.

Du côté de la libéralisation des mœurs, les tories font preuve d’orientations contrastées16. La question homosexuelle est particulièrement parlante à cet égard. Bien que Macmillan soit conscient de la nécessité de tenir compte de l’évolution des esprits, il renonce en 1957 à un projet de loi de dépénalisation17. Ce sera donc le gouvernement travailliste de Harold Wilson qui mettra fin, en partie, à la pénalisation de l’homosexualité (Sexual Offences Act de 196718). Quelques décennies plus tard, les conservateurs feront preuve de plus d’ouverture avec l’adoption du Marriage (Same Sex Couples) Act en 2013 dans le cadre de la coalition tory/libérale-démocrate.

Le cas de l’avortement montre les mêmes tergiversations. En mai 1929, les tories sont à l’origine de la dernière législation de pénalisation (Infant Life (Preservation) Act). L’encadrement et une forme d’assouplissement sont l’œuvre du juge avant que le sujet ne s’impose au Parlement en 196719. Issu d’une proposition de loi d’un MP libéral, l’Abortion Act est adopté avec le soutien du gouvernement travailliste20. Le parti reste encore partagé sur la question21.

Un dernier champ structurant de la vie politique britannique doit être envisagé afin de démontrer l’hétérogénéité des positions conservatrices : celui de la gestion de la question irlandaise. Les libéraux doivent en partie leur déclin du fait de leur incapacité à surmonter leurs divisions à ce sujet, bien que l’un des leurs, Gladstone, fût à l’origine du premier projet de home rule de 1886 en faveur de l’autonomie. Du côté des conservateurs, l’exploitation des divisions entre les libéraux leur garantit le succès aux élections de 1895. Réfutant toute indépendance, ils tentent, par les lois agraires, d’apaiser le nationalisme irlandais. Ils échouent, mais restent accrochés à l’union, quitte à ce que certains d’entre eux soutiennent un « home rule all round », c’est-à-dire une décentralisation de l’exercice de certaines compétences à l’ensemble des nations celtes22.

Cette solution se rapproche du processus de dévolution qui sera instauré bien plus tard sous les travaillistes, en 1998, et à l’égard duquel des conservateurs de premier plan ont toujours été hostiles, à l’instar de Margaret Thatcher ou, plus récemment, de Boris Johnson. De façon générale, et malgré des divisions internes, les tories ont constamment promu l’union. Ils ne seront pas à l’origine de l’indépendance progressive de l’Irlande23 .

L’examen de quelques législations emblématiques comporte deux enseignements. Le premier est que le conservatisme ne cesse d’osciller entre plusieurs inclinations tributaires de la fidélité aux idées des origines (old conservatism) et des doctrines déployées durant le XIXe siècle (one nation conservatism). Toutefois, il est possible d’identifier des lignes de force, au-delà des oppositions internes sur la place et la portée de l’intervention sociale de l’État, d’une part, et du libre-échange (et au marché), d’autre part. Le souci de l’ordre et la permanence de la conviction qu’une élite propriétaire (aristocratique, bourgeoise, entrepreneuriale) a une responsabilité économique et/ou politique primordiale dont dépend la sécurité, l’unité et le développement de l’ensemble de la nation paraissent constituer la colonne vertébrale du conservatisme. En cela, la politique menée par Margaret Thatcher telle que nous la présenterons ne renie pas cette base doctrinale (notamment par la promotion de la propriété individuelle et de l’autorité de l’État).

La seconde conclusion à tirer est que les conservateurs, s’ils ne sont pas précurseurs, ne sauraient être complètement assimilés à des réactionnaires attachés par principe au retour d’un ordre ancien mythifié. Bien qu’il existe incontestablement un courant soutenant la réaction au sein des tories, il se caractérise par les prémices de leur façon de penser la société, le rôle de l’État, et l’ordre constitutionnel : il y a certes un refus initial de la transformation, mais il ne préjuge pas de son acceptation future si les circonstances l’exigent. La dimension « négative24 » du conservatisme britannique est présente chez Margaret Thatcher, mais à un degré spécifique, puisqu’elle rejette les fruits du dialogue entre les tories et les travaillistes, né durant la Seconde Guerre mondiale – en matière économique tout particulièrement. Elle accorde une place aux forces du marché, ce qui n’est pas forcément en phase avec les orientations classiques du parti depuis le XIXe siècle. En s’inspirant d’intellectuels qui ne sont pas au cœur du conservatisme britannique de l’immédiat après-guerre, elle provoque une révolution dogmatique.



Une révolution dogmatique

Définir la révolution n’est pas chose aisée. La finalité de la démonstration suivante n’est certainement pas d’en donner une approche qui prétendrait clore les débats sur ce sujet. Deux acceptions de la révolution peuvent être mobilisées. La révolution se définit scientifiquement par le déplacement orbital d’un objet céleste autour d’un autre sur une trajectoire de 360 degrés. La révolution ne serait donc qu’un retour au point initial. Ce prisme de l’astrophysique copernicienne permet de comprendre que la révolution conservatrice change l’ordre établi tout en empruntant une voie réactionnaire.

Les illustrations concrètes de la « révolution-réaction » ne manquent pas dans l’histoire. Quand bien même nous ne saurions comparer la révolution conservatrice de Thatcher à un régime autrement plus tragique, le lecteur français peut comprendre ce qu’est une révolution réactionnaire à travers l’exemple de la « Révolution nationale » de Vichy. Elle est « un changement de régime » qui « s’accompagne d’une rupture brutale avec l’ordre ancien, d’une volonté de faire table rase du passé, de reconstruire les institutions sur des bases entièrement nouvelles et de transformer en profondeur les mentalités et la société25 ». Elle s’inscrit néanmoins dans la tradition réactionnaire française par l’abandon de la devise « liberté, égalité, fraternité » au profit de la triade « travail, famille, patrie ».

Dans un autre registre, le projet de Margaret Thatcher allie lui aussi une dimension évolutive par la remise en cause d’un ordre économico-social jugé décadent et dépassé par rapport à l’efficacité supposée des forces du marché et une dimension réactionnaire par l’attachement à une politique de l’ordre impliquant un recul des libertés politiques et des droits sociaux.

L’aspect révolutionnaire s’accommode alors de la réaction. La révolution conservatrice s’inspire ici de la philosophie économique de Friedrich von Hayek structurée dans la première moitié du XXe siècle au prix d’un « combat perdu26 » à ses débuts. Bien que Thatcher ait instrumentalisé cette pensée (car l’exercice concret du pouvoir politique ne saurait appliquer rigoureusement le produit d’une construction intellectuelle abstraite), le fait de s’inscrire dans la lignée d’un auteur aussi marqué et marquant que Hayek est, en soi, assez neuf dans la conduite des politiques publiques durant la période contemporaine. Dans l’optique révolutionnaire ici présentée, ce fait est d’autant plus novateur que Hayek refusait de se définir comme conservateur27.

L’ouvrage, considéré comme l’un des plus grands succès de Hayek, The Road of Serfdom (La Route de la servitude28), paraît en 1944, trois ans avant la réunion sous son impulsion de chercheurs qui se réclament du libéralisme ou, à tout le moins, contestent la pertinence de l’État providence et les risques qu’il ferait courir aux libertés. La Société du Mont-Pèlerin est, dans un premier temps, confidentielle. Elle apparaît à contre-courant des politiques économiques conduites par les États depuis la fin du conflit mondial. Il faut souligner à ce stade que ce sont bien deux approches du libéralisme qui se scindent et non pas une opposition entre les libéraux et les socialistes, voire les communistes. John Maynard Keynes (que les libéraux du Mont-Pèlerin critiquent) est aussi un auteur attaché aux libertés, au capitalisme et au libre-échange. Il est l’un des initiateurs du système de Bretton Woods et demeure un ardent défenseur du libéralisme politique, comme en témoigne son appartenance au Bloomsbury Group de Londres. Dès les années 1920, Hayek est porteur d’un libéralisme radical qui ne pouvait qu’entrer en contradiction avec celui de Keynes. L’auteur viennois attaquera de façon virulente l’économiste le plus influent du XXe siècle dans un écrit de 1941, The Pure Theory of Capital.

En reprenant quelques-uns des mantras de Hayek, Margaret Thatcher opère concrètement un retour à une philosophie passée. Alors qu’elle répondait à un député citant une interview du célèbre penseur dans un programme télévisé, Thatcher explique : « Je n’ai pas vu l’émission, car j’étais dans ma circonscription, mais je suis une grande admiratrice du professeur Hayek. Certains de ses ouvrages sont absolument excellents – comme La Constitution de la Liberté et les trois volumes de Droit, législation, liberté – et ils seraient une très bonne lecture pour l’ensemble des honorables députés de cette Chambre29. » Elle entretiendra une correspondance nourrie avec le philosophe-économiste-juriste devenu britannique en 1938 et fondateur au Royaume-Uni de l’Institute of Economic Affairs. Pour l’écrire un peu trivialement, la Dame de fer fera du neuf avec de vieilles idées au profit d’un retour radicalisé à une conception négative du rôle de l’État par rapport à l’initiative individuelle telle qu’elle a été promue par les premiers auteurs libéraux.

C’est précisément sur ce point que la révolution conservatrice se conjugue mal avec les libéralismes originels, d’autant que la politique qu’elle valorise s’accompagne d’un mélange d’autoritarisme et de nationalisme. Dès lors, il semble difficile d’assumer complètement le nom de libéralisme et subséquemment de néolibéralisme (qui demeure une nébuleuse floue) pour définir rigoureusement l’œuvre de Thatcher inspirée de Hayek30.

À ce propos, le libéralisme n’est pas non plus d’approche facile. Ce courant de pensée est pluriel, mais il est possible de discuter d’un rattachement direct d’idéologies qui restreignent le rôle de l’État au seul service des marchés et marquent leur suspicion à l’égard de la société comme entité collective. Si Hayek ne soutient pas la disparition de l’État, bien au contraire, il l’envisage en tant que structure de coercition objective qui doit assurer l’intégrité des marchés comme ordre spontané31. L’administration étatique ne doit en aucun cas en perturber les opérations et, à ce titre, doit elle-même être soumise aux règles de droit commun. En cela, Hayek promeut la prééminence du droit (ou rule of law) sur le politique, ce que partagent de nombreux auteurs libéraux, mais pas toujours (voire rarement) dans un rapport unique avec un ordre spontané. Bernard Quiriny résume la conception hayékienne du droit, de l’État et de l’organisation des pouvoirs constitutionnels de la façon suivante : « La séparation des pouvoirs n’a qu’une signification possible : elle implique un découplage radical du pouvoir législatif et de la fonction gouvernementale, afin que la loi ne soit jamais l’outil coercitif des politiques publiques, mais le cadre neutre des choix individuels, dont découlera l’ordre spontané des activités humaines32. »

À l’inverse, malgré la promotion de l’initiative et de la responsabilité individuelles, et de la propriété privée chez des auteurs libéraux comme John Locke ou Adam Smith, l’État et la morale collective ne sont jamais complètement occultés de leurs analyses qu’il est impératif de replacer dans le contexte des XVIIe et XVIIIe siècles de rejet du libre arbitre par l’Église et l’État. La modernité libérale, selon nous, est celle du moment fondamental de la reconnaissance au profit de l’individu d’une autonomie personnelle lui permettant de le distinguer du groupe auquel il appartient, voire de s’en désolidariser. Ce propos ne signifie pas qu’il y ait une opposition systématique entre l’individu et l’État, voire une négation de l’entité collective lorsque l’individu souhaite jouir de ses droits et libertés. Au contraire, c’est bien dans le cadre de l’État que le sujet de droit peut faire valoir à l’encontre d’un autre et à l’égard des institutions ses droits et libertés. Selon cette perspective, il n’y a donc pas de contradiction entre l’individu et l’État qui peut, par son action, assurer son épanouissement. La tradition libérale n’est pas seulement celle d’une limitation négative des atteintes que l’État peut porter aux droits et libertés des individus. C’est aussi celle d’une intervention positive à la faveur de la jouissance de ces droits et libertés.

À partir de cette grille d’analyse, il est possible d’insérer différentes nuances de libéralisme en fonction du degré de l’abstention et de l’action de l’État que tel ou tel auteur considérera comme optimal pour garantir la paix civile et le bien-être individuel et collectif. De ces appréciations découle souvent une prédilection pour une forme de gouvernement (la tyrannie devant être écartée en principe) et un régime politique (parlementaire de séparation souple des pouvoirs, présidentiel dit de « séparation stricte », ou mixte, la confusion des pouvoirs étant exclue). Notons ici que Hayek accepte qu’un régime autoritaire puisse être temporairement préférable à la démocratie selon sa conception de la liberté33. L’ambiguïté relative de son attitude à l’égard du Chili de Pinochet le rappelle, tout comme celle de Margaret Thatcher34.

La révolution conservatrice de Thatcher prétend s’inspirer d’un autre auteur influent, cette fois issu de l’école de Chicago, Milton Friedman. Hayek n’adhère pas aux méthodes macroéconomiques de ce courant ni à la solution de l’action d’une institution pour contenir l’inflation (la banque centrale35). Toutefois, Friedman et Hayek se rejoignent sur la critique systématique de l’interventionnisme étatique keynésien. Ils partagent la conviction de la limitation de l’émission de monnaie. Milton Friedman tente à ce sujet de prouver, à partir d’une approche empirique, le lien ontologique entre l’inflation, l’augmentation de la masse monétaire alimentée par la dette publique et l’érosion de la richesse nationale36. Pour lui, la raréfaction de l’offre de monnaie par la hausse des taux d’intérêt et la réduction de la dépense publique contracte la masse monétaire et l’inflation. La monnaie nationale est, par voie de conséquence, réévaluée au profit d’une meilleure compétitivité sur les marchés à l’international. Le budget retrouve l’équilibre, et le pouvoir d’achat des consommateurs s’accroît. La rigueur budgétaire impose un recul drastique des prestations sociales auquel s’ajoute un gel, voire une diminution des salaires. Dans ce contexte, le chômage peut être un passage obligé, temporaire et favorable à la modération salariale : face à la raréfaction de l’emploi, les chômeurs sont plus à même d’accepter de réaliser des tâches moins rémunérées. La précarité de l’emploi est aussi un moyen d’éviter la hausse des salaires des employés qui ne bénéficient plus des effets de l’ancienneté.

Le désengagement de l’État implique enfin la retenue fiscale qui profite également aux entreprises. En dépit de l’échec relatif de la politique monétariste de Friedman aux États-Unis et ailleurs, certaines de ses préconisations ont structuré les politiques économiques occidentales et continuent de le faire, notamment en Europe : la lutte contre l’inflation vue comme phénomène monétaire, l’indépendance de la banque centrale, dont le moyen d’action clef est la détermination des taux directeurs, le primat des marchés et de l’entreprise individuelle à l’égard desquels les États doivent être tenus à distance, sauf à ce qu’ils les servent. Il n’est pas acquis que cette dogmatique soit totalement neuve à la lumière des théories quantitatives de la monnaie qui dominaient avant le succès de Keynes37. En cela, le monétarisme, malgré l’originalité de son approche par rapport au rôle de la banque centrale (institution publique indépendante de l’État), répond aux critères précités de la révolution : un retour à un point de départ déjà connu dans l’histoire et jugé comme préférable à la situation présente.

La création en 1974 du Centre for Policy Studies, par Margaret Thatcher, Keith Joseph et Alfred Sherman38, s’inspire résolument de Hayek et de Friedman par-delà leurs incompatibilités intellectuelles afin de mettre un terme au consensus keynésien de l’après-guerre, en échec depuis la crise commencée en 1973. Toute sa vie, Margaret Thatcher demeura accrochée à sa doxa néoconservatrice, qu’elle résumait encore ainsi en 1996 : « Tout cela signifiait que lorsque Keith [Joseph] et moi-même nous efforcions de détourner la Grande-Bretagne de l’État socialiste, nous agissions […] en tant que conservateurs, avec un petit “c”. Nous cherchions à rétablir la compréhension des vérités fondamentales qui avaient fait de la vie occidentale, de la vie britannique et de la vie des peuples anglophones ce qu’elles étaient. C’était le fondement de notre révolution conservatrice. Il reste la base de tout programme de gouvernement conservateur réussi39. »





Une œuvre normative d’envergure

Adhérer à des idées ou à des théories est une chose. Les mettre en application en est une autre. Afin d’apprécier les convictions idéologiques de Margaret Thatcher, l’analyse de son œuvre législative du gouvernement de 1979 à 1990 est une étape indispensable40. Elle contribue à la compréhension de sa portée actuelle. Le contenu de nombreux textes fait écho à ce que les gouvernements de droite et de gauche de l’Europe de l’Ouest ont progressivement soutenu jusqu’à aujourd’hui.

Dans un écrit repris par William Frazer en 1982, Milton Friedman évoquait l’échec de Margaret Thatcher à appliquer l’intégralité de son programme, en particulier les privatisations, la diminution des aides d’État aux entreprises publiques non rentables et la réduction de la masse salariale au sein de la fonction publique. Pour l’économiste américain, la satisfaction partielle des engagements de la Dame de fer serait due aux résistances au cœur du parti conservateur lui-même41.

Le constat de Friedman, confirmé par les agrégats de l’époque, relève plus de l’impatience que du résultat qui s’imposera au fil des années. En 1982, cela ne fait que trois années que Margaret Thatcher est au pouvoir. La tâche de redressement du Royaume-Uni qu’elle s’est assignée (dans un contexte difficile et d’adhésion récente aux Communautés européennes impliquant des adaptations lourdes) n’en est qu’à ses débuts. William Frazer précise que « la première année de Thatcher au pouvoir est marquée par une production législative record42 » qui jette les bases d’une transformation majeure du pays poursuivie par son successeur, John Major. La loi est le vecteur d’un renversement de paradigme : l’État doit servir l’idéologie thatchérienne selon laquelle « les structures économiques et juridiques » doivent permettre aux individus d’« exercer les vertus auxquelles ils sont naturellement enclins, favorisant ainsi prospérité et moralité. De cette manière, la tension supposée entre les marchés concurrentiels et la morale traditionnelle est résolue43 ».

Dans la droite ligne de ce propos, les normes adoptées par les gouvernements dirigés par Thatcher en application du projet de révolution conservatrice couvrent deux champs : l’économie et la morale appuyée sur un État gendarme fort44, le premier venant soutenir le second selon le mantra de Thatcher : « Economics are the method : the object is to change the heart and soul45 » (« l’économie est le moyen : le but est de changer le cœur et l’âme »). Le premier aspect a été abondamment labouré par les recherches académiques, tandis que le second est plus volontiers mis de côté.

La restructuration de l’économie

L’étude de quatre paquets législatifs relatifs au budget (établi à partir d’une stratégie de réduction de la masse monétaire, la medium term financial strategy), au secteur public et à la concurrence, à la finance et au droit du travail permet de saisir précisément ce qu’est le thatchérisme d’un point de vue juridique.

La réforme budgétaire et fiscale

Les mesures budgétaires adoptées dès la seconde loi de finances pour 1979 sont emblématiques du recul de la fiscalité (Finance (no 2) Act 1979). L’impôt sur le revenu, le plus juste par sa progressivité, est restructuré au profit des ménages les plus riches. Le taux d’imposition appliqué à la tranche supérieure passe de 83 à 60 %, alors que celui des revenus les plus bas diminuera seulement de 3 points de pourcentage, de 33 à 30 % (la taxe sur la valeur ajoutée, réputée inégalitaire, est augmentée). Plusieurs taxes et impôts touchant les entreprises sont réduits. La part restant à charge pour les assurés sociaux pour l’achat de médicaments est plus que doublée. Les taux d’intérêt sont également majorés afin de lutter contre l’inflation (elle atteint environ 22 % en mai 1980). Cette hausse limite la vente de logements, ce qui a pour effet immédiat l’enchérissement des loyers du fait d’une plus forte pression sur le marché locatif.

La politique budgétaire et fiscale vise finalement à faire peser l’essentiel de l’effort de réduction des déficits publics sur l’ensemble de la population sans répartition équitable, ce qui, in fine, avantage mécaniquement les plus aisés et les personnes déjà propriétaires. Le second budget de 1979 lance un mouvement qui ne se démentira pas par la suite.

La loi de finances pour 1980 introduit l’augmentation des dépenses publiques au profit quasi exclusif de la police et de la défense. Quant au budget de 1981, il est l’un des plus marquants de la Dame de fer, bénéficiant même d’un « statut mythique46 ». À contre-courant du consensus keynésien qui s’appuie sur la non-augmentation des impôts en période de récession, le budget pour 1981 est inédit depuis 1945 : c’est une contre-révolution au consensus post-Seconde Guerre mondiale47. Les budgets successifs n’infléchiront pas vraiment cette orientation, dont le bilan est, en 1992, le suivant : augmentation notable de la part de la TVA dans les recettes de l’État, une baisse de celle de l’impôt sur le revenu et, peut-être de façon plus surprenante, un doublement (entre 1980 et 1985) de la part des impôts frappant les entreprises, avant un retour à son niveau initial du début de mandat de Thatcher48. De nouveaux impôts sont aussi créés. La community charge (poll tax) est la plus connue, puisqu’elle est en partie à l’origine du départ de la Dame de fer. Cet impôt locatif prélevé sur chaque contribuable (« par tête ») sans distinction de niveau de revenu ou de capital était particulièrement injuste et a suscité un mouvement de révolte. Le montant des dépenses publiques se stabilise durablement pour la première fois depuis les années 1950, voire se contracte pour certains exercices budgétaires. Entre 1984 et 1989, la part de ces dépenses dans le revenu national baisse nettement49.

Il en résulte un succès indéniable sur le front de l’inflation. Après le pic de mai 1980, elle tombe à 2,8 % du PIB en septembre 1987, avant de remonter fortement sous l’effet de la crise financière de la fin des années 1980 et du début des années 199050. Ce point positif se fait au prix de la maîtrise drastique de la dépense publique qui ne sollicite pas seulement le levier fiscal. L’État se désengage de l’intervention directe dans l’économie.



La restructuration du secteur public

Pour Thatcher et ses proches, le secteur public est hypertrophié. Il bénéficierait de privilèges injustifiés (monopole et aides d’État) par rapport aux performances économiques réalisées. À peine quelques mois après son entrée au 10 Downing Street, la Première ministre fait adopter le Competition Act (loi relative à la concurrence). Le marché est lui-même restructuré par le nouvel équilibre entre entreprises privées et publiques à l’avantage des premières. L’ouverture des marchés passe par la suppression de la commission des prix créée en 1973 (Counter Inflation Act) et dont l’objet était de les encadrer. S’y substitue une régulation en faveur de l’égale concurrence seule à même de déterminer par le libre jeu de l’offre et de la demande la valeur des biens et des services échangés.

La vague de privatisations initiée sous Thatcher est trop connue pour être reprise par le menu51. Elle s’abat sur l’ensemble des secteurs économiques : transport, aérien, audiovisuel, télécommunications, énergies et eau52. Les dernières années de Thatcher au 10 Downing Street poursuivent l’effort de privatisation avec, le plus souvent, la création d’un nouveau régulateur censé montrer l’impartialité de l’État dans l’exercice de la police des secteurs économiques53. Bien peu d’activités économiques sont épargnées (automobile, portuaire, domaine aérospatial…), y compris celles qui sont incontestablement d’intérêt public. Lorsque la privatisation n’est pas envisageable, comme pour le National Health Service, les logiques commerciales, de concurrence et du management, pratiquées dans les entreprises privées, s’imposent en 1990 (National Health Service and Community Care Act 1990). Entre 1979 et 1990, vingt-cinq opérations d’ouvertures du capital aux actionnaires privés, concernant plus d’une quinzaine d’entreprises, ont été réalisées.

Hormis les rentrées budgétaires que ces opérations permettent, les objectifs des privatisations sont de quatre ordres : créer de nouveaux marchés au profit des investisseurs privés, rendre plus efficace telle ou telle industrie, réduire la masse salariale de l’administration, et promouvoir l’actionnariat populaire et salarié. Le développement de marchés concurrentiels structurés autour de la seule offre privée est symbolisé par la finance.



La réorganisation du secteur bancaire et financier

Le Financial Services Act de 1986 est le point d’orgue d’une évolution initiée dans les années 1970 et impliquée par l’adhésion aux Communautés européennes. Cette loi maintient une partie d’autorégulation selon les activités bancaires en cause, tout en institutionnalisant de façon indépendante la supervision des activités financières percluses, avant la réforme de la City, de pratiques anticoncurrentielles. Ce big bang de 1983-1986, qui aboutit à la transformation profonde de la Bourse de Londres et du rôle de la Banque d’Angleterre, met fin à un « capitalisme de gentlemen54 » en cohérence avec la suppression des contrôles des changes décidée en 1979 par Thatcher. Le choix « d’abolir complètement » ces contrôles « est avant tout politique », et non pas exclusivement économique – en l’espèce limiter l’appréciation de la livre sterling par les sorties de capitaux55. L’objectif est de faire de Londres une place financière de premier plan dans le cadre d’une mondialisation galopante de la finance après la disparition du système de Bretton Woods entre 1971 et 1976 (date des accords de la Jamaïque mettant officiellement fin au rôle légal international de l’or). Les freins structurels et institutionnels sont supprimés56, permettant une facilitation des échanges dans un cadre compétitif préservé par la régulation indépendante. Les nouveaux grands établissements financiers qui émergent profitent, en parallèle, de l’appel d’air en fonds privés provoqué par les privatisations.

Le résultat de l’œuvre législative de Thatcher dans le domaine de l’activité des banques est « une augmentation significative de la régulation d’origine législative », impliquant une « croissance de la bureaucratie régulatrice, de la réglementation financière, et des coûts57 ». L’autorégulation sur le fondement de la common law et du contrat cède la place à l’intervention étatique par législation déléguée au gouvernement, sans véritable contrôle du Parlement. Le constat de l’existence d’un « mythe de la déréglementation58 » sous Thatcher est peu discutable en dehors du cas de l’abrogation des règles qui restreignent la liberté d’entreprendre (fiscalité, normes sociales et de sécurité, intervention publique directe sur le marché).

En conséquence, la corrélation entre déréglementation et désengagement de l’État, d’une part, et entre explosion de la production normative et interventionnisme étatique, d’autre part, n’est pas pertinente. La déréglementation ou la prolifération des normes sont d’abord des phénomènes quantitatifs qui ne disent rien de leur valeur qualitative. C’est ainsi qu’une multiplication de règles peut s’avérer indispensable afin de transformer substantiellement l’intervention de l’État. Sous l’ère Thatcher et après s’affirme l’émergence d’un État accompagnateur de l’initiative privée sur des marchés concurrentiels internationalisés au détriment du maintien d’un État acteur et pourvoyeur des besoins de la population. À l’intervention dans le marché se substitue celle pour le marché – l’immixtion directe dans les échanges n’étant tolérée que dans des circonstances exceptionnelles afin de rétablir le plus rapidement possible le cadre « normal » du jeu concurrentiel.

Comme toute révolution, le changement ne pouvait se fonder que sur une législation abondante et une bureaucratie nouvelle dans le cadre d’un rapport étroit avec l’initiative privée. Les organismes d’autorégulation (self-regulatory organisations) disposaient d’agents privés et non pas rattachés au civil service (la fonction publique britannique). La multiplication d’autorités de régulation se fait au bénéfice des acteurs économiques privés (entreprises et consommateurs).

En effet, l’institution entrepreneuriale et l’individu sont valorisés en brisant les barrières qui bloqueraient leur émancipation, y compris normatives – comme dans le secteur de la construction (le Building Act de 1984 abroge près de 275 règles, pour les ramener de 300 à 25 seulement). Dans la droite ligne de ce que Max Weber avait soutenu, la rationalité du capitaliste se confond avec celle de l’État. Selon lui, « considéré sous l’angle d’une analyse scientifique du social, l’État moderne est une entreprise, comme une usine : c’est précisément en cela que réside sa spécificité historique. La relation de domination est déterminée de façon similaire dans les deux cas59 ». L’attaque inédite contre le droit du travail entre 1979 et 1990 en est l’expression la plus aboutie.



Le démantèlement du droit social

Lorsqu’elle arrive au pouvoir en 1979, Margaret Thatcher a évidemment en tête le célèbre « hiver du mécontentement » marqué par des grèves particulièrement longues qui ont paralysé le Royaume-Uni en raison de la politique anti-inflationniste de plafonnement des salaires du gouvernement travailliste de James Callaghan. Le ras-le-bol de l’opinion publique face à des grèves interminables fut l’un des facteurs de la victoire conservatrice. La crise de 1979 acte la rupture du « contrat social » initié par le Labour de Harold Wilson au début des années 1970 avec les syndicats.

Pour les tories, « l’existence d’immunités juridiques inconditionnelles et en pratique illimitées au bénéfice des syndicats et de leurs dirigeants de 1906 à 1980 » était « au cœur du problème syndical britannique » et « des problèmes économiques60 » de l’époque. Le Trade Dispute Act de 1906, adopté sous un gouvernement libéral, prévoyait ainsi que les syndicats ou leurs membres ne pouvaient être poursuivis pour les dommages commis à l’occasion d’une grève61. Réduisant au minimum l’influence du common law et des tribunaux hostiles aux actions collectives, cette loi a été abrogée en 1971 par les conservateurs, mais le gouvernement travailliste de retour au pouvoir en 1974 opérera un retour en arrière partiel. Les facultés de blocage des syndicats étaient réelles en raison d’un cadre juridique favorisant les rapports de force à leur profit contre le patronat.

Les syndicats et le Trade Union Congress (TUC, la confédération des syndicats britanniques) jouaient un rôle essentiel dans la vie politique. Ils étaient au cœur de l’organisation du parti travailliste qui, historiquement, en est une émanation. Le système de l’économie mixte mis en place durant le XXe siècle leur octroyait une fonction décisive dans la détermination de la politique économique et sociale.

La révolution conservatrice consiste à entreprendre un travail de sape du droit syndical par législations successives. Il s’agit ni plus ni moins de « démanteler progressivement ce système de régulation collective des rapports sociaux62 » par une stratégie précise qui passe par cinq lois en dix ans, un record en ce domaine. Cette révolution prend son temps, mais elle est inéluctable et souvent caractéristique des projets néoconservateurs : la rupture n’est pas brutale (contrairement à une représentation classique de la révolution), mais se réalise par coups de boutoir législatifs avec un premier texte qui, s’il suscite des résistances, ne prétend pas faire table rase du passé. La première loi de 1980 se borne à remettre en cause des actions précises et individuelles à l’occasion d’affrontements salariaux, comme les piquets de grève en dehors du lieu de travail ou par des personnes qui ne seraient pas parties prenantes au conflit. Les syndicats, en tant qu’entité collective, voient leur immunité largement préservée. Malgré sa portée concrète circonscrite, la loi de 1980 a une valeur symbolique forte puisque, pour la première fois depuis des décennies, une brèche est ouverte avec l’appui de l’opinion publique.

La loi de 1982 va beaucoup plus loin en réduisant l’immunité à une conception stricte de ce qui relève du conflit de travail. Tout ce qui n’en dépend pas directement peut faire l’objet de poursuites individuelles ou collectives. Le texte prévoit, cependant, que les actions contre les syndicats ne puissent les conduire à la faillite ou prononcer des peines d’emprisonnement à l’encontre de leurs dirigeants, même en cas de dommages matériels sérieux. La première mise en œuvre de la loi de 1982 provoque un bras de fer dans le secteur de la presse au sein duquel des employés non syndiqués sont employés (le monopole d’embauche des syndicats a, en effet, disparu dans de nombreuses entreprises). Par ailleurs, les nouvelles technologies d’impression permettent de diminuer le capital humain.

Les syndicats pensent que leurs actions sont tellement ancrées dans la culture britannique que la loi peinera à s’appliquer. Seulement, les juges britanniques font une pleine application de la législation conduisant à une perte d’environ 1 million de livres sterling pour le syndicat National Graphical Association à la suite des actions judiciaires menées contre lui63.

En 1988, la pénultième loi de la décennie prétend préciser les droits des salariés. Pourtant, elle introduit en même temps de nouvelles restrictions à l’immunité des syndicats qui seront encore étendues par l’Employment Act de 1990. Ce dernier texte met en outre définitivement fin au système du closed shop qui impliquait que les salariés embauchés au sein de toute entreprise soient syndiqués. En 1981, la Cour européenne des droits de l’homme l’avait contesté en le considérant comme étant attentatoire à « la protection des opinions personnelles […] sous la forme de la liberté de pensée, de conscience et de religion comme de la liberté d’expression », et de la liberté d’association. La juridiction concluait que la loi de 1974 préservant le closed shop touchait à la substance même de cette liberté par « l’exercice de pressions, du genre de celles infligées aux intéressés, visant à forcer quelqu’un à adhérer à une association contrairement à ses convictions64 ». Le texte de 1990 met sans doute un terme à des abus après des restrictions progressives à partir de 1980 afin d’éviter l’échec de 1971. Finalement, à l’aube de 1990, la logique antérieure est renversée : la gestion des ressources humaines devient alors « la chose » de l’employeur et non plus une œuvre de négociations avec les forces syndicales – qui, à l’inverse, dominaient parfois outrageusement leurs partenaires dans les décennies post-Seconde Guerre mondiale.

Dans le même esprit, le législateur conservateur s’attaque au fonctionnement même de la démocratie syndicale. Le Trade Union Act de 1984 introduit une mesure en apparence anodine et respectueuse des principes démocratiques : le recours obligatoire au vote secret en amont de l’ensemble des processus décisionnels (engagement dans une grève, désignation des dirigeants, orientation des fonds). Le but est d’individualiser au maximum le vote et d’éviter les pressions d’une minorité et des patrons. Si, assurément, il y a eu des abus des centrales sur des salariés par ailleurs liés par le closed shop, ces nouveautés complexifient le droit de grève, le rendent plus difficile à mettre en œuvre et, surtout, moins efficace.

Les mesures du gouvernement Thatcher suscitent naturellement des réactions : grèves massives de 1984-1985, conflit entre Rupert Murdoch et le syndicat des presses Wapping en 1986, débrayages dans le secteur maritime en 1988, et dans celui des transports en commun de Londres ou des ambulanciers en 1989. Les syndicats de l’époque ont certainement sous-évalué le rejet d’une partie notable de la population et des médias à l’encontre des actions hostiles à toute évolution parfois nécessaire, au point qu’ils ont, en fin de compte, beaucoup perdu en une dizaine d’années.

L’effet immédiat est l’utilité relative pour les individus d’adhérer à un syndicat, d’autant que la loi de 1988 crée un Commissioner for the Rights of Trade Union Members dont « la fonction est d’aider les adhérents désireux d’engager une procédure pour faire respecter certains droits déterminés contre leur syndicat65 ». Seulement huit années après l’entrée en vigueur des premières lois, le taux de syndiqués dans les entreprises passe de 55 à 40 %66.

Thatcher parvient à reformater les esprits par la norme législative et à délégitimer l’expression collective des droits et libertés, ce qui se traduit aussi par une mise à l’écart des responsables syndicaux dans l’élaboration des politiques publiques67. La loi de 1990 est révélatrice en ce sens qu’elle met en opposition la liberté individuelle et les droits collectifs68. La conclusion est simple : « Après dix années de gouvernement conservateur, les syndicats britanniques sont […] soumis à plus de contrôles et de restrictions qu’ils ne l’avaient jamais été depuis le XIXe siècle69. »

Incontestablement, le terme de révolution tel qu’il a été défini est donc pertinent dans le domaine du droit syndical : l’encadrement drastique de l’action collective, la délégitimation des organisations collectives, et l’individualisation du destin du salarié renversent complètement les rapports de force au sein des entreprises et, au-delà, transforment le paysage politique de deux points de vue.

En premier lieu, la puissance gouvernementale s’accentue par la minoration d’un corps intermédiaire auparavant indispensable à l’élaboration des politiques économiques et sociales. Cette forme de recentralisation est topique de l’idéologie des nouveaux conservateurs et se retrouve dans la façon dont est abordée la relation avec les territoires.

En second lieu, le recul de l’influence des syndicats ne peut qu’avoir un impact sur le fonctionnement du parti travailliste, qui fut la première formation politique dite « de masse » du fait du lien statutaire et budgétaire avec les syndicats70. L’université symbolise cette révolution : « Le nom de la discipline académique qui recouvre la question des rapports sociaux est passé de “relations industrielles” à celui de “management des ressources humaines71”. » Au vocabulaire macroéconomique se substitue le langage microéconomique de l’entreprise.

La promotion de l’entrepreneuriat comme valeur sociétale (doublée de l’extension du domaine de la propriété privée dès 1980 avec le Housing Act et le Local Government, Planning and Land Act qui restreignent le parc public au bénéfice de sa privatisation) s’impose au-delà des relations de travail. L’entreprise permet, à ceux qui le veulent, de maîtriser leur destin et de réussir, c’est-à-dire s’enrichir. Le lieu de tous les possibles est le marché, espace ouvert et foncièrement égalitaire selon ses thuriféraires72. La libéralisation du marché du travail devient fondamentale. Elle s’articule autour de trois finalités.

La première est la facilitation de la circulation de la main-d’œuvre par une politique de bas salaires (Wages Act de 1986 qui diminue la protection des employés les moins qualifiés, au prix d’un creusement des inégalités salariales) et l’acceptation initiale du chômage. En 1984, le nombre de demandeurs d’emploi est particulièrement élevé après une hausse constante depuis 1980, alors qu’il régressait légèrement à partir de 1977. Malgré le reflux du début de la fin des années 1980, jamais le taux de chômage ne reviendra, sous Thatcher, au niveau qu’il était en 197973.

La crainte du chômage favorise, en deuxième lieu, la diminution des rémunérations et un moins-disant qualitatif quant aux emplois proposés, voire contraints (le Social Security Act 1989 impose d’accepter un poste sous peine de suppression des allocations d’aide au retour à l’emploi). L’autre effet d’une telle politique est « la brusque accélération » des inégalités salariales selon les termes du Fonds monétaire international lui-même74.

Le troisième levier est d’affûter l’esprit d’entreprise de l’ensemble de la population en promouvant la création de sociétés. Le symbole de ce soutien est l’Entreprise Allowance Scheme lancé en 1981. Inspiré des réformes américaines, il permet à l’État de verser des aides à la création d’entreprise comme solution à la perte d’un emploi. Ce dispositif est valorisé par la fiscalité attractive de ces structures. Selon une étude relative aux mesures favorables à l’initiative entrepreneuriale, plus d’une centaine sont produites entre 1981 et 1989 (contre moins d’une cinquantaine entre 1946 et 1980)75. Le résultat quantitatif apparaît satisfaisant puisqu’il y a une augmentation du nombre de petites entreprises au Royaume-Uni sur la période 1980-199276. Néanmoins, cette politique a aussi (et peut-être surtout) provoqué la croissance d’un entrepreneuriat plus pauvre dans certaines régions souffrant déjà de difficultés économiques77.

Sous Thatcher, l’accès et la vie au travail sont donc bouleversés autour de la centralité de l’entreprise privée et de ses dirigeants. Cette approche n’est pas que le produit d’une conception de l’économie. Elle est l’un des éléments du projet moral de la Dame de fer.





La fabrication d’une morale politique

En 1978, Margaret Thatcher écrit un article pour le Daily Telegraph intitulé « Les bases morales d’une société libre ». Il se présente comme une espèce de manifeste de morale politique (c’est-à-dire de principes de comportement qui guident les gouvernants dans la détermination de ce qu’est l’intérêt général).

La Dame de fer précise le lien qu’elle établit entre son approche de l’économie et les préceptes qui régiraient la conduite de son action. Elle affirme : « Ma foi en l’entreprise libre et concurrentielle ne se résume pas seulement ou même principalement à une recherche de l’efficience économique […]. Elle s’inscrit essentiellement dans la perspective que le marché libre serait l’unique moyen de garantir de façon la plus sûre que l’effort productif est orienté vers ce que les individus souhaitent et par des moyens qui assurent la dignité et l’indépendance du travailleur78. »

Le propos de Thatcher est de corréler projet de société et une économie appuyée par la conception « télocratique » du droit. Cela ne signifie pas l’absence de droit, mais son évaluation à l’aune de fins prédéterminées (le droit n’a aucune autonomie ou « vertu » sociétale en soi79). Plus précisément, son approche intellectuelle est une émanation des philosophies matérialistes qui dominent la fin du XIXe et le début du XXe siècle. Chez Thatcher, le bien-être matériel occupe une place décisive, y compris lorsqu’elle évoque ce qui se rattache au sacré et à la transcendance. Dans un discours célèbre qu’elle prononça devant l’Église écossaise (la Kirk), elle tenta de démontrer que les valeurs chrétiennes rejoignaient sa morale utilitaro-matérialiste80. Sa fidélité personnelle à la chrétienté (elle citait saint François d’Assise dès son entrée au 10 Downing Street) était tributaire d’un rapport constant avec le bien-être économique dont la traduction dans sa politique était critiquée à l’époque81.

Sous Thatcher, la législation économique est, en conséquence, une législation morale. À cette face s’ajoute le côté pile, car il s’agit d’entourer cette morale d’une autorité vigoureuse qui a pu être jugée incompatible avec la libéralisation de l’économie. Toute politique a naturellement ses contradictions en raison du pragmatisme inhérent à l’action gouvernementale. Elles ne sauraient pourtant être surpondérées dans le cas de la Dame de fer. Selon elle, le changement moral qu’elle prône, s’il exige un État fort, ne passe pas par un interventionnisme accru de l’État social. En revanche, il impose la consolidation des fonctions régaliennes tout en valorisant des institutions traditionnelles, comme la famille. Plusieurs lois appuient cette vision82.

La promotion du modèle familial dominant (hétérosexuel et procréatif) et la protection de la jeunesse susceptible d’être pervertie par le laxisme travailliste sont des préoccupations constantes chez Thatcher et ses proches. Les contenus diffusés par les chaînes de télévision sont encadrés par la création d’une autorité administrative83, tandis que l’ouverture du marché des médias télévisuels permet une concurrence des idées contrecarrant celles de la télévision publique jugée trop à gauche. Une attitude équivalente est perceptible à l’égard du système éducatif considéré comme étant dominé par les idéologies permissives en matière de mœurs84. Le symbole de cette politique est la section 28 du Local Government Act adopté en 1988. Il bannit l’évocation de l’homosexualité dans les écoles et prévoit qu’un enseignement chrétien y soit dispensé. S’y ajoutent de nouvelles exigences morales : le renforcement de la place de la religion dans les écoles et l’obligation programmatique de « promouvoir les développements spirituel, moral, culturel, mental et physique des élèves, aussi bien au sein de leur établissement que dans la société85 ».

La morale thatchérienne valorise dans la même veine la restauration de l’autorité de l’État, qui aurait été prétendument perdue. Le discours de l’ordre rappelle une forme essentialiste du but de l’État qui est de garantir la sécurité tout en stigmatisant l’« oisif » et le pauvre, forcément responsables de leur sort dans ce qu’il convient de dénommer l’« aporophobie86 ». Cette philosophie est parfaitement cohérente avec la promotion de la libre entreprise et de l’individualisme matérialiste : les deux ne peuvent prospérer que si la sécurité, en particulier des échanges, est assurée.

Cet État sécuritaire s’impose d’autant plus dans le tournant des années 1980 que la guerre froide est encore d’actualité et que le Royaume-Uni continue de faire face à la guerre civile en Irlande du Nord. Dans le manifeste conservateur de 1979, le recul de l’État social profite à l’investissement en faveur des services de police et de défense87. Cette dimension de la révolution conservatrice consiste en un autoritarisme électoraliste fondé sur le bellicisme extérieur (guerre des Malouines, soutien à des dictatures perçues en tant que remparts au socialisme), sur une politique migratoire renouvelant l’approche de la nationalité (British Nationality Act de 1981), et sur la multiplication de dispositifs sécuritaires à l’échelle nationale. C’est évidemment sur ce plan que la production normative est, par son étendue, la plus frappante.

Le contexte des années 1970-1980 est lourd outre-Manche. Il favorise une dérive autoritaire au prétexte de lutter contre les grèves, les violences urbaines ou le terrorisme nord-irlandais. Les gouvernements Thatcher opèrent là encore par touches législatives successives, dont l’aboutissement est l’avènement d’un nouvel ordre public plus restrictif des libertés88. Il correspond à ce que des chercheurs ont qualifié de « populisme pénal » à partir des années 1980. La Dame de fer apparaît, à bien des égards, comme précurseure d’un autoritarisme démagogique fondé sur « l’entente implicite autour de quelques valeurs simples reflétant les préjugés les mieux ancrés dans l’esprit populaire : xénophobie, tentation sécuritaire, défiance à l’égard de l’administration et des corps constitués en général » et, par conséquent, des intellectuels89. Thatcher n’ira toutefois pas jusqu’à la restauration de la peine de mort à laquelle elle est pourtant favorable.

Les émeutes urbaines, nombreuses dans les années 1970, connaissent un paroxysme à Brixton et Liverpool en 1981. La Première ministre sera elle-même visée par un attentat à Brighton perpétré par l’Irish Republican Army (IRA) en 1984. Ces événements ont conforté Thatcher dans sa volonté de rétablir « le droit et l’ordre » (« law and order90 »). Elle juge que ces violences découlent d’un « processus d’ensemble d’un déclin des zones urbaines et d’un déclin moral initiés après la Seconde Guerre mondiale91 ». Les prérogatives des agents de police sont alors accrues (procédure du stop and search qui permet de procéder, sans mandat, à l’arrestation et à la fouille d’individus suspectés d’activités délictuelles ou criminelles92). Des actions sont de plus en plus qualifiées par la loi de troubles à l’ordre public, comme certaines opérations syndicales. Le Public Order Act de 1986 soutient, à ce titre, la tendance, qui ne sera plus démentie ensuite, de s’en remettre systématiquement à la loi pour apporter une réponse aux atteintes à la sécurité publique. À cet encadrement de droit commun s’ajoutent des législations d’exception pour répliquer aux violences de l’IRA93. Rarement le Royaume-Uni aura connu une telle succession de textes en matière de sécurité publique.

Le dernier volet de la morale autoritaire thatchérienne réside dans le renforcement de l’État central contre l’émancipation des territoires sur le fondement des libertés locales. Outre la dimension budgétaire de la lutte contre ce que les conservateurs assimilent à une dérive des finances locales, la recentralisation et le rejet de l’institutionnalisation des spécificités nationales sont cohérents avec le conservatisme unitaire et la réaffirmation d’un État qui refuse le contre-pouvoir des corps intermédiaires. Quand Margaret Thatcher s’impose dans les urnes, les Écossais s’étaient exprimés quelques mois auparavant en faveur de ce qui est désigné sous le terme « dévolution ». Elle prévoyait un transfert inédit de compétences de Londres vers Édimbourg. Cependant, la majorité qui s’était prononcée en ce sens fut trop courte et ne remplit pas le seuil minimal exigé par la loi pour que ce « oui » soit validé. Les conservateurs s’attacheront à faire oublier ce vote en en prenant l’exact contre-pied.

Le Parlement n’adopte pas moins de sept lois formant une « rafale législative » qui ambitionne d’abattre les libertés locales94. L’ensemble de ce corpus normatif passe par la suppression d’échelons territoriaux (dont le Grand Londres en 1986) et par le levier budgétaire pour réduire parfois à néant l’interventionnisme local. Le pouvoir central leur prescrit des plafonds de dépenses, instaure des sanctions en cas de dépassement, diminue drastiquement les subventions et s’attaque aux rates, ces impôts locaux qui sont d’abord prélevés sur les entreprises. Le gouvernement tory les juge contre-productifs en faisant peser l’effort budgétaire sur ce qui est censé être le moteur des progrès de la société britannique.

De façon générale, l’exécutif perçoit le système budgétaire sur lequel les finances locales reposent comme étant propice à la croissance de la dépense publique sans véritable contrôle et évaluation. Cette attaque frontale a pour autre but de soutenir l’externalisation des missions d’intérêt général au profit du secteur privé. La gestion trop laxiste des finances locales dans les décennies précédant l’avènement de la révolution conservatrice a provoqué un mouvement sévère de balancier en défaveur des collectivités territoriales. La poll tax de 1990 s’inscrit clairement dans cette tendance95. Ce type d’imposition favorise, de surcroît, le citoyen qui jouit de revenus confortables, mais stigmatise encore un peu plus les « mauvais pauvres96 » dépendant d’un État providence dont les dérives sont incarnées par des autorités locales dispendieuses.

De tout ce qui vient d’être présenté, le lecteur sera sans doute frappé par la résonance actuelle des réformes initiées dans les années 1980. La révolution conservatrice n’est pas que thatchérienne : elle se diffuse durablement dans le temps et dans l’espace.





La diffusion de la révolution conservatrice au-delà de Thatcher

Le succès de la révolution conservatrice sur le long terme en Europe est un objet livresque en soi97.

Il s’étend logiquement sous John Major avant que le New Labour de Tony Blair en acte la validité du côté des sociaux-démocrates. Cette étape est essentielle pour les tenants de la révolution, car son acceptation à la gauche de l’échiquier politique l’ancre un peu plus dans la culture politique.

Après treize années de pouvoir travailliste, le Royaume-Uni bascule à nouveau à droite. Succédant à Tony Blair et à Gordon Brown, le nouveau Premier ministre, David Cameron, prétend s’extraire de l’emprise de l’idéologie thatchérienne, d’autant qu’il doit gouverner avec les libéraux-démocrates de centre gauche. La politique de rigueur qui est finalement menée éclipse quelques progrès sociétaux et accentue les conséquences sociales de la crise qui sévit depuis 2008. Le succès surprise des tories au scrutin de 2015 bouleverse un acquis de la révolution : sa dimension européenne. Le paradoxe du Brexit éclate et provoque une scission chez les conservateurs qui, peu ou prou, continuent de se déterminer par rapport à l’héritage de Thatcher. Le seul à établir un droit d’inventaire, bien que très ambigu et sans concrétisation, est Boris Johnson. La victoire travailliste en 2024 ne laisse pas présager de rupture fondamentale, puisqu’elle ne remet pas en cause radicalement la révolution conservatrice.

John Major

Le successeur de Margaret Thatcher à la fin de l’année 1990, même s’il est moins dogmatique qu’elle, continue son œuvre98, en particulier au profit du secteur privé. Le rail, dernier bastion du secteur public avec l’industrie charbonnière, sera intégralement privatisé en vertu du British Coal and British Rail (Transfer Proposals) Act et du Railways Act en 1993. La législation va loin, car elle ouvre à la concurrence la gestion de l’infrastructure essentielle d’exploitation du service de voyageurs et de fret.

L’autre mesure emblématique des gouvernements Major est l’introduction du contrat de Private Finance Initiative (PFI), une politique publique qui s’avère avantageuse pour le secteur privé. Il vise à nouer avec une personne privée une relation contractuelle d’acquisition sur le long terme par le biais d’une externalisation de la construction d’un ouvrage public (école, hôpital, prison, musée, stade). Le contrat prévoit durant l’engagement (25 à 30 ans) le versement de loyers au prestataire par la personne publique qui deviendra propriétaire de l’actif lorsque le terme stipulé sera échu. De son côté, la société a la responsabilité de lever des fonds suffisants pour mener le projet à bien. Ce transfert de risque au secteur privé a souvent conduit à des loyers surévalués au détriment du cocontractant public. La conséquence en fut plusieurs catastrophes budgétaires pour des collectivités territoriales, notamment à Liverpool, en raison de la longueur des contrats et de la difficulté de les renégocier99.

Les PFI sont caractéristiques de la révolution conservatrice dont les promoteurs acceptent l’enrichissement des entreprises privées aux dépens des collectivités publiques. Les contrats de PFI ont enfin de remarquable qu’ils concernent des domaines régaliens (comme les lieux de privation de liberté). À ce titre, John Major s’engage dans une politique de privatisation de missions de sécurité. Par exemple, le Criminal Justice Act de 1991 transfère à des compagnies privées le soin d’assurer la sécurité au sein des juridictions.

Les privilèges consentis à l’initiative privée continuent de se déployer, en outre, sur le front des droits sociaux. Le Royaume-Uni prend ses distances avec la politique sociale de l’Union européenne100. Le gouvernement craint que les protections de la Charte communautaire des droits sociaux fondamentaux des travailleurs de 1989 perturbent le fonctionnement du marché du travail. Un protocole y est annexé pour que le Royaume-Uni ne participe pas à l’élaboration et à l’application des textes pris en matière de politique sociale101. En droit national, John Major et son équipe font voter deux nouvelles lois relatives aux relations de travail (Union and Labour Relations (Consolidation) Act de 1992 et le Trade Union Reform and Employment Rights Act de 1993) dont la première compile en un texte les acquis des dernières décennies aux fins de simplification. La suppression du National Economic Development Council en 1992 (instance de planification réunissant représentants du gouvernement, des syndicats et du patronat) est le symbole du solde du passé corporatiste et consensuel des années 1960. Dans le même esprit, les deux lois poursuivent l’effort d’individualisation des relations entre les salariés et leur employeur contre la logique des négociations collectives.

Par ailleurs, la loi de 1993, couplée à l’Employment Rights Act adopté en 1996, vise à libéraliser le marché du travail sur la base d’un argument qui fera florès pour l’ensemble des économies de marché occidentales. L’intégration dans un marché commun et la montée en puissance de la mondialisation des échanges mettent en concurrence les États qui doivent, pour préserver les emplois, diminuer le coût du travail et faciliter la circulation de la main-d’œuvre par un assouplissement du droit des contrats de travail102. La principale traduction du nivellement par le bas des salaires sur la base de leur détermination par le jeu du marché est la suppression des wages councils, déjà ciblés par le Wages Act de 1986. Ces organismes, qui apparaissent à partir de 1909, jouaient un rôle clef dans la fixation des salaires minimums en tenant compte, au-delà de critères économiques, de données politiques et sociales103.

Du côté de la fonction publique, la logique inspirée du new public management se diffuse : « Major et ses ministres souhaitaient que les employés du secteur public adoptent l’ethos, les valeurs et les pratiques du secteur privé, mais sans pouvoir prétendre à des rémunérations similaires à leurs homologues104. » L’agent public n’est pas le seul concerné par ce dogme. Le destinataire des services publics est aussi touché, puisqu’il n’est plus considéré comme un usager d’une institution, mais comme un consommateur lambda qui perd de vue les contraintes de service public (assimilation non sans lien avec les théories de l’école néoconservatrice du public choice réduisant tout choix dans la sphère publique à une rationalité économique, y compris le vote).

La Citizen’s Charter de 1992 consacre l’avènement de l’usager-consommateur sans que soit rappelée la différence profonde de nature entre la gestion et l’exploitation d’un service public et celles d’une entreprise privée d’abord mue par la poursuite des profits. L’évaluation des performances, la flexibilité de l’organisation, la recherche d’efficacité (c’est-à-dire dispenser des prestations équivalentes à moindre coût) sont les valeurs cardinales de la Charte. L’usager-consommateur doit savoir comment sont « dépensés » ses impôts, comme s’il existait une affectation de ses contributions fiscales aux prestations qu’il estime être en droit de recevoir. L’individualisation consumériste de l’usager et du contribuable participe à la rupture du lien de solidarité qui est au cœur du service public : par ce biais, la révolution conservatrice crée un nouveau citoyen de plus en plus coupé des rapports collectifs l’unissant à ses congénères105.

L’héritage thatchérien prospère enfin sur le front du populisme pénal. La période 1990-1997 est marquée par l’adoption de trois lois : le Criminal Justice and Public Order Act 1994, le Police Act 1996, et le Criminal Procedure and Investigations Act 1996. Tous ces textes élargissent les prérogatives des forces de police en en recentralisant l’organisation et en restreignant les libertés publiques106. C’est sans aucun doute sur cet aspect que ceux qui reprendront les rênes du pouvoir s’inscriront le plus volontiers dans le sillage de la révolution conservatrice.



Tony Blair et Gordon Brown :
les illusions du New Labour

Plus d’un quart de siècle après l’arrivée de Tony Blair au 10 Downing Street, le débat sur la question de savoir s’il a poursuivi la révolution conservatrice ou s’il s’y est résolument opposé est toujours « vif107 ». Pour le juriste, le moyen d’évaluer la rupture avec ce qui a été construit auparavant peut passer par deux outils : l’adoption de lois d’abrogation, d’une part ; et des législations nouvelles entrant en contradiction avec les politiques publiques menées jusqu’alors, d’autre part.

Sur le premier plan, la majeure partie des réformes relatives aux syndicats, à l’assouplissement du droit du travail, au secteur public, à la financiarisation de l’économie et à la recherche de l’optimisation économique des services publics est confirmée, voire approfondie sous prétexte d’une troisième voie qui n’en est pas une108. Le marché continue d’être la référence pour l’ensemble des activités de production, de distribution et de service, y compris dispensées dans le cadre d’un service public. Les privatisations ne sont pas remises en cause, sauf de façon partielle dans le domaine du rail en pleine déliquescence lorsque les travaillistes arrivent au pouvoir (création de Network Rail, entreprise à capitaux publics chargée de la gestion de l’infrastructure essentielle au développement des prestations de service aux voyageurs et au fret).

Pour le reste, le gouvernement tente d’enclencher la privatisation du statut de Royal Mail, encourage la marchandisation croissante des prestations de santé et accentue la soumission des services publics, dont le NHS, à la rationalité managériale. L’élaboration d’un Code pour la stabilité budgétaire par le Finance Act de 1998 (modifié en 2010 par le Fiscal Responsibility Act afin de tenir compte de la crise de 2008109) impose la détermination d’objectifs budgétaires autour de cinq principes relevant principalement des logiques de performance de l’entreprise (transparence, stabilité, responsabilité, équité, et efficience).

C’est, toutefois, par les PFI que le New Labour étend la présence du secteur privé dans le fonctionnement d’ensemble des services publics. La conclusion de contrats sur la base de cette politique s’accélère considérablement110. Le volet le plus apparent de la révolution conservatrice sous le New Labour demeure le triomphe de la City qui connaît, jusqu’en 2008, un « nouvel âge d’or » sous l’empire du Financial Services and Markets Act de 2000 et par la consécration de l’indépendance de la Banque d’Angleterre (mesure prônée depuis des décennies par les monétaristes et déjà effective pour les États membres de l’Union européenne adoptant l’euro sous le contrôle de la Banque centrale européenne111).

Le cas du droit syndical est plus équivoque. Depuis 1992, le parti travailliste a assumé de ne pas vouloir revenir au cadre antérieur à celui de 1979112. Le manifeste de 1997 va encore plus loin : « Les éléments clés de la législation syndicale des années 1980, concernant les consultations, les grèves et les piquets de grève, resteront en vigueur113. » Les travaillistes au pouvoir jusqu’en 2010 se contentent d’apporter des évolutions cosmétiques, certes favorables aux syndicats, mais limitées. Les mesures qui rompent avec le traitement individuel du rapport entre le salarié et l’employeur au profit de la réintroduction d’une logique plus collective (Employment Relations Act 1999) ne jugulent pas la diminution quasi continue des adhésions aux trade unions114. Ce que révèle surtout la législation syndicale du New Labour, c’est son ambivalence : « Conserver toutes les lois qui rendent la combativité syndicale et les grèves difficiles, mais encourager l’institutionnalisation d’un syndicalisme modéré115. » Dans cette perspective, la législation sur l’ordre public s’avère toujours aussi défavorable aux actions collectives.

Un lecteur non averti pourrait être convaincu de l’équilibre que les travaillistes parviennent à atteindre entre réalisme économique et nécessités sociales. Pourtant, la stratégie de la troisième voie du New Labour est plutôt d’instaurer une dose d’interventionnisme (augmentation des impôts au profit d’un investissement dans les services publics, quand bien même le niveau d’imposition du capital resterait inférieur à la moyenne européenne) et de considérations sociales (introduction d’un salaire minimum par le National Minimum Wage Act 1998) pour dissimuler qu’on a acté la révolution conservatrice. L’agenda social sous Tony Blair et Gordon Brown est dominé par l’idée d’amortir ses effets sans la contester. Le revenu minimum existe, mais son montant est bas, et aucun mécanisme de revalorisation automatique n’est prévu. Les nouveautés sont quelquefois plus formelles que substantielles dans la mesure où leurs résultats appréciés à l’aune de données objectives, comme le recul de la pauvreté ou des inégalités, sont « incertains et mitigés116 ». Selon l’indice de Gini, les inégalités au Royaume-Uni sont déjà stabilisées dans les années 1990. La décennie travailliste du début du XXIe siècle ne modifie pas cette tendance (avant une nette accélération avec la crise de 2008)117. Le soutien de Rupert Murdoch aux travaillistes en 1997, lui qui a été un promoteur indéfectible de Thatcher, est l’un des signes les plus manifestes de la compatibilité du New Labour avec la révolution conservatrice (et de l’emprise croissante des entreprises privées sur le financement des partis118).

L’équivoque travailliste s’identifie sur deux autres plans : l’Union européenne et les droits et libertés fondamentaux. En ce qui concerne le premier sujet, Tony Blair peut être décrit ainsi : « faux nez de l’europhilie, vrai héritier de Thatcher119 » sur la base de nombreux arguments, dont celui-ci : « La promesse d’un référendum sur la participation à l’euro que Tony Blair souhaite (mais que les conservateurs évoquent également lors de la campagne) et l’adhésion au protocole de la politique sociale sont des signes d’ouverture emblématiques du programme de 1997. Cependant, la majorité des propositions demeure marquée par la valorisation d’objectifs économiques libéraux : ouvrir les marchés à la concurrence au-delà de ce qui a déjà été fait, encadrer toujours plus sévèrement les aides d’État, et faire en sorte que la compétitivité des États membres soit plus forte. […] En accédant au pouvoir, les travaillistes promettent que le gouvernement “exercera toute son influence en Europe” pour s’assurer que la politique sociale “se déploiera afin de promouvoir l’employabilité et la compétitivité, et non pas la rigidité120”. »

Le bilan travailliste dans le champ des droits et libertés fondamentaux invite à la même circonspection. La Cool Britannia de la fin des années 1990 et du début des années 2000 se concrétise par des textes favorables à l’égalité des droits et à la libéralisation des mœurs (Adoption and Children Act de 2002, Gender Recognition Act et Civil Partnership Act de 2004, Equality Acts de 2006 et 2010). En 1998, le New Labour est à l’origine d’une réforme qui bouleverse le droit national. L’adoption du Human Rights Act (HRA) transpose dans l’ordre juridique britannique la Convention européenne des droits de l’homme qui ne pouvait être invoquée directement à l’appui d’un recours individuel devant les juridictions nationales jusqu’à cette date. Progrès incontestable au profit de la prééminence du droit et dont l’influence favorise la création d’une nouvelle Cour suprême (Constitutional Reform Act de 2005), cette loi n’empêche pas l’accélération nette du populisme pénal sous l’effet des attentats du 11 septembre 2001 et de 2005 à Londres. Battant tous les records de leurs prédécesseurs, Tony Blair et Gordon Brown font adopter une quinzaine de législations en matière pénale121. Le résultat est que plusieurs dispositifs prévus par ces textes sont sanctionnés par le juge sur le fondement du HRA122.

À travers les quelques aperçus normatifs donnés, le « en même temps » blairiste s’opère à deux niveaux : par une production juridique qui, sur le papier, est équilibrée entre le maintien des acquis de la révolution conservatrice et des réformes qui paraissent la contredire. En parallèle, des projets en dehors du domaine économique et social prennent clairement le contre-pied de ce que les conservateurs ont soutenu pendant dix-sept ans. La dévolution enfin engagée à partir de 1998 au profit d’une décentralisation des compétences vers les nations celtiques ou la réapparition du Grand Londres en sont l’archétype (Scotland, Government of Wales and Northern Ireland Acts 1998 ; Greater London Authority Act 1999), tout comme la réforme de la Chambre des lords qui demeure, cependant, au milieu du gué (House of Lords Reform Act 1999 et Constitutional Reform Act 2005).

La gestion des affaires publiques par le New Labour marque un tournant pour la gauche de gouvernement, mais pas pour la révolution conservatrice. L’État est fort, produit un nombre de lois record et continue d’être endetté, mais d’abord au profit des acteurs du marché. Malgré les contestations et les fractures croissantes au sein de la société britannique, le nouveau consensus politique123 est dorénavant structuré autour de la révolution conservatrice, qui a avancé souvent masquée entre 1997 et 2010.

Le « consensus de Washington » né à la fin des années 1980, initié par les États-Unis et le Royaume-Uni, est désormais dominant en Occident124. Les politiques publiques sont essentiellement tournées vers le soutien aux marchés libres, comme l’illustre l’approche utilitariste de l’immigration qui ne vaut que si elle apporte un bénéfice économique au pays (passant par le « management migratoire » fondé sur un système par points favorable aux profils de migrants qualifiés125). La dépense publique confine à une espèce de socialisation des pertes privées en période de crise économique, de plus en plus fréquentes dans un contexte capitaliste financiarisé et spéculatif.

Le modèle prétendument rationnel de l’entreprise privée et l’individualisation des relations sociales démodent l’intérêt général volontariste, plus abstrait et plus exigeant d’un point de vue politique. Pour les juristes, l’effet est une transformation du droit public par l’immixtion, certes partielle, mais profonde, des logiques du droit privé (corps de règles dont les principaux destinataires sont d’abord la propriété, l’individu et l’entreprise) dans les champs économique et social126. Ce mouvement correspond à la face mercantile de la révolution conservatrice.

En revanche, le droit de l’État s’étend sur deux plans. Le premier concerne son versant classique en tant que droit de la puissance publique rattachable à la dimension autoritaire et non libérale de cette révolution. Le second a trait à la promotion de droits et libertés qui ne sauraient s’émanciper que si l’État s’abstient de toute intervention. En conséquence, l’individualisation du rapport avec l’État passe assez naturellement par le recours au juge au détriment du débat politique collectif qui se déploie au Parlement ou lors des élections.

Pour reprendre une expression qui a fait florès en France pour une période historique bien plus lointaine, les travaillistes du New Labour ont « terminé » la révolution conservatrice en ce sens où ils l’ont parfaite et l’ont consacrée comme postulat essentiel à l’élaboration de toute politique publique. Comme la période 1789-1815 en France, 1979-2010 au Royaume-Uni marque l’avènement d’une nouvelle société qui en détermine les jalons politiques futurs. La victoire des conservateurs avec des alliés opportunistes au centre gauche en pleine crise des dettes souveraines en 2010 n’a pas bouleversé cette tendance profonde. La défaite des travaillistes tenait plus à l’usure du pouvoir, à la corruption au sein du parti et à des choix qui ont terni l’image de leurs leaders (au premier rang desquels celui de s’engager dans la guerre en Irak). Les crises majeures des décennies 2010 et 2020 actent le délitement de la société britannique sans que soit remise en cause la direction politique qui en est à l’origine.











Chapitre 2
Le délitement de la société britannique

Le marché libre et capitalistique, « cette dernière croyance de l’Occident1 », s’est imposé à chacune des strates de la société. L’accumulation et la valorisation du capital sont les signes de la réussite entrepreneuriale et individuelle dans le cadre d’une concurrence interpersonnelle, locale, nationale, régionale et internationale. L’État soutient ce mouvement. Si le confort matériel et l’enrichissement sont loin de n’avoir que des effets négatifs, en faire le seul horizon de gouvernement des hommes est un problème lorsqu’ils sont portés à un degré trop élevé. À l’image de ce que Malraux disait d’une « civilisation de la science et des machines », le marché « peut presque tout apporter à l’homme, sauf une raison de vivre2 ».

Quant à l’individualisme nombriliste qui pousse « à l’extrême la recherche de soi-même », il nous ouvre les portes de l’absurde de l’existence3. L’auteur de la Condition humaine avait pressenti dès 1926 la perte de repères des Occidentaux face au nihilisme du matérialisme : « Les Européens sont las d’eux-mêmes, las de leur individualisme qui s’écroule, las de leur exaltation. Ce qui les soutient est moins une pensée qu’une fine structure de négations […]. Ils voudraient chercher sous les actes des hommes une raison d’être plus profonde. Leurs défenses, une à une, disparaissent4. » La séduction opérée par les partis extrémistes s’appuyant sur une langue simple et sur les passions primaires de l’électeur en est le symptôme contemporain, comme il le fut dans les heures sombres des années 19305.

Le Royaume-Uni, tel qu’il s’est façonné à partir d’un empire commercial, est le parangon de la société occidentale capitaliste, qui a connu de réelles avancées garantissant un plus grand bien-être à sa population, facteur de paix civile. Cependant, il doit désormais faire face à un délitement d’une société qui peine à construire un vouloir vivre-ensemble en laissant les plus faibles sur le bord de la route. La crise des subprimes, puis des dettes souveraines, le Brexit, la pandémie de Covid-19, la guerre en Ukraine et le conflit israélo-palestinien sont autant d’événements qui ont révélé et approfondi des fractures sociétales, politiques et territoriales. Les déséquilibres nés du triomphe idéologique de la révolution conservatrice qui a porté à son paroxysme l’égoïsme matérialiste ont fragilisé les mécanismes de solidarité et les luttes collectives qui limitaient les risques de détournement du système au profit de quelques-uns.

Afin de caractériser la désagrégation de la société britannique, deux thèmes au cœur des affrontements politiques contemporains peuvent être investis : le traitement des inégalités et de la pauvreté, d’une part, et le maintien de l’unité du royaume, d’autre part. Dans les deux cas, les politiques publiques menées dans des conjonctures difficiles ont souvent aggravé la situation plus qu’elles n’ont apporté de solutions du fait d’un enfermement dogmatique qui a depuis longtemps dépassé le seul Royaume-Uni.

L’accentuation des inégalités et de la pauvreté

Les inégalités et la pauvreté sont une menace pour l’État. Elles créent une insécurité qui sape les fondements de la paix civile. Selon Katharina Pistor6, les racines du mal tiennent à la capacité des acteurs privés en position dominante à maîtriser les règles à leur seul bénéfice (notamment les règles procédurales, fiscales, contractuelles, commerciales et concurrentielles), l’État multipliant par ailleurs les dispositifs protégeant l’entrepreneuriat, et valorisant l’accès à la propriété, la transmission du patrimoine et du capital. Cette action au service des intérêts privés et des marchés contribue à l’aggravation des inégalités.

Dans un monde où l’accès à la propriété est devenu un graal dont la quête est encouragée par l’État depuis l’après-guerre, les inégalités entre patrimoines, en plus de celles des salaires, sont particulièrement mal vécues. Face à l’injonction sociétale d’être propriétaire, tout ménage, quels que soient ses moyens, conserve comme premier objectif (après l’obtention d’un emploi) d’acquérir un bien immobilier7. Les pouvoirs politiques, des États-Unis au Royaume-Uni en passant par la France, ont tous soutenu l’idée d’un pays de propriétaires8. Outre le fait que cette finalité est contestable d’un point de vue économique9, elle est une utopie, mais aussi un moteur de frustration en étant un impératif catégorique, y compris pour les citoyens qui ne souhaitent ou ne peuvent pas y accéder10.

La crise financière de 2008, qui a débouché sur celle des dettes souveraines, a démontré que, derrière le slogan politique en apparence bienveillant de garantir la propriété pour tous, se cache la sombre nébuleuse de la finance spéculative dans laquelle la City règne11. Le pouvoir conservateur outre-Manche, loin de tenter de réduire les inégalités et la pauvreté qui ont résulté de cette crise à double détente, les a accentuées. Les choix faits entre 2008 et 2015 sont des cas d’école dans la capacité à dissimuler la poursuite d’une même politique néoconservatrice avec des projets censés bénéficier au plus grand nombre : la Big Society sous David Cameron ou le levelling-up de Boris Johnson.

Ces écrans de fumée qui confinent au marketing politique pour essayer de se démarquer de l’héritage thatchérien n’ont atténué en rien la fragilisation des services publics, le recul des droits sociaux, et le maintien de mesures budgétaires et fiscales pensées en premier lieu au profit d’acteurs dominants du système capitalistique contemporain.

Les mirages de la Big Society de David Cameron

Le fantôme de Margaret Thatcher a toujours hanté les responsables conservateurs, qu’ils s’en réclament ou souhaitent s’en distinguer. John Major a tenté de donner un visage plus humain et plus européen à l’héritage laissé par la Dame de fer. Ce fut un leurre. David Cameron avait les mêmes intentions lorsqu’il prit la direction du 10 Downing Street. L’offre politique se doit, de toute façon, d’apparaître innovante par rapport à la précédente afin de susciter une demande, puis une adhésion des citoyens. L’ascension de David Cameron, député pour la première fois en 2005 et Premier ministre cinq ans après, est l’occasion de vérifier que derrière « des habits neufs12 » se cache un corpus politique qui ne remet pas en cause les fondations thatchériennes.

L’opportunisme de David Cameron tient à un contexte caractérisé par les répercussions de la crise de 2008, la montée en puissance du parti de centre gauche (les libéraux-démocrates), et les tensions internes à surmonter parmi les tories qui peinent à se renouveler de la même façon que les travaillistes l’avaient fait en 1997. Le nouveau Premier ministre, qui gouverne dans le cadre d’une coalition inédite depuis la Seconde Guerre mondiale avec le Lib-Dem, pioche ses idées dans différentes idéologies afin de construire sa Big Society13. Le « conservatisme compassionnel » dont il se réclame reprend George W. Bush14. Le conservatisme one nation de Disraeli est évidemment invoqué15. Une ultime influence doit être citée : celle de Phillip Blond, un universitaire spécialiste de philosophie politique qui se définit comme un conservateur progressif. Il a créé le think tank ResPublica promouvant une société de citoyens qui gèrent en communauté le bien public. Moins individualiste que le thatchérisme et moins étatiste que les socialistes, ce conservatisme rouge ambitionne de dépasser le clivage droite/gauche à partir de nouveaux fondements philosophiques qui se détachent de la confusion entre l’économie et la politique. Le red conservatism promeut un projet centré sur la société civile, plus que l’entreprise ou l’État16. La doctrine de Phillip Blond rompt avec deux fondamentaux au moins de la révolution conservatrice : la reconnaissance de la société civile comme base de toute politique et la valorisation des « communs » dont la gestion doit être pensée à un niveau collectif, par le bas17.

Le conservatisme rouge, qui n’est pas étranger à la vision d’Edmund Burke hostile à une société trop atomisée, reste toutefois un défenseur du recul de l’État au soutien d’initiatives de nature privée, même si elles s’émancipent de la volonté individuelle. C’est seulement ce point que David Cameron retiendra en pratique : la Big Society est le contraire du Big State. Construire une société des communs et de citoyens coopératifs nécessitait un accompagnement vigoureux de l’État qui ne fut pas celui de l’ère Cameron18. Au contraire, l’entreprise privée a continué de dominer en tant que « force la plus puissante du progrès social que le monde n’ait jamais connu » afin « d’éradiquer la pauvreté » et « de faire en sorte que nos vies soient meilleures, plus longues et plus heureuses19 ». Quant aux solutions apportées à la crise commencée en 2008, elles passent par une cure d’austérité : « Le programme de la Big Society n’a été qu’un écran de fumée cachant des mesures de restrictions budgétaires au détriment du secteur public20. » Plusieurs textes adoptés de 2010 à 2015 le démontrent.

Le focus peut d’abord être placé sur la législation budgétaire qui est le vecteur de la rigueur en matière de finances publiques. Le pic de déficits publics (qui a atteint, lors de l’exercice 2010-2011, plus de 10 % du PIB) est oublié en 2015 (4 % environ du PIB). Il convient pourtant de rappeler que ce dérapage du déficit à la fin de la décennie n’était pas structurel. Il est une conséquence de la réponse à la crise de 2008 qui a contraint l’État à sauver des entreprises trop importantes pour disparaître (« too big to fail »), comme Northern Rock, Royal Bank of Scotland, Lloyds TSB et HBOS. Ces établissements avaient fait l’objet d’injections massives de capital par l’État qui en devint propriétaire. Contrairement au vocabulaire employé à l’époque, il ne s’agissait pas de nationalisations (qui supposent l’expropriation des propriétaires privés du capital par la puissance publique après une juste et préalable indemnisation). L’intervention des pouvoirs publics en l’espèce consistait à soutenir l’entreprise en période difficile avant que l’État ne se retire à la fin des tumultes économiques. Dans ce type d’opération, ce sont des circonstances exceptionnelles qui justifient une prise de contrôle temporaire, à l’inverse des nationalisations qui répondent en général à une logique de politique industrielle ou de contrôle de la finance sur le long terme. L’achat des parts sociales par l’État dans le contexte de la crise de 2008 revenait, finalement, à faire peser sur le contribuable le poids de la spéculation des banques d’investissements à l’origine de l’effondrement des subprimes. Cette socialisation des risques spéculatifs privés s’était généralisée en Europe et aux États-Unis.

Le creusement des déficits et l’explosion de la dette publique ne pouvaient que s’accentuer par l’augmentation des taux d’intérêt appliqués aux créances de l’État (en partie tributaire des appréciations des agences privées de notation) et à des rentrées fiscales en fort recul du fait de la contraction du PIB. Au Royaume-Uni, l’Office national des statistiques n’imputait pas la croissance des déficits et de la dette à une politique sociale particulièrement volontariste et protectrice des plus faibles en période de crise entre 2008 et 201121.

Le gouvernement Cameron va procéder à un tour de vis sur les dépenses à dimension sociale et de proximité en approfondissant la logique de la rationalisation des finances publiques initiée sous le New Labour. Après le vote du Budget Responsibility and National Audit Act de 2011, un Bureau de la responsabilité budgétaire (Office for Budget Responsibility) est créé. Il a pour mission d’examiner de façon indépendante les politiques publiques afin d’assurer le respect de la règle d’or (définie par Alexandre Guigue comme « la discipline budgétaire tout entière que s’impose un pays22 »). À la contrainte institutionnelle s’ajoute une obligation substantielle : celle de l’adoption d’une charte pour la responsabilité budgétaire qui doit faciliter l’évaluation et le suivi des dépenses (comme l’instauration d’un mécanisme de contrôle des coûts des retraites des fonctionnaires par le Public Service Pensions Act 2013). La réglementation fait également la part belle à la rémunération au mérite dans la fonction publique, notamment pour les enseignants, et ce, sans que quiconque soit en mesure de déterminer des critères précis de ce que serait un enseignant « méritant ». Toutes ces orientations qui s’inspirent des préceptes du new public management aboutissent à des résultats contrastés, dont la conformité même avec cette école est parfois contestée23.

Bien que quelques services publics soient épargnés, comme le NHS, l’éducation scolaire, l’aide publique au développement, la police et la défense, tous les autres font l’objet de restrictions de crédits qui passent par la suppression de 500 000 emplois sur quatre ans. Les autorités locales sont mises à contribution avec la diminution de plus d’un quart de leur dotation principale entre 2010 et 2013, ce qui a favorisé une recentralisation des finances et surtout une fermeture de services publics locaux24.

Des dispositifs clefs, comme l’aide aux jeunes de 16-19 ans dont les parents jouissent de revenus faibles pour les maintenir dans le système éducatif, sont abrogés en Angleterre25. Le budget pour 2015 prévoit une obligation de travail (apprentissage, stage, cours appliqués) pour les jeunes entre 18 et 21 ans afin qu’ils puissent continuer de percevoir certaines aides. Ils sont également visés par la disparition des aides au logement attribuées automatiquement par l’État ou encore par la diminution du crédit d’impôt accordé aux familles de plus de deux enfants.

C’est, cependant, le triplement des frais d’inscription à l’université (de 3 000 à 9 000 livres) qui reste le choix le plus impopulaire et le plus symbolique de la politique d’austérité menée contre la jeunesse britannique. Le parti libéral-démocrate, qui avait promis dans son programme électoral de remplacer progressivement ces frais par une ponction fiscale minime à la sortie des études, a finalement soutenu la hausse pour se maintenir au pouvoir. Il en payera le prix en enchaînant les défaites électorales.

Les jeunes ne sont pas les seules victimes des lois de finances. Les demandeurs d’emploi, les personnes souffrant d’un handicap ou d’une maladie sont aussi touchés par une réduction du crédit universel.

Quant au système de santé, il fait l’objet d’une réforme majeure par le Health and Social Care Act de 2012 amendé en 2015. Il ne réglera pas les problèmes endémiques de sous-investissement dans ce secteur et en complexifie l’administration par le développement d’une myriade d’agences qui captent les nouvelles dépenses, alors qu’elles devraient être dirigées vers l’offre de soin26. À ce propos, l’approche de l’organisation des services publics continue de suivre le schéma des années antérieures : l’exigence de la rationalité par les nombres27 qui implique une bureaucratisation croissante dans le but de faire la chasse aux dépenses inutiles tout en les favorisant elle-même. Cette évolution contre-productive ne permet pas de répondre à l’augmentation de la demande de soins au Royaume-Uni avec un résultat connu : une prise en charge tardive des patients, la difficulté d’améliorer la qualité de soins et l’incapacité de relever les défis budgétaires28.

Ces quelques exemples expliquent que les déficits publics annuels aient été drastiquement réduits entre 2010 et 2015. Cette tendance est confirmée sous Theresa May, et ce, malgré le Brexit (le déficit pour 2019 était inférieur à 2 % du PIB). En revanche, la part de la dette dans la richesse nationale n’a jamais cessé de croître pour atteindre 85,7 % du PIB sur l’exercice budgétaire 2014-2015 (il stagne ensuite aux alentours de ce chiffre)29. Cette croissance est la plus préoccupante, même si elle demeure limitée par rapport à d’autres États (en 2024, la dette représente environ 98 % du PIB, alors qu’en France elle s’élève à près de 111 % du PIB). En effet, elle profite aux investisseurs privés, en particulier étrangers. Selon le Bureau de la responsabilité budgétaire, la portion de détenteurs étrangers privés dans la dette a doublé entre 2004 et 2022 à hauteur de 25 % (contre 18 % en moyenne pour les économies avancées30).

De tous ces éléments découle un appauvrissement financier et qualitatif de l’État britannique. Dans ce contexte, la pauvreté et les inégalités s’accroissent. La première est caractérisée lorsqu’un ménage dispose de moins de 60 % du revenu médian national. Deux mesures sont produites : avant ou après la déduction du coût du logement. C’est évidemment la seconde mesure qui est la plus pertinente. Sous l’ère de la Big Society, aucune amélioration notable des statistiques ne peut être mise à l’actif du gouvernement. La pauvreté touche en 2016 environ 22 % de la population britannique, niveau constant depuis les années 2000. D’autres analyses révèlent qu’une partie non négligeable d’adultes disposant pourtant d’un emploi est touchée par la pauvreté31. C’est cette même classe de la population qui ne peut que constater que sa situation s’est aggravée depuis les années 199032.

Il est, toutefois, intéressant d’observer qu’une seule catégorie de citoyens voit son niveau de vie s’améliorer considérablement depuis la décennie 1990 : les retraités33. Le vieillissement de la population a sans doute imposé au personnel politique d’orienter l’offre électorale en leur faveur, d’autant que des études montrent que ce sont eux qui se mobilisent le plus aux élections. Ces mêmes enquêtes démontrent également qu’ils votent plus régulièrement en faveur de programmes à droite de l’échiquier politique34. Enfin, le système des pensions au Royaume-Uni est fondé, pour les plus aisés, sur la capitalisation privée. Les retraités matériellement à l’abri apparaissent comme la catégorie qui a donc le plus profité du recul de la solidarité (le Welfare Benefits Up-rating Act 2013 plafonne l’augmentation annuelle des prestations sociales) au profit de la financiarisation des retraites.

Du côté des inégalités de revenus et de patrimoine, un constat proche se dessine : depuis le retour au pouvoir des conservateurs et jusqu’en 2013, l’indice de Gini est en hausse pour atteindre 35,1 % (plus le pourcentage est élevé, plus les inégalités sont fortes35). Durant les années 1980 (et après un rééquilibrage de la répartition des richesses constant à partir de 1900), les 10 % les plus riches disposaient de près de 40 % des revenus nationaux en 2013, le taux le plus élevé depuis l’après-Seconde Guerre mondiale. Les plus aisés accaparaient, toujours en 2013, 57 % de la richesse totale du pays36. Selon l’Equality Trust, entre 1990 et 2015, le nombre de milliardaires est passé de 15 à 117. De surcroît, toutes ces données confirment que non seulement les crises ont accentué sans surprise les inégalités, mais elles ont profité aux très hauts salaires. Les amortisseurs fiscaux ne sont plus efficaces pour assurer une meilleure redistribution des richesses et limiter les inégalités.

À cela il faut ajouter, parmi les actions précédemment évoquées, le recul de la progressivité de l’impôt sur le revenu37. La réduction du nombre de tranches d’imposition (il n’y en a que quatre au Royaume-Uni avec un plafonnement à 45 % au-delà de 150 000 livres de revenus déclarés38) privilégie les plus aisés qui disposent souvent d’une expertise fiscale afin d’exploiter les opportunités et les lacunes de la législation. La promotion de l’entrepreneuriat passe d’ailleurs par une valorisation du capital et une imposition avantageuse. La conséquence en est un déséquilibre de la pression fiscale en défaveur du travail et une augmentation dans le budget de l’État de la part des impôts indirects qui touchent indistinctement l’ensemble de la population (en particulier via la TVA39). Entre 2010 et 2015, ces prélèvements ont été majorés, prenant une part accrue dans le budget de l’État (alors que celle de l’impôt progressif a stagné)40.

Le creusement des inégalités et de la pauvreté passe enfin par les attaques contre le droit social. Bien que les relations collectives de travail n’aient pas été au cœur des préoccupations de la coalition au pouvoir par rapport aux gouvernements qui se sont succédé depuis 1979, la minimisation du rôle des syndicats et d’organismes promouvant les droits des travailleurs s’est poursuivie41. Elle sera confirmée au début du second mandat de David Cameron. Le droit syndical fait, en effet, l’objet de nouvelles limites relatives aux piquets de grève par l’alourdissement des modalités de notification (Trade Union Act 2016). Sur le plan individuel, les demandeurs d’emploi continuent d’être visés par des mesures restrictives, quitte à ce que le gouvernement défie le principe de légalité. Il fait adopter en urgence le Jobseekers (Back to Work Schemes) Act de 2013 afin d’entériner rétroactivement un schéma de retour à l’emploi jugé illicite par la cour d’appel de Londres (et plus tard par la Cour suprême) du fait que certaines de ses dispositions étaient trop floues, notamment quant à l’emploi non rémunéré que les chômeurs sont censés accepter pour continuer de percevoir leur allocation42.

Les conflits de travail relèvent, par ailleurs, d’une juridiction spécialisée (Employment Tribunal) instituée par l’Entreprise and Regulatory Reform Act de 201343. Son accès a, dans un premier temps, été conditionné au versement de frais payables d’avance par le salarié. Cette exigence fut jugée inconstitutionnelle par la Cour suprême dans un arrêt qui souligne l’atteinte au principe d’accès à la justice et au rule of law44 .

Avec le Small Business, Enterprise and Employment Act de 2015, la précarité de la situation du salarié franchit un nouveau palier alors que le droit anglais est déjà très favorable à l’employeur en ce qui concerne le temps de travail et les licenciements. Cela explique que le droit britannique soit l’un des moins protecteurs de l’Europe occidentale, même si l’intégration de quelques normes issues du droit de l’Union européenne ou la prise en compte des droits humains ont contribué à l’améliorer à la marge. Les contrats « zéro heure » qui n’indiquent pas une durée du temps de travail ont finalement explosé entre 2012 et 201645, tout comme le nombre de travailleurs indépendants et de contrats à durée déterminée ou à temps partiel46. La souplesse du marché de la main-d’œuvre s’appuie sur la précarisation des droits sociaux, au détriment des populations défavorisées. Les contrats sans fixation préalable d’heures à travailler touchent d’abord les jeunes de moins de 25 ans, les personnes victimes d’un handicap, les immigrés et, dans une moindre mesure, les plus de 50 ans. Tout est fait pour alléger les contraintes sur les entreprises (sociales comme administratives) et promouvoir l’activité productive privée47.

À l’inverse, la diminution de la dépense publique locale continue d’occuper l’agenda gouvernemental (Local Government Finance Act 201248), malgré la relance de la décentralisation par le Localism Act de 2011. En affaiblissant l’État providence et ses amortisseurs sociaux, la Big Society a échoué à résorber des fractures sociales et territoriales déjà bien installées, ainsi que les émeutes de 2011 l’ont montré.

Les choix électoraux de David Cameron afin de se maintenir au pouvoir en 2015 vont provoquer une nouvelle crise majeure, d’abord de nature politique, mais dont l’effet sera d’aggraver un peu plus les inégalités et les oppositions à l’intérieur de la société britannique. La sortie du Royaume-Uni de l’Union européenne, bien qu’elle soit surtout un révélateur et un accélérateur de problèmes antérieurs, ne s’est pas traduite par un réinvestissement massif en faveur du recul des inégalités, loin de là. Le levelling-up promu par Boris Johnson lors des élections de 2019 qui mettent un terme au marasme politique et institutionnel du Brexit n’a pas non plus atteint les objectifs affichés.



Le levelling-up et la Global Britain des gouvernements post-Brexit : un zénith démagogique

En 2012, les effets les plus violents de la crise de 2008 s’atténuent, et des Jeux olympiques réussis à Londres donnent l’image d’un certain renouveau. Le maire de la capitale, Boris Johnson, devient l’une des personnalités politiques actives les plus connues hors du Royaume-Uni, avec David Cameron. Ces deux personnalités vont être à l’origine d’une rupture avec la gestion des affaires publiques qui pourrait être vue comme la fin de la continuité idéologique identifiée depuis 1979. La décision de soumettre au référendum le maintien du Royaume-Uni au sein de l’UE était un pari risqué susceptible de remettre en cause un des acquis de la révolution conservatrice et sa diffusion à l’ensemble de l’Europe occidentale.

Le choix de David Cameron de consulter son peuple après avoir obtenu un statut encore plus favorable au Royaume-Uni au sein de l’UE (traduit en droit interne par le European Union Act 2011) ne répondait pas à une logique économique. C’est le résultat d’un pur calcul politique dans un contexte de défiance à l’égard des élites dirigeantes, de fractures sociales majeures et de rejet de l’immigration favorable à la radicalisation des opinions49. La montée du parti antieuropéen et xénophobe UKIP menaçait le monopole tory à droite. Il fallait trouver un contre-feu rapide, au risque de perdre la majorité au Parlement. La question de l’UE, l’exutoire facile de l’incompétence des gouvernants européens, permit à David Cameron de trouver une issue aux effets immédiats plus heureux qu’il ne l’espérait lors des élections générales de 2015. Il obtint une majorité absolue alors que tous les instituts de sondage prédisaient une majorité relative. Il fut néanmoins lié par sa promesse électorale d’organiser le référendum sur le Brexit. David Cameron et son ministre de l’Économie et des Finances, George Osborne, ont rapidement réintroduit leur rationalité économique néoconservatrice pour éviter la victoire du non au maintien dans l’UE. Le « projet de la peur » (Project Fear) exagéra, de façon mensongère, les risques économiques d’un éventuel Brexit en ne marquant aucun intérêt pour d’autres sujets tout aussi importants (l’Irlande du Nord, la pauvreté d’une partie du nord de l’Angleterre ou l’environnement). Cependant, la campagne de 2016 démontrait que les explications rationnelles et chiffrées du camp du Premier ministre n’étaient plus un argument admissible pour les citoyens. La raison en est simple : des chiffres tout aussi pertinents et plus qualitatifs – ceux qui viennent à l’appui de notre analyse – prouvent que le fonctionnement de l’économie a dérivé vers des déséquilibres actant l’échec des gouvernements successifs.

À l’inverse, mais selon des arguments encore plus trompeurs que ceux avancés par le camp du remain, les brexiters ont joué sur la corde sensible d’électeurs en colère. Par un excès opposé à celui de leurs adversaires, les Boris Johnson ou Nigel Farage ont fait du Brexit un projet positif de renouveau, de relance du National Health Service et de valorisation du peuple britannique. La campagne de 2016 a finalement mis au jour l’affrontement de deux mystifications : celle de la révolution conservatrice et celle des « ingénieurs du chaos50 », ces irresponsables politiques qui prospèrent avec cynisme et sans offre politique cohérente sur les échecs de leurs adversaires en stigmatisant l’étranger comme le responsable des maux du « bon citoyen britannique ».

La victoire des brexiters le 23 juin 2016 a surpris les deux camps. Boris Johnson n’y était tellement pas préparé qu’il déclina dans un premier temps le poste dont il avait toujours rêvé, celui de Premier ministre. Attendant un moment plus propice – et plus chaotique –, il laissa Theresa May s’atteler à l’application concrète du choix des électeurs – vérifiant à l’occasion la théorie de la falaise de verre selon laquelle les dirigeants masculins cèdent plus aisément leur place aux femmes en période de crise51.

Les trois années que Theresa May passa au pouvoir furent un long chemin de croix, qui n’a pourtant pas remis en cause les fondamentaux du mode de gouvernement depuis 1979. Elle poursuivit, peu ou prou, la politique de ses prédécesseurs, même si elle avait conscience de la nécessité de s’intéresser aux laissés-pour-compte du royaume. Le manifeste électoral des conservateurs de 2017 le prouvait. Plusieurs propos de Theresa May laissent penser qu’elle se lançait résolument dans la contestation du capitalisme débridé : stigmatisation des fonds étrangers qui rachètent les entreprises britanniques, critique des défaillances du marché non prises en compte par les entreprises, rejet de l’égoïsme, et suspicion à l’égard « des marchés libres et sans entraves52 ».

À partir du vote de 2016, les discours fidèles aux théories économiques orthodoxes sont en recul, mais ils masquent la réalité concrète évoquée plus haut : l’obsession d’une baisse des déficits publics qui atteint son point le plus bas en 2019 à 2 % du PIB, alors que le Royaume-Uni n’est pas encore sorti effectivement de l’UE. Les mêmes statistiques montrent un recul continu du volume des dépenses publiques53. Il aurait été pourtant pertinent de prévoir un investissement notable au profit des administrations publiques afin d’affronter les profonds changements liés au rétablissement des frontières avec l’UE.

Le symbole de l’échec patent des politiques de déréglementation des conservateurs, le plus souvent non remises en cause par les travaillistes, fut la tragédie de la tour Grenfell à Londres le 14 juin 2017. L’incendie qui a touché cette structure abritant des logements sociaux sur vingt-quatre étages non loin des quartiers cossus de Kensington a coûté la vie à 79 personnes. L’enquête publique menée sur ce drame54 a révélé que l’abrogation des règles, l’insuffisance de régulation en matière de sécurité dans le secteur de la construction initiée par le Building Act de 1984 sous Thatcher (complété par les Building Regulations 1985) et le désinvestissement dans les services publics des incendies ces quarante dernières années en sont à l’origine55. La volonté de transférer une partie de la gestion des logements sociaux à l’initiative privée en la stimulant par la diminution des exigences juridiques et techniques doublée de la recherche d’économies budgétaires a provoqué, comme dans le secteur du rail, des victimes innocentes et souvent issues de milieux sociaux défavorisés. Ce qui ajoute au cynisme de la gestion de cette tour tient aussi au fait qu’elle avait été ravalée, non pas pour répondre aux inquiétudes légitimes des résidents en matière de sécurité, mais pour satisfaire les exigences esthétiques de la population aisée du riche quartier de Kensington56.

La réaction pleine de distance assimilée à du mépris de la part de Theresa May aggravera sa position précaire au 10 Downing Street. Sa démission (qui tient d’abord au bourbier du Brexit) et l’arrivée de Boris Johnson ont marqué, dans un temps assez bref, un changement qui s’est inscrit dans la brèche ouverte par David Cameron en 2016 : celle du retour d’un volontarisme politique en apparence détaché des seuls arguments économiques néoconservateurs.

Le Brexit est, en effet, irrationnel du point de vue des politiques économiques conduites par les gouvernements occidentaux et européens en particulier. Ce constat motivait un renouvellement de la perception néoconservatrice, sans en abandonner totalement certains acquis. Sur le plan interne, la rupture avec les précédents gouvernements était incarnée par l’expression « levelling-up » (« tirer vers le haut »). Sur le plan externe, les promesses du Brexit conduisaient à un paradoxe : le rejet d’un projet d’intégration économique initialement soutenu par les tories au motif qu’il fallait s’engager plus résolument dans des accords de libre-échange avec des États tiers au nom d’un autre mantra, la doctrine « Global Britain ».

Le levelling-up était destiné à redynamiser le tissu productif du nord de l’Angleterre et à réduire les inégalités territoriales. Ses habitants ont voté en faveur du Brexit par rejet d’un projet européen dont ils estimaient qu’ils ne profitaient pas ou plus. Les inégalités et la pauvreté décrites précédemment concernaient au premier chef ces régions. L’intention initiale a été bien accueillie, mais elle a rapidement cédé en raison de la pandémie de Covid-19, de la gestion erratique de deux Premiers ministres (Boris Johnson et Liz Truss) et de la distance affichée par Rishi Sunak à l’égard de ce programme. Les bilans dressés en 2024 sont clairs. Celui de l’Institute for Fiscal Studies en résume l’essentiel. À partir de l’étude de plusieurs politiques publiques (emploi, recherche et développement, transport, accès aux réseaux, éducation, formation aux compétences de haute qualification, santé, logement et bien-être), il souligne que, « dans l’ensemble, les progrès du levelling-up ont été glaciaux (sic) et, sur de nombreux indicateurs, le Royaume-Uni dans son ensemble a fait marche arrière57 ».

L’idée du levelling-up n’était pas absurde. Elle a malheureusement pâti de l’inanité de Boris Johnson et des aberrations budgétaires de Liz Truss, Première ministre la plus éphémère que le Royaume-Uni ait connue (quarante-neuf jours au 10 Downing Street au début de l’automne 2022). Pour les conservateurs, ce projet demeurera finalement un « coup » politique ayant permis de s’attirer les grâces de l’électorat populaire du « mur rouge », ce territoire du nord de l’Angleterre en principe fidèle au parti travailliste.

Le versant externe du programme de 2019 devait satisfaire des citoyens au profil tout à fait opposé au précédent, mais qui avaient également soutenu le Brexit : celui des riches du sud de l’Angleterre. En promouvant une espèce de libre-échange débridé avec les États-Unis et la zone indo-pacifique, la Global Britain prétendait faire mieux que l’Union européenne et, surtout, devait ouvrir de nouveaux marchés aux entreprises britanniques sans être contraintes par des réglementations jugées trop pesantes par leurs dirigeants. Cette fois-ci, la conjonction des analyses juridiques et économiques fait un sort à une ambition initialement démesurée. Au printemps 2024, le gouvernement britannique n’a finalisé la signature que de quatre accords de commerce originaux sur 72 (les 68 autres étant des répliques des accords conclus à l’époque où le Royaume-Uni appartenait à l’UE) : avec le Japon dès 2020, l’Australie en 2021 et la Nouvelle-Zélande en 2022. S’y ajoute l’adhésion au Partenariat transpacifique en 2023 (Comprehensive and Progressive Agreement for Trans-Pacific Partnership). Des négociations ont été entamées avec neuf autres États, sans beaucoup de succès. Elles sont au point mort avec les États-Unis, l’Inde ou le Canada. Pour d’autres, c’est une réplique de ce que l’UE a fait, comme avec la Suisse, la Corée du Sud, la Turquie, le Mexique ou Israël58. Les apports économiques de ces traités sont, en outre, limités. Selon l’Office for Budget Responsibility, dont les statistiques ont été reprises dans des débats parlementaires, l’accord indo-pacifique n’aurait qu’un impact positif de 0,04 % sur le PIB59.

Les envolées lyriques de Boris Johnson lors du discours de Greenwich du 3 février 2020 (une espèce de manifeste politique de sa vision du conservatisme à la rhétorique bien huilée60) se sont mues en une tromperie sur la prétendue réussite rapide du Brexit pour des électeurs aux motivations contradictoires. Une fois encore, les données macroéconomiques actent la stérilité de la période 2016-2024 sur le front des inégalités et de la pauvreté. Elles ne permettent pas de conclure à une réduction de la pauvreté relative (correspondant aux revenus des ménages inférieurs à 60 % à la médiane), bien au contraire. Le Centre for Social Justice a publié un rapport complet sur ce sujet. Il conclut à une espèce de retour à l’époque victorienne du point de vue de la fracture sociale. Alors que la production de richesses matérielles n’a cessé de croître tandis que le taux de chômage a plutôt diminué, les demandes de crédit universel ont explosé (entre 2019 et 2023, elles ont été multipliées par 6), et le recours aux contrats de travail « zéro heure » s’est accru (plus de 3,6 % du travail salarié en 2023 contre 2,4 % à la fin de l’année 2017)61. Selon l’Institute for Fiscal Studies, les revenus moyens outre-Manche ont diminué depuis 201962. Le coefficient de Gini, bien que stable, demeure nettement moins satisfaisant que durant les années 196063.

L’échec du levelling-up, malgré une tentative de relance en 2023 (Levelling-up and Regeneration Act), est patent, avec ce paradoxe apparent d’un accroissement des inégalités et d’une diminution de la qualité des services publics alors que les déficits et la dette budgétaires croissent. Un tel état des lieux s’explique par le Brexit, la pandémie de Covid-19 et la guerre en Ukraine, qui ont impliqué une augmentation des dépenses publiques dans un contexte fortement inflationniste. Toutefois, les études économiques démontrent que les investissements sont restés insuffisants. Le Royaume-Uni reste victime de sa désindustrialisation et d’une insuffisance de soutien aux services publics, comme le NHS. Les fortes augmentations du budget de la santé durant l’épidémie de Covid-19 n’ont pas permis de rattraper le retard accumulé64.

La révolution conservatrice demeure indubitablement le socle idéologique des tories. La présence centrale de ses plus ardents défenseurs au sein des différents gouvernements entre 2019 et 2024 le prouve. Les auteurs du manifeste néoconservateur Unchained Britannia auront exercé les plus hautes fonctions au sein du cabinet (Liz Truss, évidemment, mais aussi Kwasi Kwarteng, Dominic Raab et Priti Patel65). Dans cet opuscule, les coauteurs dénoncent l’État interventionniste, les impôts, une réglementation pléthorique et les protections excessives dont bénéficieraient des salariés.

L’arrivée au pouvoir des travaillistes au début de l’été 2024 n’annonce pas un changement majeur dans la façon d’aborder les fractures britanniques, même si un effort en faveur de l’investissement et de l’augmentation de la fiscalité pour les ménages les plus aisés est net66. Le gouvernement dirigé par Keir Starmer a fait de la lutte contre les déficits budgétaires un objectif central du début de son mandat en raison de la situation catastrophique dans laquelle il a retrouvé les finances publiques67. Une fois encore, l’effort est demandé à l’ensemble des Britanniques afin de surmonter des temps difficiles dans des discours qui visent à rassurer les milieux d’affaires (ce qui devrait se traduire par un niveau de recettes fiscales inédit depuis 1948 avant la fin de la décennie 202068). Des hausses d’impôts ne concernent pas que les plus riches. L’hypothèse de la suppression de dispositifs d’aides au profit des retraités en matière de dépenses énergétiques (winter fuel payment) a suscité de vives oppositions, y compris au sein du parti travailliste69. Rachel Reeves, la ministre des Finances qui portait ces réformes lors du budget de l’automne 2024, et qui expliqua lors d’une interview qu’il n’y avait aucune alternative à l’augmentation de la charge fiscale, a été surnommée par la presse « Iron chancellor » (« chancelière de fer ») en référence à la Dame de fer70. Certaines mesures, notoirement « pro-business » (comme l’extension de l’application de l’Enterprise Investment Scheme et du Venture Capital Trust), laissent penser que le soutien à l’investissement capitalistique demeure la priorité de tout gouvernement par le levier de l’incitation fiscale71.

Quand bien même les travaillistes manifestent, comme en 1997, une volonté de rupture (marquée par l’Employment Rights Act 2025 qui renforce les droits des salariés), aucun droit d’inventaire ne remet fondamentalement en cause l’héritage économique, social et surtout fiscal des décennies passées. L’idée selon laquelle l’appareil d’État doit être avant tout au service de l’outil productif, des marchés et de la croissance matérielle domine.

Se détacher d’une telle optique demeure ardu dans la mesure où les États dominants (les États-Unis et la Chine) continuent d’en profiter. La démonstration d’un Royaume-Uni qui ne parvient pas à s’émanciper des postulats et des effets d’une révolution conservatrice dont elle est responsable avec les Américains ne saurait s’abstraire de l’interdépendance des sociétés et des économies mondialisées. Les Britanniques, dont l’État ne fut jamais aussi influent que lorsqu’il dominait les échanges, continuent de nourrir une espèce de nostalgie d’une grandeur passée synonyme d’inégalités exacerbées. Désormais puissance reléguée dans la compétition mondiale, le Royaume-Uni peine à surmonter le défi sociétal que pose la mondialisation, à l’instar de la majeure partie des nations de second rang. La soumission de l’ensemble des politiques publiques à la rationalité économique néoconservatrice a conduit à éluder la nécessité de traiter structurellement les clivages sociaux qui se doublent de fractures territoriales qui pourraient désagréger, sur le long terme, l’unité du Royaume.





L’aggravation de la fracture territoriale

Le Royaume-Uni n’est pas une nation au sens français du terme : c’est un État multinational à l’unité forcée par les péripéties de l’histoire et la domination anglaise. Au fil du temps, le pays de Galles, l’Écosse72 puis l’Irlande ont été incorporés ou adjoints à l’Angleterre pour constituer le Royaume-Uni en 180173. Depuis cette date, l’union n’a jamais joui d’une stabilité durable, du point de vue tant politique que juridique. L’Irlande fut rapidement la source de conflits qui provoqueront la partition de l’île. Seule l’Irlande du Nord est maintenue au sein du Royaume-Uni en 1922. Quant à l’Écosse, elle a toujours connu des mouvements indépendantistes plus ou moins revendicatifs après l’avènement de la Grande-Bretagne par les actes d’union de 1706-170774.

La vie politique a régulièrement été rythmée par le questionnement relatif à la place des nations écossaise et nord-irlandaise dans l’organisation territoriale du Royaume-Uni – le pays de Galles étant à part du fait de son intégration précoce à l’État anglais en 1530. La dévolution a fini par s’imposer en 1999 sous l’impulsion des travaillistes comme un mouvement décentralisateur auquel les thatchériens s’étaient toujours opposés. Aujourd’hui encore, une bonne partie des tories sont hostiles à un processus qu’ils jugent coûteux pour les finances publiques et facteur de désunion. Il est pourtant conforme à l’histoire du Royaume-Uni et plus que nécessaire afin de répondre à l’uniformisation déstabilisante de la mondialisation.

Le traitement de la fracture territoriale est l’une des politiques les plus clivantes entre les conservateurs et les travaillistes depuis les cinquante dernières années. La remise en cause des autonomies locales au cœur de la révolution thatchérienne n’a pas disparu avec les premiers succès de la dévolution. Face aux crises multiples de la fin de la décennie 2010 et du début des années 2020, les velléités indépendantistes se sont réduites, mais les risques d’une scission du royaume ne sauraient être complètement écartés sur le long terme, surtout en ce qui concerne l’Irlande du Nord et, dans une moindre mesure, l’Écosse. Plus récemment, la création d’institutions nationales anglaises sur le modèle dévolutif qui bénéficie aux trois autres nations est de plus en plus évoquée. Face au désengagement de l’État central thatchérien dans certains territoires, la dévolution a sans doute accentué les revendications locales en faveur de la différenciation. L’autonomie locale construite sur un principe de subsidiarité bien pensé demeure le meilleur moyen de préserver l’unité, alors que le centralisme conservateur et le Brexit (également porté par les tories) ont contribué à l’affaiblir.

Le processus complexe et discuté de la dévolution

L’ancienneté de l’État britannique et le primat anglais n’ont pas permis l’émergence du fédéralisme sur les îles britanniques. Les rapports de domination et de soumission n’ont finalement jamais cessé de nourrir le conflit entre l’Angleterre et les nations celtes. Le cas irlandais a focalisé les oppositions politiques au XIXe siècle jusqu’au premier quart du siècle suivant. Le concept de home rule, qui devait favoriser l’autonomie irlandaise, fut l’un des motifs du déclin des whigs. Il n’a pas résisté au mouvement décolonisateur en Irlande, mais il a laissé des traces. La dévolution apparaît comme une cousine du home rule75 en ce qu’elle aménage une plus grande autonomie des nations celtes, exclusive de toute dynamique indépendantiste. Si elle a longtemps échoué à s’imposer, elle est devenue une réalité à la fin des années 1990.

Stricto sensu, la dévolution est un processus dynamique, asymétrique et pragmatique des transferts de compétences des institutions londoniennes aux nations écossaise, nord-irlandaise et galloise sur le fondement de textes législatifs adoptés en 1998 et amendés par la suite en faveur de son approfondissement. Ces transferts ne sont pas identiques pour les trois territoires – l’Angleterre en est, pour l’heure, exclue. Chaque nation dispose d’un Parlement, d’un gouvernement et de sa propre administration. Sur le fond, le droit fixe une articulation des compétences entre Westminster (affaires étrangères, défense, Constitution, fiscalité en dehors des impôts locaux ou de nombreux pans de la politique économique) et les autorités dévolues76.

Lato sensu, la dévolution intègre d’autres modalités de décentralisation qui profitent à des aires territoriales anglaises organisées administrativement de façon variée77. Le Localism Act de 2011 a conduit à reconnaître une espèce de clause générale de compétence au bénéfice des collectivités territoriales (selon la loi, « une autorité locale dispose du pouvoir de faire tout ce que les particuliers peuvent généralement faire »).

Le mouvement localiste en Angleterre s’est approfondi depuis les décennies 2010 en sus du renforcement de la dévolution au pays de Galles et en Écosse. Il n’est pas utile d’entrer dans des détails abscons pour comprendre que l’Angleterre connaît une pluralité d’entités locales qui confine à un patchwork proche du mille-feuille territorial français78. En 2024, il y avait 317 autorités locales dont les statuts varient substantiellement, en particulier pour les grandes aires métropolitaines – dont le Grand Londres. Progressivement, l’élection au suffrage universel direct, y compris de maires, a avancé. Le Greater London Authority Act de 1999 prévoit la désignation d’une assemblée au suffrage universel direct, tout comme le maire depuis 2000. Cette avancée démocratique appelée English devolution ne s’est pas faite sans difficulté et, une fois encore, au coup par coup79. Les autorités qui disposent de plus de prérogatives décentralisées sont celles dont les habitants élisent leur maire directement80. Lors de leur retour au pouvoir en 2024, les travaillistes ont lancé une réforme profonde de la dévolution anglaise en faveur d’un accroissement substantiel de la décentralisation81.

Les hésitations ont souvent caractérisé la dévolution à l’anglaise. La décentralisation à la carte à laquelle les gouvernements conservateurs sont parvenus n’est pas la panacée. Les dévolutions stricto et lato sensu sont instables et donnent l’impression d’être un chantier perpétuel. C’est sans doute la raison pour laquelle Keir Starmer a rapidement lancé la création d’un Conseil des nations et des régions qui se réunit deux fois par an afin de faciliter les échanges entre les autorités centrales et les entités dévolues.

D’un point de vue plus concret relatif aux moyens, les deux sortes de dévolution qui avaient connu un renouveau à l’époque de David Cameron dans le cadre de son projet de Big Society n’ont pas profité d’une augmentation de leurs ressources en proportion des nouvelles compétences concédées par l’échelon central. Les collectivités locales sous l’ère Cameron ont souffert de l’austérité que les fonds d’urgence liés à la pandémie de Covid-19 ont temporairement adoucie par la suite82. Il en a résulté un approfondissement des fractures territoriales. Ainsi que le souligne Robert Ledger, « durant les gouvernements Thatcher, Major et Blair, l’enrichissement du sud-est de l’Angleterre, et en particulier de Londres a galopé pendant que les autres parties du pays ne connaissaient qu’un gain modeste de croissance83 ».

Enfin, plusieurs personnalités ont attaqué la dévolution stricto sensu et n’ont rien fait pour éviter les conflits avec les gouvernements nationaux. Quelques mois après son arrivée au 10 Downing Street, Boris Johnson, dans le contexte tendu du Brexit, a estimé que la dévolution écossaise était un « désastre84 ». Non sans paradoxe, le même homme a soutenu la dévolution lato sensu dans le cadre de la politique de levelling-up, mais sans achèvement notable85.

Le bilan de la dévolution au terme de plus d’un quart de siècle est mitigé. Elle est indispensable, mais elle a été victime de trop de manipulations et de « en même temps » contradictoires pour être considérée comme un véritable succès. Du côté de Londres, les gouvernements successifs ont mis du temps à transférer des compétences fiscales encore trop limitées pour que les autorités dévolues puissent assumer réellement leurs missions. En conformité avec la révolution conservatrice, la décentralisation a souvent été instrumentalisée afin de diminuer les responsabilités de l’État central. Ainsi, après une période de recentralisation sous Thatcher, la décentralisation est motivée par l’objectif de compression des dépenses publiques. Du point de vue des nations celtes, la dévolution n’a pas permis la stabilité institutionnelle en Irlande du Nord, mais a incontestablement dynamisé la vie politique au pays de Galles et en Écosse au profit, néanmoins, de la montée en puissance des indépendantistes qui souhaitent rompre avec Londres.



L’indépendance de l’Écosse : si proche, si lointaine

Bien peu le savent, mais l’hymne officieux écossais, l’admirable et nostalgique Flower of Scotland composé en 1967 par Roy Williamson, est une commémoration de la victoire de Robert Bruce sur Édouard II à la bataille de Bannockburn de 1314. Le deuxième couplet reflète particulièrement bien l’esprit qui a animé et anime toujours les Écossais contre l’envahisseur anglais : « Désormais, ces temps sont du passé / Et dans le passé ils doivent demeurer / Mais nous pouvons encore nous lever / Et redevenir cette nation / Qui s’était dressée contre lui / L’Armée du Fier Édouard / Et l’a renvoyé chez lui / Pour qu’il y réfléchisse à deux fois. » Le propos lyrique pourrait être un avertissement politique qui devrait persister dans l’esprit de tout dirigeant britannique. À trop négliger l’Écosse, la tentation de renvoyer les Anglais chez eux refait rapidement surface.

Il n’est pas nécessaire de remonter bien loin dans l’histoire des relations tumultueuses entre l’Écosse et l’Angleterre afin de saisir la vigueur d’un sentiment national vif qui a bien failli aboutir à l’indépendance au mitan de la décennie 2010.

Un parti initialement minoritaire en Écosse est à la manœuvre du retour politique de l’opposition au Royaume-Uni : le Scottish National Party (SNP) qui connut ses premiers succès électoraux dans les années 196086 avant d’occuper le premier plan avec la dévolution87. Lors des troisièmes élections écossaises en 2007, le SNP est devenu le premier parti au Parlement écossais. Alex Salmond, son leader charismatique, accéda au poste de Premier ministre d’un gouvernement minoritaire qui empêchait de faire aboutir tout projet de référendum.

Quatre ans plus tard, le SNP parvint à atteindre la majorité absolue, notamment du fait de l’érosion progressive, mais forte au fil des scrutins, de l’assise travailliste. Avec cette victoire, l’idée d’une consultation populaire sur la question de l’indépendance de l’Écosse pouvait se matérialiser. Cependant, elle n’était possible qu’avec l’accord des autorités britanniques selon la loi sur l’Écosse de 199888. Il survint en 201289. Après une campagne louée pour sa qualité, le refus de l’indépendance l’emporta le 18 septembre 2014, un réel suspens ayant été entretenu, puisque le oui avait pu talonner le non dans plusieurs études d’opinion90. Les résultats furent finalement nets : un peu plus de 55 % des électeurs écossais ont rejeté le projet du SNP. Il était alors convenu qu’une seconde consultation sur le sujet de l’indépendance ne devait être envisageable qu’à l’échéance d’une génération (25 ans environ) ou en cas de changement de circonstances.

Non sans ironie, c’est David Cameron qui fut à l’origine de la seconde condition en appelant les citoyens britanniques à se prononcer sur le futur du Royaume-Uni au sein de l’Union européenne91. L’opposition majoritaire des Écossais au Brexit (à hauteur de 62 % des suffrages exprimés) marquait une fracture nette entre l’Angleterre et l’Écosse quant à leur avenir commun. Le lendemain de la publication des résultats, la First minister écossaise, Nicola Sturgeon, annonçait sa volonté d’organiser un second référendum92. Londres s’y est systématiquement opposé.

Malgré la force juridique et politique de l’argument du changement de circonstances, il ne résista pas à trois obstacles. Le premier résidait dans l’impossibilité pour les tories de gérer convenablement la sortie de l’UE avec, en parallèle, un scrutin qui mettait encore plus en péril l’union. Le deuxième tenait au refus catégorique de Londres de prévoir une consultation sur le sujet seulement deux ans après la première. La troisième consistait en la manipulation du critère générationnel apprécié cumulativement avec le changement de circonstances.

À l’impression légitime de ne pas avoir eu d’influence sur un choix finalement plus anglais que britannique s’ajoutait le peu de considérations que le gouvernement conservateur portait aux institutions dévolues dans le cadre des négociations du retrait avec l’UE. Ce dédain a revigoré le sentiment nationaliste93, d’autant que le Brexit a favorisé une forme de recentralisation au profit du gouvernement central94.

Le Parlement écossais, par une réaction hostile à Londres, adopta un projet de loi national censé organiser la sortie de l’UE avec l’objectif d’éviter toute discontinuité juridique. Le texte garantissait que, lors du jour du Brexit, le droit écossais continuerait de s’appliquer par le maintien des prérogatives des autorités dévolues dans les domaines du droit de l’UE, qui relevaient de leurs compétences95. La législation a provoqué un contentieux avec le gouvernement britannique qui se conclut devant la Cour suprême96. Elle désavoua assez logiquement l’exécutif écossais97.

La même issue allait sanctionner l’ambition d’un second référendum d’indépendance (Indyref2). Avec les élections locales de mai 2021, que le SNP remporta et grâce à l’alliance avec les élus écologistes, la majorité de gouvernement perdue en 2016 fut retrouvée. Nicola Sturgeon fit valoir qu’elle jouissait dès lors d’un mandat populaire pour qu’une consultation sur le maintien de l’Écosse au sein du Royaume-Uni se tienne dans un futur proche.

Le raisonnement de la First minister était le suivant : le mandat démocratique accordé aux députés écossais (Members of the Scottish Parliament ou MSP) permettait d’exiger que les institutions de Londres initient une nouvelle procédure référendaire, le cas échéant en se passant de leur consentement. Cette logique impliquait de nombreuses difficultés juridiques qui, dans un premier temps, ont été écartées par Nicola Sturgeon98.

S’ensuivit la publication d’un projet de loi en juin 2023 (le Scottish Independance Referendum Bill). Il provoqua l’un des contentieux les plus âpres entre les gouvernements britannique et écossais, concrétisation sur le terrain du droit d’une scission politique consommée. À nouveau, la Cour suprême fut saisie. L’arrêt des cinq juges s’opposait aux conclusions de l’officier ministériel écossais qui avait souhaité avoir l’avis de la juridiction. Conformément à la majorité des opinions doctrinales exprimées à l’époque, l’organisation d’une nouvelle votation ne pouvait ressortir de la seule compétence des autorités dévolues. La Cour souligna que le texte avait un rapport avec l’union du royaume qui est une matière constitutionnelle réservée à Westminster, et ce, quand bien même le référendum n’aurait été que consultatif99.

La défaite juridique marquait un véritable coup d’arrêt aux ambitions du SNP, victime d’une troisième déconvenue à propos d’un projet de loi relatif à la reconnaissance des genres (Gender Recognition Reform (Scotland) Bill). Selon le secrétaire d’État à l’Écosse du gouvernement de Londres, Alister Jack, ce texte aurait établi un régime spécifique à l’Écosse pour les personnes changeant de genre dans un champ où le législateur britannique a explicitement souhaité éviter des distorsions juridiques sur le territoire (Equality Act de 2010).

Pour la première fois, le veto reconnu au profit des autorités centrales dans les lois de dévolution était actionné. En principe, les relations entre Londres et les autorités dévolues sont fondées sur les discussions en amont de tout conflit, et, s’il survient, d’autres dispositions de la loi de 1998 s’avèrent moins radicales qu’un veto. Le recours à ce dernier était la traduction d’un dialogue rompu entre les deux exécutifs. La juridiction suprême écossaise, la Court of Session, fut saisie de la légalité de l’ordonnance du gouvernement de Londres qui aurait constitué un détournement de pouvoir mettant en cause l’équilibre général de la dévolution et la séparation des pouvoirs. Pour la troisième fois, les juges s’opposèrent au gouvernement écossais, car le projet avait bien pour effet d’altérer une législation britannique (le Gender Recognition Act 2004) et les compétences réservées au Parlement de Westminster100.

Le contentieux relatif au projet de loi sur le genre fut topique de la dégradation sérieuse des rapports entre Londres et Édimbourg depuis 2016. Ces limites juridiques à l’autodétermination résultent des règles constitutionnelles britanniques. Nicola Sturgeon, en voulant les contourner, s’est affaiblie. Ne manquant jamais l’occasion de vilipender les autorités centrales pour leur non-respect du droit de la dévolution, la First minister et le SNP se sont retrouvés pris à leur propre piège.

Aux écueils juridiques se sont ajoutées les déconvenues politiques. Acculée par de multiples scandales, Nicola Sturgeon fut contrainte à la démission en mars 2023. Sa succession fut difficile et instable. Lors des élections générales de 2024, le SNP endura un reflux net. Sur les 57 circonscriptions écossaises, il en a cédé 39 au profit du parti travailliste, qui redevint le premier parti en Écosse avec 37 sièges. Hormis la défiance des citoyens écossais à l’égard du SNP, les crises, la lassitude liée aux négociations du Brexit, les affrontements répétés avec Londres ont usé l’opinion. Les sondages indiquent un soutien minoritaire à l’indépendance depuis le début de l’année 2023 dans des proportions similaires à celles des résultats de 2014101. Le Brexit a finalement rendu moins réaliste le départ de l’Écosse de l’union, puisque, dans une telle hypothèse qui s’accompagnerait d’une adhésion à l’UE forcément longue, une frontière dure s’établirait entre les deux États102. Des conséquences graves en résulteraient.

L’issue des événements de l’immédiat post-Brexit confirme qu’il faudra attendre au moins une génération pour qu’un nouveau référendum soit envisageable. Il dépend, quoi qu’il en soit, d’une bonne entente entre Londres et Édimbourg, ce qui devrait aussi prendre du temps, malgré les intentions apaisées de l’équipe travailliste lors de son retour au pouvoir en juillet 2024. Cette question de confiance est tout autant au cœur de la problématique nord-irlandaise.



L’Irlande du Nord :
vers l’unification avec la république d’Irlande ?

L’histoire de l’île d’Irlande est encore plus marquée qu’en Écosse par l’affrontement avec l’Angleterre et la Grande-Bretagne. Elle est caractérisée par une relation de type colonial. Après plusieurs siècles d’invasions, la mainmise anglaise sur le territoire irlandais est finalisée au XVIe siècle sous les Tudor au prix de batailles particulièrement meurtrières et une soumission à marche forcée, envenimée par le schisme avec l’Église catholique en 1533.

Sur le plan économique et social, l’occupation territoriale se traduisit par l’installation de colonies protestantes. Il en résulta des soulèvements fréquents des catholiques – dont les « old English » d’origine normande qui, après 1533, sont demeurés fidèles à Rome. Un siècle plus tard, la guerre civile qui débuta en 1640 sur tout le Royaume se déploya en Irlande sur fond de lutte des catholiques contre les colonisateurs protestants103. Sous le Commonwealth et le protectorat des Cromwell (1649-1660), la répression fut violente et marqua des générations d’Irlandais. La Glorieuse Révolution de 1689 actant le triomphe du parlementarisme ne sera pas un gage d’une meilleure représentation à Westminster. Au contraire, un an après la victoire de Boyne contre les jacobites soutenus par des troupes françaises, le pouvoir de Londres se lança en 1691 dans des purges massives qui faisaient écho à celles de l’Écosse contre les clans (massacre de Glencoe de 1692). Sous Guillaume III, l’oppression anglaise atteignit des sommets104.

Il faut attendre la fin du XVIIIe siècle pour que l’idée de home rule émerge dans le débat public avec l’affirmation d’un sentiment national catholique irlandais105. Une série de lois accordaient plus d’autonomie normative au Parlement de Dublin en amendant la Poynings’ Law du XVe siècle et en abrogeant le Declaratory Act de 1720106. Les Lumières irlandaises, fortement connectées avec les événements américains et français, jouèrent un rôle central dans la construction des idéologies indépendantistes107. Cependant, la naissance du Royaume-Uni par les actes d’Union de 1801 qui amenèrent la disparition du Parlement irlandais rendit cette perspective lointaine.

La situation politique et juridique de l’Irlande restait ambiguë : composante de l’État britannique, elle continuait d’être traitée en partie comme une colonie, au point que les historiens s’opposent sur la qualification à donner aux relations britannico-irlandaises à partir de 1690108. Des leaders charismatiques ont émergé, comme Daniel O’Connell durant la première moitié du XIXe siècle. Cet avocat et homme politique à la tête de la Catholic Association parviendra à faire adopter la loi d’émancipation des catholiques en 1829 (Roman Catholic Relief Act étendant les acquis d’une loi similaire de 1793) qui les autorisait à siéger à Westminster et à assumer des fonctions publiques.

Une nouvelle étape fut franchie durant le dernier quart du XIXe siècle après la grande famine de 1845-1851 (véritable traumatisme pour le peuple irlandais, littéralement abandonné par Londres109) : la structuration des idées en faveur du self-government. La ligue du Home Rule (puis l’Irish Parlamentary Party en 1873) fondée par Isaac Butt fut le premier parti à soutenir l’autonomie constitutionnelle de l’île110. Le sujet occupa le cœur des débats à Westminster, sans qu’elle ne se concrétise. La Première Guerre mondiale interrompit les tractations et les tentatives d’adoption d’un home rule, mais elle accéléra le processus d’autonomisation de l’île.

En 1916, l’insurrection de Pâques à Dublin se conclut par la proclamation de la République indépendante d’Irlande par les nationalistes, parmi lesquels se trouvent Constance Markievicz, la « comtesse rouge », et Michael Collins. Les Britanniques réagirent brutalement par l’exécution des rebelles, à l’exception de Constance Markievicz parce qu’elle était une femme – féministe, elle dénonça ce traitement de faveur comme symbole de l’inégalité entre les sexes.

En 1919, le Sinn Féin, qui avait remporté la majorité des sièges irlandais aux élections générales de 1918, restaura le Dáil Éireann (nom historique de l’assemblée d’Irlande) qui, à son tour, vota en faveur de l’Irlande indépendante. De son côté, l’Irish Republican Army (IRA) s’opposa violemment aux forces britanniques. Le traité anglo-irlandais de 1921 et les actes constitutionnels (Constitution of the Irish Free State Act 1922 côté irlandais ; Irish Free State Constitution Act 1922 côté britannique) mettaient fin à la guerre civile, mais divisèrent les républicains. Une période de transition vers l’indépendance était prévue. L’État libre d’Irlande (Eire en 1938) conserva comme chef d’État le monarque britannique jusqu’en 1949, date à laquelle la république d’Irlande fut proclamée (l’Irlande s’exclut également du Commonwealth).

Quid de l’Irlande du Nord ? Du fait d’une population majoritairement protestante au moment de l’indépendance, un régime juridique et des institutions propres furent prévus (et préfiguraient la dévolution), notamment par l’option d’un rattachement au Royaume-Uni sur le fondement d’une loi précédente lui reconnaissant des institutions distinctes de celles du Sud (Government of Ireland Act de 1920). L’Irlande du Nord fit ce choix, déclenchant une nouvelle guerre civile qui s’acheva en 1923. Les républicains durent se résoudre à la partition de l’Irlande.

Quarante ans après environ, les troubles en Irlande du Nord résultaient des inégalités persistantes entre protestants (favorisés par Londres) et catholiques. Le gouvernement britannique décida d’envoyer l’armée en 1969 et d’administrer directement la province en 1972 (direct rule). La présence britannique était mal acceptée et contribua à l’éclosion d’une guerre civile qui ne prendra fin qu’en 1998 avec l’accord du Vendredi saint (amendé en 2006 par l’accord de Saint Andrew).

Le texte a pu voir le jour grâce à l’intermédiation américaine assumée par Bill et Hillary Clinton. Il a été grandement facilité, au-delà de la zone commune de voyage111, par l’appartenance des États irlandais et britannique à l’Union européenne, dont le droit est fondé sur la libre circulation des biens et des personnes – ce qui a permis d’éviter des discussions complexes sur le sujet des frontières. Seuls les unionistes du DUP ont refusé de signer les traités. Le 22 mai 1998, 71 % des Nord-Irlandais et 94 % des Irlandais se sont exprimés par référendum en faveur des accords du Vendredi saint. Le Northern Ireland Act de 1998 établit les nouvelles bases institutionnelles de la dévolution en Irlande du Nord autour d’une assemblée et d’un exécutif situés à Belfast. L’organisation des pouvoirs dévolus relève de ce qui est appelé le « consociationalisme », c’est-à-dire que le pouvoir est assumé en commun par les forces politiques majoritaires et minoritaires sur le fondement du partage du pouvoir (power-sharing). Les lois portant sur les sujets les plus sensibles doivent recueillir le consentement exprès des députés unionistes et indépendantistes de l’assemblée d’Irlande du Nord. Le mode de gouvernement reflète également cet arrangement : le Premier ministre (First minister) et le vice-Premier ministre sont forcément unionistes et indépendantistes et disposent d’un rang protocolaire et de prérogatives identiques.

Lors du premier scrutin législatif de 1998, la répartition de sièges était équilibrée entre les différentes formations. Cette configuration donnait raison aux choix faits quelques semaines auparavant en faveur d’un gouvernement multipartisan. Au fil du temps, deux partis ont dominé la politique nord-irlandaise : le DUP et le Sinn Féin, c’est-à-dire les formations les plus dures des unionistes et des républicains. Cette montée en puissance est l’un des facteurs de la mise en œuvre toujours plus difficile des accords de 1998 et le retour régulier d’une administration temporaire directe de Londres (en particulier entre 2017 et 2020, puis entre 2022 et 2024112). Le bilan n’est donc guère engageant d’un point de vue institutionnel. Force est d’admettre que, malgré son apport fondamental, l’accord de Belfast n’a pas permis l’avènement de la stabilité.

Le Brexit a clairement affaibli le processus entre 2017 et 2023. Il est à l’origine de la crise de 2022, puisque le DUP était franchement hostile au protocole sur l’Irlande et l’Irlande du Nord annexé à l’accord de retrait du Royaume-Uni de l’UE113. La mise en œuvre (très fragmentaire) du texte à partir du 1er février 2020 a créé des soucis d’approvisionnement entre l’Irlande du Nord et la Grande-Bretagne, symbolisés par la « crise de la saucisse ». Les dispositions du protocole empêchaient une libre circulation complète des marchandises entre les deux parties du Royaume-Uni afin d’éviter que certaines denrées ne transitent ensuite trop facilement de l’Irlande du Nord vers le sud de l’île. L’absence de frontière entre les deux Irlandes exigée par l’accord de 1998 posait un problème dans le cadre du Brexit sans maintien du Royaume-Uni dans le marché commun. La seule solution viable fut donc le déplacement des contrôles de marchandises en mer d’Irlande, ce qui mettait un peu plus à l’écart l’Irlande du Nord des autres composantes du royaume.

Les conservateurs au pouvoir à Londres ont pratiqué un double jeu en soutenant dans un premier temps le protocole signé par leur leader de l’époque, Boris Johnson, avant de ne l’appliquer que très partiellement. Les relations avec l’UE furent particulièrement tendues entre 2020 et 2023, et ont bloqué tout effort de révision du protocole afin de tirer les conséquences des frictions commerciales peu admissibles entre l’Irlande du Nord et la Grande-Bretagne. Pour les membres du DUP et le First minister issu de ses rangs, c’en était trop : le statu quo ne pouvait durer. Les membres du parti ont d’abord tenté de contester sur le terrain juridictionnel la validité du protocole nord-irlandais par rapport aux arrangements constitutionnels relatifs à l’Irlande du Nord (acte d’Union de 1801 et accord de 1998), sans succès114.

Avec le départ de Boris Johnson, le gouvernement britannique a pu arrondir les angles avec Bruxelles et engager une véritable renégociation du protocole. Rishi Sunak, le nouveau Premier ministre en octobre 2022, a obtenu le 27 février 2023 la signature du cadre de Windsor (Windsor Framework115). Nombre de formalités administratives inutiles aux échanges commerciaux entre la Grande-Bretagne et l’Irlande du Nord furent supprimées, tandis que d’autres furent allégées. Le rôle des institutions nord-irlandaises a été, de plus, renforcé pour tenir compte des revendications du DUP (Stormont brake ou « frein de Stormont », lieu de Belfast où siège l’assemblée116). Il s’agissait sans nul doute du texte le plus important depuis les accords de Brexit et le premier signe tangible d’un réchauffement des relations avec l’UE117. Cependant, cet accord n’a pas apaisé les unionistes. Rishi Sunak dut faire de énièmes concessions au DUP qui était pourtant affaibli électoralement (« DUP Deal », Safeguarding the Union Paper).

Les élections nationales de 2022 avaient, en effet, constitué un véritable tournant, puisque le Sinn Féin devint le premier parti (permettant, pour la première fois, à une femme issue des rangs du Sinn Féin, Michelle O’Neill, de devenir First minister) et qu’une tierce force, Alliance, s’affirma dans le paysage politique. Ce scrutin confirma une relative dépolarisation des débats et un recul de la question religieuse en Irlande du Nord que trois données statistiques fournies par les enquêtes de l’Access Research Knowledge laissaient pressentir118. La première est la conviction d’une partie de la population que l’accord de 1998 ne serait plus adapté (44 % ; seulement un quart des personnes recensées pense le contraire). La deuxième est que, depuis 2016, il existe une adhésion croissante à l’idée d’une réunification à long terme (31 % des réponses), tandis qu’une érosion du soutien à la dévolution est manifeste (d’environ 60 % au début des années 2000 à 35 % en 2022). À court terme, si la réunification est loin d’être une perspective majoritairement partagée, l’acceptation de cette idée avance. En cas de référendum (hypothèse introduite dans l’accord de Belfast lui-même), il n’y a plus que 57 % des sondés qui se déclarent hostiles au rattachement. La troisième donnée confirme le primat du rejet du nationalisme et de l’unionisme119 pour près de 40 % des personnes interrogées (ce qui est, toutefois, en recul depuis 2016, date à laquelle ce chiffre atteignait 50 %, au profit principalement du nationalisme).

Les transformations structurelles de la société nord-irlandaise (sécularisation, européanisation et interdépendance croissante avec la république voisine) font l’objet d’une réelle résistance de la part du DUP, qui en est la principale victime. Du côté de Londres, l’Irlande du Nord est un dossier préoccupant, sans que les gouvernements successifs ne cherchent à réformer en profondeur le système mis en place en 1998, qui a pourtant atteint ses limites.

En parallèle de la crise suscitée par le Brexit, un autre sujet a crispé les relations entre Belfast et Londres. En 2023, une loi visant à solder le passif de la guerre civile (Northern Ireland Troubles (Legacy and Reconciliation) Act 2023) fut loin d’avoir opéré la réconciliation souhaitée. Elle a créé une Commission d’enquête et de réconciliation (Independent Commission for Reconciliation and Information Recovery, ICRIR), chargée de mettre un terme aux contentieux civils et pénaux en cours relatifs aux troubles de la fin du XXe siècle. Cet organe administratif était doté de prérogatives d’enquête sans pouvoir de sanction au cas où les autorités publiques refusaient de communiquer des documents indispensables à l’établissement des faits. En sus de cette activité, la commission devait traiter des demandes d’immunité sollicitées par des personnes mises en cause qui auraient néanmoins coopéré avec la justice. L’immunité était de droit selon certaines conditions fixées par la loi.

L’une des institutions les plus importantes du Parlement de Westminster en matière de droits humains, le Joint Committee on Human Rights (Commission mixte sur les droits humains120) et le comité des ministres du Conseil de l’Europe ont vivement critiqué la loi qui portait clairement atteinte à des droits fondamentaux121. L’ensemble des partis irlandais et nord-irlandais ont émis des réserves majeures, et la Cour européenne des droits de l’homme fut saisie122. La victoire travailliste de juillet 2024 a changé la donne, puisque le nouveau gouvernement s’est engagé à abroger le texte et à le remplacer123. Sur ce dossier comme sur bien d’autres, l’issue ne peut que résulter d’une discussion multipartite et apaisée.

Des années de conflits attisés par le Brexit doivent être oubliées pour laisser place à une réflexion plus profonde sur l’avenir de l’Irlande du Nord. Les arrangements institutionnels doivent accompagner les évolutions sociétales qui, dans quelques décennies, pourraient emporter un mouvement plus net en faveur de l’unification de l’île. L’accord de Belfast prévoit, en effet, que le ministre britannique chargé de l’Irlande du Nord peut envisager une telle option « si à quelque moment que ce soit, il apparaît vraisemblable qu’une majorité de votants exprime le souhait que l’Irlande du Nord cesse d’être partie intégrante du Royaume-Uni et soit rattachée à la République ». L’imprécision du texte de 1998 et l’obligation d’un accord politique préalable entre Londres, Dublin et Belfast rendent dans tous les cas cette perspective lointaine, bien qu’elle semble de plus en plus logique.

Dans un rapport qui a fait date sur les pistes à suivre pour raffermir l’union britannique124, la Chambre des lords a soutenu avec force la nécessité de faire une pleine et entière application de la convention Sewel qui lie le gouvernement central avec les autorités dévolues. En vertu de cette règle de droit politique125, les Parlements écossais, gallois et nord-irlandais doivent consentir à toute législation de Westminster relative aux compétences dévolues. Le respect de la convention est encore plus indispensable après le Brexit en vue de coordonner l’effort immense que doivent fournir les administrations afin d’adapter le pays au changement que constitue la sortie d’un processus intégrateur de cinquante années126. Pour y parvenir, la rationalisation et l’approfondissement (notamment budgétaire et fiscal) de la dévolution et de la décentralisation anglaise sont incontournables. La promotion des libertés locales dans la concorde des nations, principe cardinal du libéralisme politique, doit revenir au cœur du débat politique. Il y va de l’unité pérenne du Royaume, mais aussi de la vitalité d’une société démocratique souvent citée en exemple, mais de plus en plus contestée.










  

  Chapitre 3

    L’exemplarité contestée d’une société démocratique

  
    La société démocratique est un concept qui figure dans le Préambule de la Convention européenne des droits de l’homme et des Libertés fondamentales de 1950. Elle occupe une place clef dans la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme qui en nourrit le contenu et en fait un véritable standard au cœur de l’ordre public européen1. Selon sa jurisprudence, la formule recouvre les exigences de pluralisme, de tolérance et d’esprit d’ouverture qui supposent la liberté d’expression, le principe de non-discrimination, le respect de la dignité humaine et la prééminence du droit (rule of law).

    C’est par un arrêt concernant le Royaume-Uni que la Cour européenne donne les premiers éléments constitutifs de la société démocratique2. Si l’État britannique observe plus que d’autres la Convention3 et qu’il demeure un exemple de libéralisme politique, il se caractérise depuis plusieurs décennies par une relativisation des composantes de la société démocratique. Les attentats du World Trade Center de 2001, puis l’expansion du terrorisme islamiste ont favorisé un basculement dans une espèce d’obsession sécuritaire restrictive de plusieurs libertés, ce que Mireille Delmas-Marty a magistralement démontré dans l’un de ses cours au Collège de France, Libertés et sûreté dans un monde dangereux4.

    Dans le cas du Royaume-Uni, l’alignement normatif et politique sur l’orientation sécuritaire initiée par le cousin américain par l’adoption du Patriot Act de 2001 fut d’autant plus aisé que la révolution thatchérienne avait préparé le terrain par un populisme pénal liberticide. Le soutien indéfectible de Tony Blair aux États-Unis contre l’« axe du mal » a plongé les Britanniques dans un conflit qu’ils ne voulaient pas, tout en acceptant une multiplicité de textes étendant les dispositifs répressifs. Le lien toujours plus étroit entre le maintien de l’ordre public au sein des frontières et les opérations militaires à l’étranger en faveur d’une « sécurité globale » qui vise l’utopie d’un « risque zéro » ou d’une « tolérance zéro » a produit des dommages majeurs pour les droits et libertés fondamentaux5.

    La violence et l’internationalisation du terrorisme islamique ne pouvaient que susciter une réaction vive des démocraties, mais elles sont, dans une certaine mesure, tombées dans le piège tendu par les fondamentalistes consistant à diviser les sociétés occidentales et, surtout, à déployer des arsenaux normatifs contre des libertés que les extrémistes de tout poil combattent. Dans les sociétés occidentales, les actions militaires et policières de courte échéance l’ont souvent emporté sur le dialogue, la coopération, la réinsertion et l’éducation. Non pas que les premières doivent être exclues, mais les menaces complexes et mondiales que le terrorisme fait peser sur les démocraties comme le Royaume-Uni nécessitent, sans nul doute, une réponse de long terme, loin de tout simplisme politique et juridique, certes plus vendeur électoralement, mais délétère.

    Le tournant de 2001 a provoqué des déséquilibres mondiaux, mais a aussi contribué à déstabiliser certaines régions déjà percluses de tensions. De l’Afghanistan à la péninsule arabique en passant par le Moyen-Orient, la lutte contre les groupuscules terroristes a entraîné une nouvelle vague de guerres contaminant plusieurs États d’Afrique centrale et de l’Ouest.

    Il en a résulté des mouvements de population importants, en particulier depuis la guerre civile en Syrie commencée en 2011. La question migratoire, déjà au cœur des débats publics en Europe bien avant la crise des années 2010-2020, devient encore plus incontournable qu’auparavant. Pour une partie de l’échiquier politique situé à droite ou à l’extrême droite, le migrant est la nouvelle figure de l’autre sur lequel pèsent tous les maux d’une société donnée et qui pourrait être à l’origine d’une crise de civilisation.

    Le Royaume-Uni n’échappe pas à cette inclination. Le retrait de l’UE a largement été appuyé par les électeurs en raison de la difficulté des gouvernements successifs à maîtriser une immigration massive, notamment issue des pays de l’est de l’Union. La radicalisation d’une frange importante du parti conservateur pour retenir des sympathisants des formations d’extrême droite, dirigées par Nigel Farage (UKIP et Reform UK), a provoqué une période inédite d’atteintes aux principes de la société démocratique par les cabinets de Boris Johnson, Liz Truss et Rishi Sunak. Déjà affaiblis par le populisme pénal de Thatcher et la guerre contre le terrorisme de Tony Blair, les droits et libertés fondamentaux subissent des attaques accrues qui mettent en péril le principe de rule of law. Cependant, la résilience des institutions britanniques et la culture politique ont, après huit années de crise (2016-2024), permis un retour d’un gouvernement plus attaché, en apparence seulement, aux valeurs de la société démocratique.

    
      Les attaques contre le principe de rule of law

      Le principe de rule of law, ou prééminence du droit, a été défini par le juriste britannique Dicey au XIXe siècle6 et fut, plus d’un siècle plus tard, complété autour de huit principes par l’un des plus grands juges britanniques, lord Bingham7 :

      
        	
          – la légalité suppose que les droits et obligations de tous soient déterminés par le droit et non par la mise en œuvre d’un pouvoir discrétionnaire sans contrôle d’un juge ;

        

        	
          – l’égalité devant la loi ne peut connaître d’exceptions que sur le fondement de critères objectifs ;

        

        	
          – l’accès facilité au droit implique son intelligibilité et sa prévisibilité ;

        

        	
          – les pouvoirs publics doivent exercer leurs prérogatives de bonne foi, de façon raisonnable et en considération des fins qui leur sont assignées ;

        

        	
          – l’accès à la justice ne doit pas être contraint par son coût et les jugements doivent être rendus dans un délai raisonnable ;

        

        	
          – les parties ont droit à un procès équitable ;

        

        	
          – les droits et libertés fondamentaux doivent être protégés par l’État ;

        

        	
          – l’État doit respecter ses engagements internationaux de la même façon qu’il se soumet au droit qu’il édicte.

        

      

      Le principe de rule of law se rapproche donc du concept d’État de droit en France. Il s’en distingue néanmoins nettement du point de vue de sa construction historique, sa portée juridico-politique et sa place sociétale8.

      La théorisation finalement récente du principe à partir du XIXe siècle ne doit pas occulter ses fondements multiséculaires. De façon constante, et malgré des phases de contestation, le pouvoir exécutif (qu’il soit exercé par le monarque ou le gouvernement selon les périodes historiques) doit agir dans les limites fixées par le droit9, est contraint de rendre des comptes à une communauté politique (les grands du royaume, puis les citoyens dans leur ensemble) et d’obtenir son consentement pour mener sa politique (notamment pour la financer). Ces obligations se sont matérialisées et se matérialisent encore par des règles juridiques (soit écrites, soit jurisprudentielles, soit coutumières) qui sont au fondement de l’ordre constitutionnel.

      Sur le plan institutionnel, le contrôle de l’action de l’exécutif passe par l’existence d’un Parlement fort. Le rule of law est ontologiquement lié au principe de la souveraineté du Parlement selon lequel Westminster dispose du droit d’adopter et d’abroger toute loi sans qu’aucun autre pouvoir ou aucune autre autorité ne vienne le lui contester. La loi, outre-Manche, ne peut, en principe, être remise en cause par un juge. C’est la raison pour laquelle il n’existe pas de juridiction constitutionnelle dont la compétence serait de contrôler la législation par rapport à une Constitution formelle qui serait placée au sommet de la hiérarchie des normes. Seul un texte autorise les juridictions à mettre à l’écart la loi du Parlement (sans pouvoir d’annulation cependant) : le Human Rights Act de 1998 en cas de violation des droits et libertés fondamentaux préservés par la Convention européenne des droits de l’homme10. L’autorité suprême du Parlement lui permet surtout de demander des comptes au gouvernement (principe d’accountability) et de censurer (principe de responsabilité politique)11. Toute atteinte abusive à ces pouvoirs est susceptible d’être sanctionnée par le juge. Comme le rappelle lady Hale, autre figure incontournable du droit au Royaume-Uni, les juridictions protègent « la souveraineté parlementaire contre les menaces posées par l’emploi de ses prérogatives » par l’exécutif de façon démesurée12.

      Pourtant, la domination institutionnelle du gouvernement sur les autres pouvoirs (ce que lord Hailsham avait qualifié de « dictature élective13 ») a rendu plus fréquentes les atteintes à l’ensemble des composantes du principe de rule of law que lord Bingham avait synthétisées au début des années 2010. L’expression de lord Hailsham est sans doute exagérée dans le cas britannique, mais elle a le mérite de faire prendre conscience d’un primat excessif des gouvernements, manifeste lorsqu’ils bénéficient du soutien d’une majorité absolue au Parlement. Parmi d’autres facteurs, l’interventionnisme étatique, la mondialisation, les progrès techniques, l’obsession de l’efficience et l’origine toujours plus diverse des normes ont encouragé la montée en puissance de la technocratie contre des organes ayant besoin d’un minimum de temps pour assumer convenablement leurs fonctions.

      En parallèle, la démocratie favorise la démagogie et les propositions simplistes qui flattent des électeurs plus soucieux de leurs problèmes personnels de court terme que des enjeux structurels de long terme (ce qui explique la difficulté de faire des questions environnementales le cœur du débat public par rapport aux sujets économiques ou liés à la sécurité publique). C’est en cela que la démocratie occidentale contemporaine (régime qui implique par ailleurs un système institutionnel et juridique des plus élaborés pour établir l’équilibre des pouvoirs et une compétition électorale équitable) recèle sa propre destruction : en permettant toutes les expressions, elle laisse prospérer les discours les plus dangereux pour sa survie – risque existentiel décuplé avec les réseaux sociaux.

      De 2017 aux premiers mois de l’année 2024, le Royaume-Uni a connu une période de violation inédite du rule of law par les gouvernements conservateurs. Quantifiée par le Rule of Law Index du World Justice Project reprenant les critères de lord Bingham, la prééminence du droit a reculé durant ces six années, avec des résultats préoccupants pour l’accès à la justice et le fonctionnement du système pénal. Les scores réalisés sont indignes de la tradition libérale du pays qui est passé de la 10e à la 15e place du palmarès14. Ces résultats trouvent une traduction dans deux faits : la critique récurrente à l’encontre des institutions parlementaires et juridictionnelles, qui sont les principales garantes du principe de rule of law, et les atteintes croissantes aux droits humains.

      
        La défiance contre le Parlement et les juridictions

        Durant huit années, les gouvernements conservateurs n’ont cessé d’affaiblir le Parlement et le juge en tentant d’annihiler les débats pour l’un et de circonscrire son contrôle pour l’autre. Cette dérive tient à deux facteurs. Le premier est devenu structurel : la défiance de plus en plus marquée à l’encontre des Parlements, qui symboliseraient de façon classique chez les antiparlementaires l’inefficacité politique et la démagogie. Quant au second qui concerne les juges, ces derniers n’auraient aucune prétention à empêcher un gouvernement jouissant de la légitimité démocratique d’agir (d’autant qu’au Royaume-Uni la quasi-totalité des ministres est membre des Communes). C’est une vision simpliste d’une société démocratique qui pourrait s’abstraire de toute règle dès lors que l’onction du suffrage universel (fondée pourtant sur la seule victoire d’une majorité d’électeurs à s’être exprimée) peut être invoquée.

        Entre 2016 et 2022, les crises multiples ont, de surcroît, facilité la mise à l’écart des parlementaires et des juges. Les réponses en urgence qu’elles exigent placent forcément à la marge la délibération et tout processus susceptible de ralentir la mise en œuvre des remèdes au profit du renforcement de la position de l’exécutif plus à même de réagir efficacement. Le Brexit nécessitait de mener promptement les négociations et l’obtention d’un accord validé par le Parlement. L’épée de Damoclès d’un retrait sans traité tenait aux délais relativement brefs prévus par le Traité sur l’Union européenne15.

        La pandémie de Covid-19 impliquait tout autant une action diligente. Comme dans la majeure partie des démocraties et ainsi que plusieurs textes de droit supranational le prévoient (notamment en droit européen des droits de l’homme et en droit de l’Union européenne16), les circonstances exceptionnelles justifiaient le recours à des pouvoirs exorbitants du droit commun. Les états d’urgence ont cette finalité aux côtés d’autres dispositifs parfois plus radicaux (état de siège ou dictature de salut public provisoire à l’occasion de conflits armés dans la majorité des cas).

        Dans une démocratie où la prééminence du droit prévaut, ces régimes d’exception sont soumis à des conditions strictes. Quatre principes gouvernent leur mobilisation : leur caractère temporaire (ils ne sauraient s’appliquer sans terme défini), leur exceptionnalité (leur recours ne doit pas être systématique), leur conditionnalité procédurale a priori et a posteriori (le droit prévoit des procédures d’autorisation et de suivi précises) et leur proportionnalité (les mesures adoptées dans le cadre d’un régime dérogatoire doivent être rigoureusement limitées à ce qui est nécessaire pour contenir et résorber la crise). Le respect de ces principes passe par l’intervention indispensable, mais circonscrite, du Parlement, puis des juges s’ils sont saisis.

        La troisième et dernière crise qu’il convient d’évoquer est celle liée aux flux migratoires auxquels le Royaume-Uni a dû faire face. En 2023, 1,2 million de personnes ont migré vers le pays contre 532 000 départs, ce qui permet d’établir le solde net positif à 685 000 individus. Ce chiffre est inférieur au record de décembre 2022, qui faisait suite à une augmentation brutale des flux migratoires depuis 202017. Bien qu’elle n’entraîne pas l’application d’un régime dérogatoire au droit commun, la difficile maîtrise de mouvements de personnes vers le territoire britannique est à l’origine d’une volonté des gouvernements conservateurs d’agir vite en tentant de s’abstraire d’un cadre législatif précis et de l’immixtion des juridictions pour des raisons plus démagogiques que par souhait de résoudre structurellement un dossier ô combien épineux. En 2022, à l’initiative du Premier ministre Boris Johnson, un accord a été conclu avec le Rwanda en vue de déporter des demandeurs d’asile vers ce pays considéré comme sûr par le gouvernement, contrairement à l’opinion d’une bonne partie des parlementaires (notamment les lords) et des juges européens ou nationaux.

        Dans les trois crises décrites, le gouvernement s’est souvent érigé en défenseur du peuple contre des représentants cherchant à lui objecter des règles dont il estimait qu’elles n’étaient pas ou plus pertinentes. En somme, les tories ont opposé la légitimité politique de l’élection la plus récente à la légalité ancrée dans la durée. Cette rhétorique, classique chez ceux qui exploitent l’argument de l’assentiment du peuple pour s’abstraire de toute contrainte, revient à créer une fracture dans la société démocratique en renvoyant dos à dos deux de ses principes pourtant complémentaires : l’élection au suffrage universel et le respect de la règle de droit.

        
          Le Brexit : paroxysme des tentatives d’excès de pouvoir du gouvernement

          Parmi les paradoxes qui ont caractérisé le Brexit, il en est un frappant : alors que les fervents partisans du départ de l’Union européenne prétendaient restaurer la souveraineté de l’État britannique (dans le sens d’un retour à la maîtrise complète de l’édiction des règles internes), la séparation a conduit à des atteintes majeures à l’organe constitutionnel qui l’incarne, c’est-à-dire le Parlement. Il est vrai, cependant, que l’épisode du retrait de l’UE a mis en concurrence – de façon inédite au Royaume-Uni – la souveraineté du Parlement et un mécanisme de consultation qui est souvent rattaché à la manifestation de la souveraineté populaire.

          L’histoire britannique, en effet, est marquée par la place longtemps exclusive de la souveraineté du Parlement (composé des deux Chambres et du monarque) qui est un corps constitué représentatif exprimant la volonté générale et abstraite de type national. À l’inverse, la souveraineté populaire signifie que l’unique source de l’autorité souveraine est le peuple, détenteur ultime du pouvoir de décision. Hormis le référendum, elle se traduit concrètement par le rejet de la représentation autonome de la volonté du peuple. Tout pouvoir de décision est contraint par ce que les citoyens fixent comme objectif ou comme action définie à leur « porte-voix18 ». En cas de non-respect de ce mandat « impératif », les citoyens disposent d’un droit à se révolter et de rappeler les représentants19.

          Il a fallu attendre 1975 pour que le premier référendum à l’échelle de l’ensemble du Royaume-Uni soit organisé. Il concernait déjà l’adhésion aux Communautés européennes intervenue le 1er janvier 1973. De surcroît, la portée du référendum outre-Manche reste relative : le Parlement dispose librement de l’avis exprimé par les électeurs. Quand bien même Westminster indiquerait dans une loi qu’il devrait suivre le résultat de la consultation, il aura toujours le pouvoir d’adopter un texte revenant sur une telle prescription.

          Dans le cas du Brexit, la décision du 23 juin 2016 ne correspondait pas à ce qu’une majorité de parlementaires (dont les membres du gouvernement de l’époque) soutenait, contrairement à 1975 ou encore 2011, lors du référendum relatif à l’évolution du mode de scrutin. Un hiatus entre les deux souverainetés, populaire et parlementaire, s’est dessiné20. Progressivement, les gouvernements britanniques se sont considérés comme les seuls garants du choix majoritaire des électeurs contre Westminster. À l’appui de cette posture a prévalu le concept de la légitimité démocratique du référendum, réputée plus forte que celle de la désignation de représentants et, en l’espèce, plus récente que celle des MP (la dernière élection générale aux Communes remontait à 2015). La cassure créée par le Brexit ne pouvait être surmontée que par le rétablissement d’une correspondance entre l’orientation populaire et les convictions d’une majorité de députés sur le sujet. En raison d’un ensemble de décisions politiques mal calibrées, elle ne surviendra que tardivement par la victoire du camp de Boris Johnson au scrutin de décembre 2019. Entre-temps, la rupture entre le Parlement et le gouvernement, qui sont en principe en « presque complète fusion21 », fut consommée par les tentatives répétées du cabinet de contourner Westminster.

          Les épisodes les plus marquants de l’opposition entre les deux institutions ont connu une issue juridictionnelle sur laquelle nous reviendrons plus loin en détail. À ce stade, il s’agit simplement de montrer en quoi les Premiers ministres ont souhaité se passer de la délibération parlementaire alors qu’elle était indispensable. Une fois le vote du Brexit acquis, la procédure de sortie du Royaume-Uni de l’Union européenne n’a pas démarré immédiatement. Encore fallait-il négocier des accords, puis les adopter selon les conditions fixées par l’article 50 TUE, notamment le respect des règles constitutionnelles de l’État sortant. La première étape consistait à notifier l’intention du retrait à l’UE. Le courrier officiel signé par Theresa May fut envoyé à la Commission européenne le 29 mars 2017. Cet acte recelait des effets juridiques notables, d’autant que rien ne permettait de considérer à ce moment-là que la procédure pouvait être réversible22. En ne sollicitant pas l’autorisation du Parlement afin d’initier le retrait, la Première ministre a souhaité hâter le processus sans suffisamment s’interroger sur ses conséquences pour le droit britannique d’une telle notification.

          Deux ans plus tard, c’est Boris Johnson qui a défié l’autorité de Westminster, incapable, au demeurant, de trouver une issue aux négociations relatives à l’accord de retrait. Conseillé notamment par celui qui allait accélérer sa chute quelques mois plus tard, Dominic Cummings, le Premier ministre fit le choix de recommander au monarque de proroger le Parlement (c’est-à-dire d’interrompre ses travaux en mettant fin à la session parlementaire). Élisabeth II se retrouva dans une situation inconfortable dans la mesure où ses conseils juridiques avaient émis des doutes sur la légalité d’une telle prorogation – au point que des sources proches du Palais affirmaient que la reine avait cherché à savoir dans quelle mesure elle aurait pu décider seule de limoger le chef du gouvernement23. La stratégie de Boris Johnson était simple : recourir à une prérogative royale (à l’égard de laquelle le Parlement n’a, a priori, pas de prise) pour couper court aux travaux des Communes qui, en l’espèce, l’empêchaient de conclure un accord avec l’UE devant survenir avant le 31 octobre 2019 après un premier report. La prorogation était prévue pour durer plus d’un mois, du jamais vu dans l’histoire récente du Royaume-Uni. Une fois de plus, les règles de la Constitution britannique furent excessivement sollicitées en vue de réduire au silence le Parlement à l’égard duquel certaines personnalités conservatrices ont fait montre d’un mépris coupable. L’image d’un Jacob Rees-Mogg, membre éminent du Cabinet en tant que ministre des Relations avec les Communes et lord-président du Conseil privé de la reine, s’affalant sur les bancs de la Chambre des communes apparaît encore aujourd’hui comme l’illustration physique du dédain gouvernemental pour l’institution parlementaire24.

          Ces deux tentatives d’excès de pouvoir contre le Parlement furent avortées par l’intervention de la Cour suprême du Royaume-Uni25 qui fit l’objet, à son tour, d’attaques violentes de la part d’une partie de la classe politique, de plusieurs experts, et de quelques médias. L’offensive la plus marquante fut sans conteste celle de Boris Johnson à l’encontre de la présidente de la Cour suprême, lady Hale. De façon inédite dans l’histoire du Royaume-Uni contemporain, le Premier ministre a mis nommément en cause la plus haute personnalité judiciaire26 et tâchera par la voie législative, avec un succès très relatif, de restreindre la capacité des juges à contester les décisions des autorités publiques (Judicial Review and Court Act 2022).

          Quelques années après, lors de l’attribution des insignes de docteure honoris causa de l’université de Saint-Étienne, l’ancienne présidente de la juridiction suprême est revenue sur « la volonté parmi certains membres du gouvernement de dénigrer les juristes et même les juges qui ne font pourtant que leur travail ». Elle expliquait : « Le 18 juillet 2022, le Premier ministre Boris Johnson déposa une motion à la Chambre des communes, en vertu de laquelle il sollicitait la confiance du Parlement. Évoquant les accomplissements de son équipe, il déclara que c’était “avec une détermination de fer que nous avons mis en échec Brenda Hale et réalisé le Brexit” – un propos assez stupéfiant de la part d’un Premier ministre britannique et, de surcroît, inexact27. »

          À l’occasion du contentieux autour de la notification de retrait à l’UE, les juridictions avaient déjà dû faire face aux feux croisés des pourfendeurs des juges qui, pro-UE, auraient voulu entraver le Brexit. Pour une certaine presse, les juges étaient devenus les « ennemis du peuple28 ». L’épisode de la prorogation a suscité moins d’émoi, mais des éditorialistes ont stigmatisé la « tyrannie des juges29 », tandis que des universitaires s’émouvaient d’une Constitution « confisquée » au peuple30.

          Aux deux contentieux évoqués, il faut ajouter la réticence du gouvernement à communiquer des informations de première importance au Parlement, qu’il se soit agi des effets économiques du Brexit ou d’un avis juridique sur le projet d’accord négocié par Theresa May. Dans ce dernier cas, le gouvernement a été reconnu coupable d’outrage au Parlement (contempt of Parliament) le 2 décembre 2018 pour la première fois dans l’histoire contemporaine du pays après ne pas avoir apporté de réponses aux demandes officielles des MP (humble address)31.

          Il n’y a pas que pour les fonctions de délibération et de contrôle que le Parlement a été soumis à rude épreuve à l’occasion du Brexit. Cet événement a aussi favorisé le transfert de sa compétence législative au gouvernement pour adapter le droit interne aux accords conclus avec l’Union européenne et remplacer progressivement les normes issues de l’UE32. C’est là une nouvelle illustration des incongruités du Brexit qui, plutôt que de revaloriser le Parlement, a surtout profité au gouvernement – les autorités dévolues ayant été largement mises à l’écart. La pandémie de Covid-19, survenue lors des discussions de l’accord de commerce et de coopération, n’a fait qu’accentuer cette dérive.

        

        
          La pandémie de Covid-19 : un gouvernement en roue libre ?

          Débarrassé du dossier du Brexit (en partie du moins), le gouvernement conservateur voyait s’ouvrir une année 2020 sous de meilleurs auspices. Grâce à une majorité parlementaire acquise triomphalement, Boris Johnson pouvait engager ses réformes en faveur du projet de Global Britain et de levelling-up. C’était compter sans l’épidémie de Coronavirus. Elle entraîna, sur le front institutionnel, deux conséquences : une nouvelle mise à l’écart du Parlement et des mensonges répétés du Premier ministre devant la représentation nationale.

          Les circonstances exceptionnelles justifient pleinement le recours à des pouvoirs tout aussi exceptionnels en raison de l’urgence. La difficulté tient au fait que les garde-fous sont parfois insuffisants, non seulement pendant la crise, mais également après, car le gouvernement peut prendre plusieurs mois à abroger les dispositions qui ont été adoptées à son profit (voire ne jamais le faire). La succession de circonstances exceptionnelles crée alors une espèce d’accoutumance. Elle conduit à ce que des pouvoirs temporaires et exorbitants du droit commun finissent par s’imposer hors des événements qui les ont vus naître33. Ce phénomène normatif est particulièrement marqué dans les démocraties occidentales depuis le 11 septembre 2001 et les lois antiterroristes contenant des procédures et des prérogatives favorables à l’administration au détriment du Parlement et, le plus souvent, des juridictions. Tel est le cas des détentions sans intervention préalable d’un juge ou des ordonnances permettant aux autorités britanniques de restreindre drastiquement les droits et libertés de simples suspects (assignation à résidence, couvre-feu, surveillance de l’accès au téléphone et à Internet, limitation des personnes que l’individu peut rencontrer ou avec lesquelles il peut communiquer34).

          La pandémie de Covid-19 a confirmé que les gouvernements pouvaient assez aisément se fonder sur des textes de droit commun pour élaborer, dans l’urgence, des régimes juridiques renforçant leurs pouvoirs et étendant leur latitude d’action (Public Health (Control of Disease) Act 1984). Un simple règlement a permis, sans aucun contrôle législatif a priori, d’imposer les tests et le confinement des personnes dont les autorités sanitaires suspectaient une contamination. Ces mesures ont également conduit à fermer les écoles et à restreindre, voire à interdire des rassemblements ou des événements culturels, sportifs ou cultuels. Les premières décisions ont enfin prévu l’immobilisation des navires, des avions ou d’isoler des groupes d’individus à bord de ces transports. L’adoption du Coronavirus Act de 2020 qui a suivi afin d’instaurer un cadre légal fut, de plus, d’une rapidité rare (six jours).

          L’étendue des interdictions35, au Royaume-Uni comme ailleurs, fut sans précédent, suscitant, en outre, la timidité des magistrats. Ce positionnement est classique en période de crise36, mais la tendance fut notable outre-Manche où le self-restraint du juge a contrasté avec son audace durant le Brexit. Dans le contexte de l’épidémie, il est frappant de constater la rareté du contrôle (sans même évoquer des cas d’annulation) des réglementations adoptées sur habilitation fort souple du Parlement37. La dépossession du pouvoir législatif sans suivi strict met à mal le principe d’accountability (l’obligation de rendre des comptes au Parlement) consacré par la Cour suprême dans sa décision Miller 2 (contentieux de la prorogation).

          Le sentiment que le gouvernement pouvait agir en toute liberté a peut-être favorisé une dérive vers une forme d’inconscience. Alors que les citoyens britanniques subissaient des restrictions drastiques à leurs libertés, Downing Street s’est cru permis d’organiser une fête d’anniversaire au mois de juin 2020. L’affaire s’est rapidement transformée en un scandale, le Partygate. Les révélations sur ces réunions se sont accélérées avec le limogeage de Dominic Cummings devenu gênant par ses positions extrêmes sur les négociations de l’accord de commerce et de coopération avec l’UE et par les violations des règles anti-Covid-19 qu’il avait lui-même commises. Plusieurs membres du gouvernement ont été verbalisés le 12 avril 2022 par la police métropolitaine de Londres, dont le Premier ministre en exercice, Boris Johnson, et Rishi Sunak, ministre de l’Économie à l’époque. Par la suite, de multiples enquêtes (administratives et parlementaires) seront diligentées contre Boris Johnson. Alors qu’il n’était plus que simple député après son retrait forcé en juillet 2022, il fut finalement jugé coupable d’un outrage au Parlement un an plus tard et démissionnera de son mandat de Premier ministre38 .

          Les dérapages de Boris Johnson se sont également illustrés par le soutien inconditionnel à des parlementaires ayant transgressé les règles éthiques de la Chambre des communes. Il faut dire qu’il n’est pas un promoteur zélé de l’honnêteté et de l’intégrité, deux notions qu’il a rayées d’un trait de plume dans la préface du Code ministériel qui compile les normes applicables aux membres du gouvernement39. Owen Paterson, député conservateur, a bénéficié de la mansuétude coupable de Boris Johnson. Il fut accusé, par la Commission des standards et sa commissaire Kathryn Stone, d’avoir fait du lobbying rémunéré aux profits de deux entreprises. En raison du risque d’une exclusion de la Chambre pour trente jours et de la perspective d’un « rappel » (recall)40, le gouvernement soutint une motion d’un député conservateur suspendant la sanction et proposant un assouplissement des règles de procédure. La levée de boucliers des parlementaires fit heureusement échec à cette manœuvre.

          Avant même ces positionnements inadmissibles, le refus répété de Boris Johnson d’appliquer le Protocole nord-irlandais annexé à l’accord de retrait de l’UE (qu’il avait élaboré et signé après d’âpres discussions) a justifié une multiplication de procédures d’infraction lancées par la Commission européenne à l’encontre du Royaume-Uni41. Ces dédits systématiques ont mis à mal la réputation d’un État connu pourtant par son respect du droit international. Le ternissement de l’image du Royaume-Uni se poursuivra après Boris Johnson, en particulier dans le cadre de la gestion du dossier de l’immigration.

        

        
          La crise migratoire et l’accord avec le Rwanda :

            une tentative préoccupante de contourner le Parlement et les juridictions

          L’expression « crise migratoire » embrasse des réalités et statuts variés qui empêchent d’en percevoir toute la complexité. Or les gouvernements de l’Europe ont souvent présenté de façon simpliste la problématique migratoire pour en tirer un avantage électoral. L’argument est vieux comme la démagogie et le cynisme en politique : pour répondre à la conviction d’une partie importante de citoyens d’une dégradation de leur situation (justifiée ou alimentée par ce que renvoient le miroir médiatique et les réseaux sociaux), l’élite dirigeante cherche à identifier des responsables qui ne sont pas en position de se défendre et aisément assimilables à la figure du « profiteur ». Jouant sur les peurs du déclassement et sur le réflexe homophile42 de l’espèce humaine conduisant potentiellement à la xénophobie (phénomène renforcé par les réseaux sociaux), de nombreuses personnalités politiques ont su attirer les suffrages sur leur nom. Le Brexit en fut l’un des exemples topiques. La rétrogradation sociale vécue par une proportion non négligeable de la population britannique, notamment au nord de l’Angleterre, a trouvé comme victimes expiatoires les immigrés venus principalement d’Europe de l’Est pour accepter des emplois mal rémunérés. Au niveau institutionnel, cette xénophobie s’est traduite par la stigmatisation de l’Union européenne alors que les dirigeants britanniques, conservateurs et travaillistes, ont été les premiers défenseurs au sein de l’UE de la libre circulation des travailleurs et l’émancipation du marché du travail sans régulation sociale poussée43.

          Le Brexit n’a pas eu, de surcroît, les effets escomptés. Si l’immigration venue des États membres de l’UE a diminué, elle a explosé pour le reste du monde. Face à la promesse non tenue d’une maîtrise de l’immigration, il appartenait donc aux tories de donner des signes tangibles d’une action rapide et forte. Le choix de Boris Johnson, qui sera poursuivi par ses successeurs, fut de viser les demandeurs d’asile. Ils ne forment pourtant qu’une minorité au sein des personnes immigrées sollicitant un titre de séjour. Ils le sont encore plus lorsque le vocable de « migrant » est retenu.

          Ainsi que le rappelle une étude du Migration Observatory de l’université d’Oxford, il existe plusieurs définitions du migrant en fonction des critères pris en compte (lieu de naissance, nationalité, durée d’établissement dans le pays tiers, par exemple44). L’approche des Nations unies est privilégiée par la majorité des États. Il s’agit des personnes qui ont changé leur lieu de résidence d’un État à un autre pour plus d’un an. La catégorie est bien plus large que celles des réfugiés ou des demandeurs d’asile et pourrait même ne pas les intégrer, comme le fait Amnesty International. Le réfugié désigne une personne qui craint « avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques45 » et peut bénéficier, à ce titre, d’une protection reconnue internationalement et solliciter un asile. Il devient alors demandeur d’asile. Il y a finalement un monde entre le migrant venu de France qui s’installe à Londres pour travailler à la City et la jeune mère issue d’une minorité ethnique persécutée par son État de naissance. C’est la raison pour laquelle les Nations unies doutent de la pertinence du terme « migrant » pour des personnes contraintes de fuir par des facteurs exogènes.

          En 2023, les demandeurs d’asile et les réfugiés étaient environ 141 000 au Royaume-Uni. Cela représente moins de 12 % de l’immigration totale en 2023. En volume, les chiffres de 2022 et 2023 sont proches du record de 2002 – le point bas ayant été atteint en 2010 avec environ 18 000 demandeurs d’asile. Il doit, cependant, tenir compte de régimes spécifiques de demandes de titre de séjour. Parmi ces 141 000 individus, 42 000 ont bénéficié du schéma mis en place au bénéfice des réfugiés ukrainiens. Les refus d’accéder à une demande de visa ont atteint un taux de 24 % en 2022 et de 33 % en 2023. Ces chiffres sont bien inférieurs aux années antérieures (oscillant entre 44 et 88 % en 2004). Malgré ces données, le Royaume-Uni n’est que le 17e État sur les 27 États européens membres de l’UE pour le nombre de demandes d’asile pour 10 000 habitants (13 contre 25 en moyenne pour l’Europe des 27).

          Enfin, les demandeurs d’asile arrivant par des embarcations de fortune par la Manche ont augmenté depuis 2018. 28 400 personnes étaient concernées en 2023, et presque toutes avaient formulé des demandes d’asile. Elles ne représentaient qu’un peu moins d’un tiers du nombre total de procédures engagées devant l’administration britannique46. Pourtant, c’est cette catégorie précise de personnes en difficulté que le gouvernement britannique a visée en 2022. Le 14 avril, la ministre de l’Intérieur, Priti Patel, annonçait un accord avec le Rwanda ayant pour finalité de surmonter la crise migratoire47. La publicité faite à ce partenariat comme solution miracle à l’augmentation massive des migrants vers le Royaume-Uni ne correspondait pas à la réalité des statistiques, puisqu’il ne pouvait toucher qu’un peu plus de 28 000 personnes (soit environ 20 % des demandeurs d’asile et seulement 2,3 % des immigrés de l’année 2023). Sur le fond, le texte prévoyait l’envoi vers le Rwanda de demandeurs d’asile ou de toute personne entrée illégalement sur le territoire. Le gouvernement a considéré que ce pays était sûr, garantissant que le Royaume-Uni respectait la convention de Genève de 1951.

          L’accord a fait l’objet d’évaluations fort succinctes et imprécises. La lecture du texte, le document explicatif du gouvernement et les échanges entre les deux parties n’ont pas vraiment permis de savoir le nombre de demandeurs d’asile potentiellement concernés. En revanche, le coût de l’opération était connu : 318 millions de livres sterling.

          Ce type de dispositif négocié par le Royaume-Uni n’était pas une nouveauté. D’autres États ont eu recours à des mécanismes similaires : l’Australie avec la Papouasie-Nouvelle-Guinée et Nauru entre 2001 et 2022 ; Israël avec le Rwanda de 2013 à 2018, et l’Italie avec l’Albanie depuis 2023. L’accord britannico-rwandais semblait aller plus loin dans le transfert de l’examen des demandes d’asile48.

          L’inefficacité annoncée de l’accord, son coût et surtout les atteintes au droit qu’il recelait ont légitimement provoqué un contentieux qui s’est déroulé en plusieurs étapes.

          Quelques semaines après la conclusion de l’accord, la Cour européenne des droits de l’homme a prononcé une mesure conservatoire d’urgence à l’encontre du Royaume-Uni. La Cour a imposé le respect d’un délai d’au moins « trois semaines », afin que soit rendue « la décision nationale finale [de la] procédure de contrôle juridictionnel en cours » outre-Manche49.

          Dans un deuxième temps, les juridictions nationales se sont prononcées sur le dispositif50. La Cour suprême a, en dernier recours, sanctionné le gouvernement. Elle jugea que le processus d’asile retenu contenait des carences51. Tant qu’elles n’étaient pas corrigées, la déportation des demandeurs d’asile vers le Rwanda devait être considérée comme illégale en vertu du Human Rights Act de 1998. Le dispositif prévu par le gouvernement violait en particulier la prohibition de la torture et des traitements inhumains et dégradants. La Cour suprême ajouta que le principe de non-refoulement de sujets de droits vers leur pays d’origine où ils pouvaient être victimes de tels traitements n’était pas seulement protégé par la Convention européenne des droits de l’homme, mais également et surtout par le droit interne et d’autres instruments internationaux dont le Royaume-Uni est partie prenante.

          La Cour donna, une fois de plus, une véritable leçon de droit au gouvernement. Les supreme justices s’étonnèrent, en effet, que l’exécutif ait pu considérer le Rwanda comme un territoire sûr pour les demandeurs d’asile, alors que des preuves concrètes incontestables (en particulier les rapports du Haut-Commissaire aux droits humains de l’ONU) confirmaient que le Rwanda n’apportait pas de garanties suffisantes dans le cadre d’autres accords, notamment avec Israël. À titre accessoire, la Cour a rappelé que les ministres jouissaient des moyens pour mesurer justement la situation des droits humains dans tel ou tel État. Leurs équipes juridiques les avaient sans nul doute mis en garde devant les écueils encourus du point de vue du droit. La Cour reconnut dans une phrase assez redoutable pour le gouvernement que « les ministres n’avaient pas, cependant, agi nécessairement en conformité avec les recommandations de leurs fonctionnaires ». Finalement, il fut simplement admis que le Rwanda pouvait améliorer son accueil et le traitement des demandeurs d’asile afin que le dispositif satisfasse réellement aux conditions de sûreté.

          Comme au temps des arrêts Miller 1 et Miller 2, le gouvernement s’en est pris frontalement aux juges. Dans son discours en réponse à la décision de la Cour suprême, Rishi Sunak a dit la respecter tout en annonçant le dépôt d’un projet de loi la contournant52. La stratégie du Premier ministre a d’abord consisté à conclure un nouvel accord avec le Rwanda intégrant des exigences en matière de droits humains pour garantir aux personnes déplacées qu’elles ne seront pas victimes de traitements inhumains et dégradants. En parallèle, et avant qu’un tel traité ne soit complété, signé et ratifié, le gouvernement a soumis un texte en urgence au Parlement, adopté en avril 2024 (Safety of Rwanda (Asylum and Immigration) Act). Trois dispositions clefs y figuraient : la non-application exceptionnelle de certains articles du Human Rights Act et des mesures conservatoires de la Cour européenne des droits de l’homme ; la déclaration que le Rwanda était bien un pays sûr pour les demandeurs d’asile ; l’exclusion de tout recours contre les décisions administratives de mise en œuvre de la loi, sauf exception particulièrement circonscrite. Il en résultait une double assurance pour l’exécutif : en vertu du principe de souveraineté du Parlement, le juge ne pouvait plus prétendre que le Rwanda n’apportait pas des garanties suffisantes aux demandeurs d’asile ; et, dans la majorité des cas, les potentiels requérants se retrouvaient sans intérêt à agir devant les juridictions internes.

          La manœuvre juridique du gouvernement avait des limites. Trois obstacles se sont rapidement dressés devant les intentions du Premier ministre. Le premier d’entre eux était le plus discuté : les juges, saisis malgré l’exclusion envisagée par le texte, auraient toute compétence pour relativiser la souveraineté du Parlement en se fondant sur le principe de rule of law. Cette option était loin de faire l’unanimité. Tout au plus le juge aurait-il pu tenter une conciliation entre les deux principes par une lecture ouverte de l’exception incluse dans la loi53.

          Le deuxième écueil tenait au fait que les limites fixées par le droit interne ne s’imposaient pas forcément au droit de la Convention : non seulement la loi de 2024 ne faisait pas échec à toutes ses dispositions, mais elle ne pouvait restreindre la juridiction de la Cour européenne des droits de l’homme elle-même. Cela signifiait que les juges européens, saisis de la compatibilité de l’économie générale du texte à la Convention, l’auraient sans nul doute déclarée inconventionnelle, quand bien même le droit interne aurait limité la portée d’un arrêt hostile.

          Les deux autres difficultés, plus politiques, ont surgi. En premier lieu, le Safety of Rwanda (Asylum and Immigration) Bill n’était pas prévu dans le programme conservateur de 2019. Or, en vertu de l’interprétation a contrario d’une convention politique (Salisbury rule), un projet de loi qui ne découle pas explicitement du manifeste électoral peut justifier que la Chambre des lords s’y oppose durablement. En second lieu, la loi de 2024 allait être rapidement confrontée aux conséquences des échéances électorales : même adoptée en un temps record, son application aurait été reportée dans l’attente des résultats des élections à la Chambre des communes qui étaient, à l’époque, envisagées à l’automne. Non seulement les Lords ont discuté plus longtemps que prévu le projet de loi, mais le choix du Premier ministre de convoquer les électeurs aux urnes dès le 4 juillet 2024 a définitivement mis un terme à tout espoir d’une prompte mise en œuvre du texte. La victoire travailliste a sonné le glas de cette législation. L’une des premières décisions du nouveau Premier ministre, Keir Starmer, fut de l’abandonner54.

          La loi inique du gouvernement Sunak fut une espèce de chant du cygne tory avant le retour d’un gouvernement qui annonçait vouloir marquer sa déférence à l’égard du principe séculaire de rule of law. L’intention doit être saluée, mais le mal était fait. Les législations attentatoires aux droits humains sont pléthoriques, et les travaillistes qui ont accédé au pouvoir à l’été 2024 n’ont pas forcément établi un droit d’inventaire sur une œuvre normative largement abondée par le New Labour entre 1997 et 2010.

        

      

      
        Les atteintes aux droits humains

        La tradition libérale du Royaume-Uni relève désormais en partie d’un mythe, du moins s’il faut s’en tenir à sa dimension politique. La révolution conservatrice dans ce qu’elle avait d’autoritaire n’a pas été fondamentalement contestée. Le populisme pénal s’est confirmé sous les quatorze années de gestion conservatrice, et ce, malgré la présence, entre 2010 et 2015, de libéraux-démocrates au sein du gouvernement. De fait, les textes ayant pour finalité de préserver les libertés ou de revenir sur certains pouvoirs octroyés aux forces de police sont rares (Police and Social Responsibility Act de 2011, Freedom Act de 2012). Bien avant ces lois, le Human Rights Act de 1998 demeure le dernier grand texte favorable aux droits et libertés fondamentaux adoptés au Royaume-Uni. Malheureusement, son application n’a pas permis de juguler l’accroissement préoccupant des normes répressives attentatoires aux libertés et droits individuels ou collectifs. Il fait surtout l’objet d’attaques répétées de la part des conservateurs après que le Brexit a entraîné une régression dans la protection des droits et libertés55. Le traitement contemporain des droits humains est alors le signe d’une société démocratique en crise existentielle, tant son ouverture et l’esprit de tolérance qui y règne n’apparaissent plus que par éclipse.

        
          La croisade conservatrice contre le Human Rights Act

          Depuis 2010, dix lois d’importance ont été adoptées en matière de protection de l’ordre public. Dans le champ de la lutte antiterroriste, ce ne sont pas moins de 14 normes législatives qui ont été votées, dont 9, depuis 2001, sans que cela empêche la récurrence d’actes violents56. Le gouvernement travailliste de Keir Starmer a encore enrichi le corpus juridique dès sa première année au pouvoir (Terrorism (Protection of Premises) Act 2025) et s’inscrit dans l’héritage du New Labour, particulièrement lourd en la matière.

          Les lois relatives à l’ordre public portent atteinte le plus souvent aux libertés et droits fondamentaux suivants : liberté d’expression, liberté de manifestation, liberté d’aller et venir, protection de la vie privée, liberté académique, et droit au juge. Sur ce dernier point, le système juridictionnel britannique est peu abordable par son coût et la difficulté de contester, par la judicial review, les décisions des autorités publiques parce que les lois prévoyant l’exclusion de tels recours se sont multipliées (ouster clauses)57 – et ce, malgré les tentatives des juridictions d’en limiter la portée58.

          L’évolution décrite résulte également de l’opprobre qu’une partie des conservateurs n’a cessé de jeter sur la Cour européenne des droits de l’homme. Dans les années 2010, Theresa May, alors ministre de l’Intérieur, avait évoqué l’idée d’un retrait temporaire du Royaume-Uni de la Convention afin de retrouver l’exercice de sa souveraineté59. Il était reproché à la Cour européenne des droits de l’homme d’avoir reconnu l’inconventionnalité de la législation ôtant automatiquement le droit de vote des personnes condamnées à des peines d’emprisonnement et contesté des modalités de fichage ADN, de détention et de recours effectif en application des lois antiterroristes60.

          Sous Boris Johnson, Liz Truss et Rishi Sunak, le Brexit a été perçu par la frange extrémiste des conservateurs comme un moyen d’accélérer enfin la sortie de l’Europe des droits humains qu’ils avaient dans le viseur avant même l’Union européenne. Le thuriféraire de cette doctrine fut Dominic Raab, ministre qui a occupé les postes les plus en vue au sein du Cabinet de 2017 à 2022. Cet avocat de peu d’envergure est l’un des fers de lance du néoconservatisme en tant que coauteur du célèbre opuscule Unchained Britannia. Il s’est attaqué au Human Rights Act perçu comme un texte qui aurait favorisé les délinquants en leur permettant de discuter la conventionnalité des lois répressives protégeant la population. Sans prétendre sortir complètement du système de la Convention, Dominic Raab a cherché à restreindre l’influence de la Cour par le dépôt en juin 2022 d’un Bill of Rights Bill. Ce texte devait abroger le HRA et procédait à un amoindrissement significatif de sa portée contraignante pour les autorités britanniques. Le projet fut abandonné un an plus tard du fait des accusations de harcèlement moral qui visaient Dominic Raab, mais également de vives réserves du Parlement et de la communauté des juristes. Le retrait de cette nouvelle déclaration des droits n’a pas mis un terme à la volonté des tories de contraindre la portée du droit européen. Dans l’opposition depuis 2024, ils clament que le Royaume-Uni pourrait écarter la compétence de la Cour européenne des droits de l’homme malgré des difficultés juridiques indéniables qui ne pourraient être surmontées par la seule volonté politique61.

          L’option extrême qu’envisage encore l’opposition conservatrice n’est ni plus ni moins qu’un argument politicien dont la validité juridique est contestable. Elle l’est d’abord dans le cadre de la relation avec l’UE telle qu’elle résulte des accords de Brexit. L’article 524 de l’accord de commerce et de coopération stipule que « la coopération prévue dans la présente partie est fondée sur le respect de longue date, par les Parties et les États membres, de la démocratie, de l’État de droit et de la protection des libertés et droits fondamentaux des personnes, notamment tels qu’ils sont énoncés dans la Déclaration universelle des droits de l’homme et dans la convention européenne des droits de l’homme ». Le paragraphe ajoute qu’« aucune disposition » relative à la coopération en matière pénale et judiciaire « ne modifie l’obligation de respecter les droits fondamentaux et les principes juridiques tels qu’ils figurent, en particulier, dans la Convention européenne des droits de l’homme ». Ces stipulations claires supposent que le retrait britannique du système européen des droits humains entraînerait une dénonciation unilatérale de la part de l’Union de l’accord de coopération.

          Par ailleurs, l’attaque contre le droit de la Convention en raison de la protection trop forte qu’il apporterait aux droits des demandeurs d’asile est injustifiée. Dans son arrêt de 2023, la Cour suprême rappelait que ce n’était pas seulement lui qui faisait obstacle à la déportation au Rwanda, mais le droit international (outre la convention de Genève, plusieurs traités des Nations unies alimentent substantiellement le principe de non-refoulement d’individu vers des États peu sûrs62).

          Sur le terrain politique, les conservateurs liquident même leur héritage. Le premier promoteur du Conseil de l’Europe était Winston Churchill. Toujours dans le champ politique, la position que les tories soutiennent porterait encore un peu plus atteinte à la réputation diplomatique du Royaume-Uni qu’ils n’ont guère préservée entre 2016 et 2024. Il faut enfin rappeler un certain nombre de chiffres qui tendent à prouver que le Human Rights Act de 1998 n’a absolument pas conduit à un laxisme judiciaire dans un contexte criminel plus complexe qu’il n’y paraît.

          Un bon moyen de connaître l’état de la politique pénale est de s’appuyer sur le taux d’occupation des centres d’incarcération. Plusieurs recherches montrent que le recours à l’emprisonnement n’a cessé de croître durant les dernières décennies. À l’instar de la France, la surpopulation carcérale devient un enjeu majeur. Deux causes parmi d’autres sont avancées. La première est un dispositif coercitif particulièrement sévère à l’égard des mineurs. La seconde est l’accroissement du contrôle social facilité par l’expansion de la réglementation répressive63. Il en découle, au-delà du populisme pénal, une « culture du contrôle64 » soutenue par les médias et les partis politiques, quels qu’ils soient. La solution à l’augmentation de la criminalité est la sanction, au détriment de la réinsertion et de la prévention.

          L’autre biais par lequel il est intéressant d’aborder le prétendu laxisme qui résulterait de la préservation des droits humains, notamment par les juridictions, est de se référer aux données des crimes et délits. Le taux de criminalité entre 1980 et 1995 a bien explosé. Il y a presque un doublement d’actes criminels et délictueux (de 11 300 actes constatés à près de 20 00065). Cependant, à partir de 1996, la diminution est rapide (pour atteindre 4 385 crimes ou délits). Les violences les plus graves stagnent assez nettement depuis 201066. Les récentes hausses sont dues à l’apparition de nouvelles formes de délinquance pour lesquelles les autorités publiques n’ont pas de réponses tout à fait adéquates. Les infractions numériques ont bondi, ce qui a une répercussion directe sur le nombre de délits (8 656 délits en 2022). En revanche, l’envolée des enregistrements de crimes et délits sexuels est préoccupante, mais elle réside manifestement en l’insuffisance de l’action des pouvoirs publics67.

          L’ensemble des éléments chiffrés tend finalement à démontrer que certains mauvais résultats tiennent plus au caractère exclusivement répressif de la politique pénale qu’au droit européen des droits de l’homme. Le laxisme judiciaire et les effets d’aubaine pour le délinquant liés à la protection des droits humains relèvent assez largement de la fable savamment entretenue par la démagogie politique et la recherche d’audience des médias. Les discours initiés sous Thatcher du « tout répressif » qui s’orientera vers le mantra de la tolérance zéro par la suite ont minoré l’importance de l’éducation, de la prévention, et de la réinsertion comme vecteurs structurels de réduction de la délinquance.

          La prolifération des normes liberticides et les attaques gouvernementales régulières contre les droits humains au Royaume-Uni ne font donc pas de doute sur les quarante dernières années. Le retour des travaillistes au pouvoir en 2024 a permis une accalmie sur ce front, mais ne remet pas en cause une orientation sécuritaire. Elle est partagée par l’ensemble des démocraties libérales occidentales. La difficulté majeure tient au fait que les institutions et les associations qui tentent de pondérer cette évolution ne sauraient s’opposer à une demande citoyenne largement formatée par la classe politique, certains médias et les réseaux sociaux dominants. Ces derniers accentuent les atteintes aux droits collectifs et à la liberté d’expression.

        

        
          Le recul constant des droits collectifs et de la liberté d’expression

          
            • Les libertés et les droits sociaux

            Les crises successives des années 2016 et suivantes ont entraîné une hausse significative des conflits sociaux au Royaume-Uni. En prenant comme base de référence le nombre de jours de travail perdus pour cause de grève, la seconde partie de l’année 2022 a été marquée par un cumul inédit depuis 2011. Le mouvement s’est poursuivi en 2023, portant le nombre de jours non travaillés à un record en ce début de XXIe siècle68. Les mouvements sociaux de 2011 comme ceux de 2022 concernent assez largement les services publics de l’éducation et de la santé69. Sous David Cameron, ils étaient durement touchés par les restrictions budgétaires et une réforme du système des retraites. Onze ans plus tard, le Brexit (et ses risques de moins-disant social), la pandémie de Covid-19 (qui a mis sous tension le National Health Service) et la guerre en Ukraine (qui a paupérisé les agents publics) furent à l’origine des revendications en faveur d’une hausse des salaires, non seulement dans les secteurs précités, mais également dans les transports.

            En réaction à ces grèves, le gouvernement conservateur a eu de la peine à restaurer la confiance après avoir beaucoup promis lors de la pandémie. Il a surtout suscité les critiques en faisant adopter un texte augmentant encore un peu plus la pression sur les salariés par une extension des obligations de service minimum70. Désormais, la question se pose de savoir si le droit du travail britannique est bien conforme à la Convention européenne des droits de l’homme et aux standards des conventions de l’Organisation internationale du travail (OIT) – auxquels fait, de surcroît, référence l’accord de commerce et de coopération conclu entre l’Union européenne et le Royaume-Uni. Keith Ewing et lord Hendy rappelaient que « le poids cumulé de toutes les entraves au droit de grève au Royaume-Uni (“la législation la plus contraignante sur les syndicats dans le monde occidental”, comme l’a décrit Tony Blair en 1997), dont nombre d’entre elles ont été condamnées par les commissions de l’OIT comme étant incompatibles avec la convention de 1987, et l’absence de limitations similaires en France, en Espagne et en Italie (en réalité, partout ailleurs en Europe)71 » rendaient le texte de 2023 encore plus discutable (ainsi que les restrictions réglementaires déjà adoptées en 202272). La loi de 2023 sera finalement abrogée par le gouvernement travailliste de Keir Starmer.

          

          
            • Liberté de manifestation et droits liés à la protection de l’environnement

            Un autre droit exercé dans un cadre collectif a été attaqué de front par le pouvoir tory et au-delà : la liberté de réunion et le droit de manifester. Le Royaume-Uni n’a admis positivement cette liberté et ce droit qu’à partir de 1998 avec le HRA. Auparavant, ils étaient régis par la common law telle qu’appliquée et interprétée par le juge. Malgré une reconnaissance par la loi de 1998, la protection effective des droits et libertés liés le plus souvent à l’occupation de l’espace public connaît plutôt un recul. Les polémiques sont régulières sur le sujet, comme en témoigne la classification d’une association pro-palestinienne comme groupement « terroriste » par le pouvoir travailliste en 202573. L’impact des attentats des années 2000 est en l’espèce indéniable, mais il a été par la suite amplifié au-delà du champ strict de la prévention d’actes criminels.

            L’illustration la plus parlante de cette dérive est le traitement des actions de certaines associations ou de militants. La loi antiterroriste de 2000 a facilité la catégorisation administrative de plusieurs associations en tant qu’organisations terroristes, alors qu’il n’est pas certain qu’elles relèvent d’entreprises de mort et de destructions matérielles systématiques au nom d’une idéologie de haine. Au Royaume-Uni, une telle classification a pour conséquence une pénalisation de leurs initiatives et des condamnations automatiques des militants et des personnes qui les soutiennent, ne serait-ce que par l’affichage sur une pancarte publique du nom de l’association.

            En 2025, le groupement Palestine Action, à l’origine d’actes malveillants et mettant en cause la Défense nationale par des intrusions sur des sites protégés, fut directement concerné par l’approche large du gouvernement de la notion d’activités terroristes. Si des procédures pénales sont envisageables pour qui porte atteinte aux biens ou tient des discours répréhensibles en fonction des qualifications retenues par la législation (comme l’incitation à la haine, les propos discriminatoires, révisionnistes, racistes ou faisant l’apologie du terrorisme), interdire par une décision administrative un groupe militant est une atteinte majeure à la liberté d’association. La proscription administrative ne devrait être possible qu’en vertu de critères stricts et dans le cadre d’un contrôle juridictionnel étroit, ce que ne permet pas forcément la loi britannique74.

            Le juge peut, toutefois, poser des limites face à une tendance pernicieuse des pouvoirs publics à annihiler les libertés d’association et de manifestation. En France, le Conseil d’État a pu considérer, à propos de l’association Les Soulèvements de la Terre, qu’aucune provocation à la violence contre les personnes ne pouvait lui être imputée à l’occasion de manifestations contre les « méga-bassines ». Si le juge constate bien « une certaine complaisance » et la diffusion « d’images d’affrontements de manifestants avec les forces de l’ordre, notamment contre la construction de retenues d’eau à Sainte-Soline », ces éléments ne constituent « pas une revendication, une valorisation ou une justification de tels agissements ». Les actions de militants contre les biens et les personnes peuvent être poursuivies pénalement à titre individuel, mais en aucun cas le groupement ne saurait en être tenu comme responsable pour que le ministre de l’Intérieur décide de sa dissolution75.

            Au Royaume-Uni, les manifestations écologistes font l’objet des mêmes menaces. Elles sont de plus en plus criminalisées – faisant écho à une tendance proche en ce qui concerne la solidarité auprès des demandeurs d’asile76. Le militantisme en faveur de la protection d’un environnement sain pour le vivant dont l’être humain fait évidemment partie n’a cessé de croître outre-Manche ces dernières années. L’une des associations les plus célèbres contre l’industrie pétrolière, Just Stop Oil !, a multiplié les actes protestataires les plus symboliques afin de sensibiliser l’opinion publique. Parmi eux, les blocages des voies de circulation des automobiles sont les plus connus. Les autorités de police ont l’ordre d’expulser systématiquement les sympathisants écologistes, comme ce fut le cas à propos d’interventions sur le périphérique londonien.

            Cependant, au-delà des évacuations, des arrestations se sont ensuivies, touchant non seulement les activistes, mais également les journalistes couvrant les événements, comme à la fin de l’année 202277. L’appréhension des reporters a suscité de vives contestations, y compris dans l’administration de la police qui a jugé la procédure illégale78. En revanche, plusieurs membres de l’association ont été interpellés, puis traduits devant la justice, qui les a condamnés en juillet 2024. Le juge Christopher Hehir a prononcé des peines particulièrement lourdes pour cinq d’entre eux. Les « fanatiques » (ainsi que le juge les qualifie) ont écopé de quatre à cinq ans de prison ferme79. Quelques semaines plus tard, il retint des peines allant de vingt mois à deux ans de prison ferme pour le jet de peinture sur Les Tournesols de Vincent van Gogh. Ces sanctions demeurent isolées et sont marquées par la personnalité de Christopher Hehir, qui a coutume de rendre des jugements souvent favorables aux autorités de police80.

            Le fondement légal de la décision du juge était la section 78 du Police, Crime, Sentencing and Courts Act de 2022. Cette disposition a créé une nouvelle infraction de « nuisance publique ». Elle peut recouvrir, par la généralité de ses termes, tout acte ou toute omission qui enfreint « l’exercice ou la jouissance d’un droit » par d’autres individus. Par rapport au délit d’obstruction volontaire sur les autoroutes, la sanction encourue est bien plus importante : jusqu’à dix ans de prison ferme – la loi, par son silence, octroyant, de plus, une grande marge de manœuvre aux juridictions sur le quantum de la peine. Le juge Hehir estimait sa décision conforme à celle qui avait été rendue à l’encontre de deux activistes condamnés en 2023 à de la prison ferme pour des faits similaires81. La référence à ce contentieux est importante dans la mesure où, bien que la condamnation à de la prison ferme ait été moins élevée (deux à trois ans), les juges d’appel avaient signalé que la sévérité de l’arrêt découlait de l’intention du législateur.

            Malgré cette première restriction et en raison de son inefficacité à juguler les perturbations nées des actions environnementalistes, le gouvernement de Rishi Sunak a souhaité l’adoption d’un énième Public Order Act en 2023. Il prévoit de nouveaux moyens au profit de la police en vue de contenir un peu plus la liberté de manifestation. Le stop and search (arrestation et fouille sans mandat d’individus suspectés de délits ou de crimes) est étendu. Des infractions sont ajoutées à un arsenal déjà bien fourni pour pénaliser les blocages des transports et des voies publiques. Les juridictions ont la possibilité de prendre des ordonnances visant à prévenir la commission par un individu ou un groupe de militants de mener des opérations susceptibles de perturber la circulation sur les voies publiques. La loi réaffirme néanmoins la protection des journalistes qui couvriraient les événements afin de répondre aux excès constatés en 2022.

            Ce Public Order Act constitue une dérive inquiétante condamnée par l’ensemble des associations de promotion des droits humains. Le Royaume-Uni est désormais considéré comme l’un des États d’Europe occidentale le moins bien placé sur le terrain des libertés civiques, individuelles et collectives82. Les préoccupations des think tanks se sont accrues depuis les décisions relatives aux manifestations contre la guerre au Proche-Orient sur le fondement des lois antiterroristes83. L’Index on Censorship, portant plus spécifiquement sur la liberté d’expression, dénonce les interventions législatives controversées visant à la réguler dans les enceintes universitaires, sur les médias et les sites Internet84. Le rapport du World Judicial Project permet de confirmer que, si les droits fondamentaux sont mieux garantis au Royaume-Uni par rapport à de nombreux autres États (y compris en Europe), la protection des personnes et de la sécurité ne connaît pas de progrès. Ce constat contribue à vérifier que la multiplication des lois pénales est d’une efficacité relative85. C’est toutefois du côté de l’organisation Human Rights Watch dans son compte rendu pour 2023 que la mise en accusation du Royaume-Uni est la plus sévère : les textes adoptés par le gouvernement conservateur violent les droits individuels et induisent leur affaiblissement notable en droit interne. Les associations Liberty et Justice vont dans le même sens86.

            Ces diverses voix de la société civile pourraient être accusées de partialité, mais elles se joignent à des diagnostics convergents de la part des institutions. En 2022, la commissaire aux droits de l’homme du Conseil de l’Europe a mis « en garde contre une régression des droits humains, demande des mesures concrètes pour protéger les droits des enfants et s’attaquer aux problèmes de droits humains en Irlande du Nord87 ». Le Comité des droits de l’homme des Nations unies n’est pas plus clément. S’exprimant à propos de la loi de 2023 sur l’ordre public, le haut-commissaire a considéré qu’elle n’était pas compatible avec les engagements internationaux auxquels le Royaume-Uni a souscrit88.

            La volonté de réduire au silence des militants se battant pour un cadre environnemental garant de la vie humaine doit susciter une forme d’indignation. Si la pertinence des actions est parfois discutable, elle résulte de l’insuffisance des politiques publiques contre les énergies fossiles et d’une augmentation du réchauffement climatique fondée sur des données scientifiques que seuls les complotistes et les extrémistes rejettent. Les manifestations non violentes ne sauraient être assimilées juridiquement (par l’application de dispositifs directement issus ou inspirés de la lutte antiterroriste des années 2000) et politiquement (par le recours au terme erroné d’« écoterroristes ») aux entreprises de mort que des groupes radicalisés ont menées et mènent encore ces dernières années. Non seulement ce rapprochement provoque une uniformisation des discours sur des actes qui n’ont pas la même nature, mais il illustre la dérive de la multiplication des législations de prévention des troubles à l’ordre public. Initialement prévues pour une catégorie de menaces précises (les attentats terroristes), elles ont progressivement étendu leur empire à d’autres activités qui, dans un régime libéral, sont tolérées ou, le cas échéant, sanctionnées de façon proportionnée par des peines limitées.

            La résistance à l’oppression (et l’atteinte à l’environnement en est une forme contemporaine par les conséquences qu’elle produit sur les populations les plus exposées au réchauffement climatique) est un droit humain. En l’espèce, il s’agit bien de préserver dans un aggiornamento contemporain de la trilogie au cœur du libéralisme anglais de Locke : la vie, la liberté, mais aussi sa propriété lorsqu’elle est réduite à néant par des événements climatiques violents.

          

          
            • Les droits et libertés des journalistes et des lanceurs d’alerte : le cas Assange

            L’épisode Julian Assange illustre particulièrement bien les hésitations britanniques dans le domaine de la protection des libertés de la presse et de la diffusion d’information. Ce ressortissant australien a révélé en 2010, via la plateforme WikiLeaks qu’il avait créée, des documents prouvant l’implication des États-Unis dans des crimes de guerre commis dans le cadre des conflits en Irak et en Afghanistan. La saga administrative, diplomatique et judiciaire fut rocambolesque. Julian Assange s’est retrouvé en liberté surveillée à Londres après l’émission d’un mandat d’arrêt européen à l’initiative de la justice suédoise. Il s’agissait, en l’espèce, d’une enquête menée pour délit de nature sexuelle dont Julian Assange considérait qu’elle ne visait qu’à permettre une expulsion vers les États-Unis où il risquait la prison à vie. Après avoir épuisé toutes les voies de recours internes89, il se réfugia dans l’ambassade d’Équateur où il demeura sept ans.

            Néanmoins, sa situation se rapprochait de celle d’un détenu, car il n’avait aucune possibilité de sortir des lieux. La police métropolitaine de Londres le surveillait constamment en vue d’une arrestation tandis que la CIA l’espionnait. En vertu d’une décision du président équatorien, la police britannique fut autorisée à pénétrer dans l’ambassade afin d’appréhender Julian Assange sur le fondement de la violation des obligations attachées à sa liberté provisoire accordée en 2012.

            Pourtant, la justice avait mis fin à la procédure à son encontre en raison de l’insuffisance des preuves appuyant la véracité des faits qui lui étaient reprochés90. Il est assez clair que l’affaire Julian Assange sur ce point du dossier n’était pas forcément à l’honneur des pouvoirs britanniques, alors que l’histoire du pays fut souvent marquée par une politique libérale d’accueil des dissidents, du moins des États ennemis – ce qui n’était pas le cas ici. Quoi qu’il en soit, il fut incarcéré à la prison de Belmarsh pour plus de cinq ans. En parallèle, les autorités américaines émirent un mandat d’arrêt pour conspiration, et la justice suédoise lança une nouvelle procédure pour les faits d’abus sexuels. Les charges sur ce fondement furent abandonnées une seconde fois quelques mois après.

            Julian Assange fit logiquement l’objet d’une extradition de l’administration britannique qu’il contesta devant les tribunaux jusqu’à la Cour suprême, sans succès91. Depuis quelques mois, en effet, le gouvernement américain avait accepté d’apporter plusieurs garanties à Julian Assange en cas d’extradition (notamment vers l’Australie pour purger sa peine tandis que sa santé mentale déclinait dangereusement)92.

            Une nouvelle mesure d’expulsion vers les États-Unis fut alors prise par le ministère de l’Intérieur, entraînant l’ouverture d’une dernière bataille judiciaire93. Avant que les ultimes recours n’aient été examinés sur le fond, les autorités américaines et Julian Assange trouvèrent un terrain d’entente après quatorze années de l’un des feuilletons judiciaires les plus longs du début du XXIe siècle. Le lanceur d’alerte accepta de plaider coupable pour espionnage tandis que, du côté des États-Unis, il était promis que le tribunal pénal qui allait se prononcer ne retiendrait qu’une peine égale à la durée de l’incarcération déjà effectuée à Londres. Le 26 juin 2024, il ressortit libre du tribunal avant de s’envoler vers son pays natal.

            L’homme demeure ambigu. Hormis les poursuites pour abus sexuels qui n’ont pas abouti en raison de l’effacement d’éventuelles preuves avec le temps, il est accusé d’avoir déstabilisé le camp démocrate lors des élections 2016 avec le soutien présumé de la Russie. Il avait été intervieweur pour le média officiel russe Russia Today (RT). Le côté obscur du personnage explique que les passions se soient déchaînées sur son cas, certains experts considérant qu’il n’était ni un lanceur d’alerte ni un journaliste94. Le dernier mot revient peut-être à l’assemblée parlementaire du Conseil de l’Europe qui, bien que se réjouissant de la libération de Julian Assange, s’est inquiétée de sa condamnation finale et du rôle joué par les autorités britanniques (résolution no 2571 (2024) du 2 octobre 2024). L’opinion de l’institution est légitimement sévère, le gouvernement britannique n’ayant pas réagi concrètement aux souhaits du Conseil de l’Europe qui s’appuyait sur le rapport d’un expert de l’ONU95 et relayait l’essentiel des positions des associations de défense des droits humains.

            Le cas Assange, avec celui d’Edward Snowden et bien d’autres, a eu le grand mérite d’interroger les gouvernements sur le statut des lanceurs d’alerte. La balance entre les législations protectrices de la liberté de la presse ou des lanceurs de l’alerte (comme l’Economic Crime and Corporate Transparency Act 2023 censé lutter contre les procédures bâillons initiées par les entreprises privées) n’est, néanmoins, pas assurée. En 2023, une loi renforçant la sécurité nationale (National Security Act) susceptible de gêner le journalisme d’investigation fut à l’origine d’une nouvelle rétrogradation du Royaume-Uni dans le classement pour 2023 de Reporters sans frontières relatif à la liberté de la presse96. Par ailleurs, la surveillance de masse (qui s’est déployée notamment depuis l’adoption du Regulation of Investigatory Powers Act 2000) s’étend via l’interception des communications numériques et porte atteinte au droit au respect de la vie privée, ainsi que la Cour européenne des droits de l’homme l’a rappelé dans son arrêt Big Brother du 25 mai 202197. Le Royaume-Uni peine, enfin, à trouver un équilibre entre les contraintes pesant sur l’utilisation des réseaux et les risques qui y sont attachés, une loi de 2023 sur le sujet faisant l’objet de vives critiques (Online Safety Act 202398).

            Le primat sécuritaire est devenu plus qu’un phénomène juridique : c’est un standard politique et social. Un nouvel effort éducatif est nécessaire pour apprendre à être libre dans une société démocratique où l’épanouissement n’est possible que si la conscience de chaque individu en faveur des droits et libertés est constamment aiguisée par l’intérêt pour la chose publique. Comme nous le soulignions dans un article de 2023, « les droits et libertés fondamentaux sont finalement soumis à un double défi de nature civilisationnelle qui dépasse l’horizon juridique : d’une part, déconstruire l’idée selon laquelle le préalable à la garantie des droits et libertés dans une société démocratique serait l’avènement d’une sécurité globale visant “le risque zéro” de troubles à l’ordre public ; et, d’autre part, le réapprentissage de ce qu’implique d’un point de vue collectif la jouissance des droits et libertés, par-delà la seule émancipation individuelle des personnes, d’ailleurs trop souvent axée, dans le Royaume-Uni contemporain comme ailleurs, sur sa dimension matérielle99 ». Sans une évolution sur ces deux points, l’esprit de tolérance sera mis en péril.

          

        

        
          Un esprit de tolérance à éclipses

          Pour apprécier si une société est ouverte et tolérante, plusieurs critères peuvent être mobilisés. Encore faut-il s’accorder sur ce que signifient ces termes dans une société démocratique. Pour le juriste, elle se traduit par les garanties apportées à la liberté d’expression (individuelle et collective), au pluralisme, à l’éducation à l’altérité, et au respect des minorités. Il a déjà été démontré que la législation des différents gouvernements depuis les années 1980 n’évolue pas positivement dans le champ de la liberté d’expression, en particulier collective. Le vote en faveur du Brexit en 2016 est documenté comme étant motivé principalement par le rejet des étrangers. La persistance d’une frange antisémite d’extrême gauche au sein du Labour, malgré les purges initiées après le départ de l’ancien leader du parti, Jeremy Corbyn, est longtemps restée préoccupante100. Au pays des suffragettes d’Emmeline Pankhurst, la grande difficulté à faire progresser la place des femmes dans les hautes fonctions publiques et politiques, plus spécialement dans le corps judiciaire, permet d’identifier la permanence d’un patriarcat d’un autre âge et d’une répartition des métiers publics plutôt genrée101. Enfin, le traitement tardif et approximatif par les pouvoirs publics de plusieurs problématiques liées au passé colonial confirme que le Royaume-Uni a durablement négligé les effets de son occupation sur plusieurs territoires, tout en adoptant des politiques discriminatoires à l’égard des minorités issues de l’empire.

          
            • Le scandale « Windrush »

            Révélé en 2017 par le Guardian, le scandale de la génération « Windrush » concernait des personnes migrant vers le Royaume-Uni entre 1948 et 1973 depuis les Caraïbes102, dont la plupart devaient participer à la reconstruction de la métropole après la Seconde Guerre mondiale. Le premier paquebot qui transporta nombre d’entre eux se dénommait Empire Windrush. En vertu de la législation sur l’immigration et la nationalité, ils avaient pu résider et travailler en toute légalité durant plusieurs décennies, jusqu’à l’année 2012 où ils reçurent une décision d’expulsion du ministère de l’Intérieur vers leur pays de naissance où ils ne s’étaient jamais rendus depuis leur départ – la plupart n’étant que des enfants. Le motif invoqué par l’administration afin de justifier l’expulsion était l’incapacité des personnes concernées de produire un passeport britannique et un titre de séjour ou de nationalité. Plusieurs femmes et hommes de la génération Windrush se sont retrouvés en centre de rétention en vue de leur renvoi vers les Caraïbes. D’autres se sont vu opposer, de surcroît, le recouvrement de sommes élevées pour des traitements médicaux en cours.

            50 000 individus environ étaient impliqués dans cette affaire sans qu’ils aient pu faire valoir leur cause jusqu’à ce que les journalistes s’en saisissent. La loi sur la nationalité de 1971 a été rapidement visée par les experts. En vertu de ce texte, le bénéfice de la nationalité britannique n’était reconnu qu’aux seuls citoyens du Commonwealth qui résidaient au Royaume-Uni avant l’adoption de la loi. Surtout, ils ne pouvaient pas apporter une preuve de l’arrivée légale sur le territoire. L’incapacité de la génération Windrush à produire des documents tenait pour une large part à l’absence de registre établissant la légalité de sa présence au Royaume-Uni. Le Home Office avait, de plus, détruit des milliers de cartes de débarquement qui auraient pu justifier l’origine et la date d’arrivée des personnes visées par les expulsions.

            La divulgation de nombreux témoignages par le Guardian a provoqué un séisme politique. La gestion des destinées humaines par l’obsession de la diminution du solde migratoire a abouti à l’absurde et à un automatisme administratif que Hannah Arendt aurait sans doute analysé avec acuité. Les premières mesures adoptées par le Home Office afin de régulariser la situation des intéressés ont été timides, tandis que les maladresses de la ministre de l’Intérieur de l’époque, Amber Rudd, l’ont poussée à la démission. La Première ministre Theresa May a bien failli connaître le même sort, puisque c’est elle qui occupait le poste de l’Intérieur en 2012103. Un processus d’indemnisation fut finalement instauré en 2018, mais il a conduit à de nombreux contentieux impliquant des adaptations constantes.

            Le rapport indépendant de 2020 commandé par le ministère est édifiant dans la description des insuffisances de l’administration dans cette affaire. Pour Wendy Williams, son autrice, « les causes du scandale Windrush peuvent être rattachées à une série de politiques publiques et de législations relatives à l’immigration et à la nationalité qui remontent aux années 1960 – leur finalité ayant été de restreindre l’accès de certains groupes de personnes à la résidence au Royaume-Uni104 ». À la suite de ce rapport et d’autres particulièrement critiques, des mesures ont été prises pour faire en sorte que l’administration et ses fonctionnaires soient plus au fait de l’histoire coloniale du Royaume-Uni et de la situation des populations noires britanniques, victimes de négligences plus ou moins assumées105. Bien d’autres recommandations de Wendy Williams n’ont pas été suivies d’effets. La campagne électorale de 2024 a été l’occasion de constater que nombre de progrès restaient à accomplir en vue de répondre de façon satisfaisante et indépendante aux victimes106.

          

          
            • Le dossier de l’île Chagos

            L’inhumanité de la gestion administrative de populations sous domination britannique et les discriminations dont elles sont victimes se sont tristement illustrées dans un autre dossier : celui des habitants de l’île Chagos. Le grand public au-delà du Royaume-Uni a pris connaissance de cette affaire grâce à Philippe Sands (bien accompagné par Le Clézio ou l’ancien avocat de Mandela, Sidney Kentridge). Ce professeur de droit, avocat et écrivain franco-britannique de renom a publié en 2022 La Dernière Colonie107, ouvrage dans lequel il retrace l’histoire de Liseby Élisé, qui cherchait à rejoindre son archipel des Chagos situé dans l’océan Indien. En 1973, elle avait été déplacée de son île pour être envoyée vers Maurice, tout comme 1 800 de ses concitoyens expulsés vers les Seychelles ou le Royaume-Uni. Ces décisions émanaient de l’État britannique qui avait investi l’île à l’issue des guerres napoléoniennes pour en exploiter les quelques richesses et réduire en esclavage sa population.

            D’un intérêt économique de plus en plus limité, l’archipel recelait cependant des intérêts stratégiques qui ont attiré le cousin américain. En 1965-1966, un accord international entre Britanniques et Américains octroya à ces derniers un bail de cinquante ans (renouvelé en 2016 pour vingt ans) sur une partie de l’archipel (île de Diego Garcia) – alors que, quelques années auparavant, le droit des peuples à disposer d’eux-mêmes était consacré à l’Assemblée générale des Nations unies108. Ce droit d’occupation reconnu par le Royaume-Uni permit à l’US Army d’y établir une base militaire. Pour y parvenir, il fallait toutefois conduire deux opérations : détacher l’archipel de l’île Maurice en voie d’indépendance, puis expulser ses habitants pour construire des structures américaines et assurer leur sécurité. Le gouvernement britannique procéda à des déportations jusqu’en 1973, date à laquelle Liseby Élisé fut touchée de plein fouet par le dispositif.

            La situation des îles Chagos suscita un contentieux diplomatique et juridique nourri en raison des violations du droit international qu’elle impliquait. Les Chagossiens lancèrent les premières procédures en 1998 afin d’obtenir réparation, la nationalité britannique et le droit de retour vers l’archipel. Malgré quelques victoires en première instance, l’Appellate Committee de la Chambre des lords, la plus haute juridiction britannique à l’époque, écarta définitivement les revendications des Chagossiens109. Sur le terrain international, l’issue fut bien moins favorable aux Britanniques. L’Assemblée générale des Nations unies exigea en 2019 que le Royaume-Uni restituât l’archipel à Maurice après que la Cour internationale de justice avait émis un avis en ce sens110. Les défaites juridictionnelles se succédant, le Royaume-Uni a fini par s’engager dans la rétrocession de l’archipel à Maurice.

            Malgré la résolution progressive du versant territorial du cas des îles Chagos parvenu à son terme au printemps 2025111, les traitements inhumains et dégradants que les autorités britanniques ont infligés aux natifs n’ont sans doute pas été compensés à leur juste hauteur. Certes, un schéma d’indemnisation était prévu dès 1977. Il a conduit la Cour européenne des droits de l’homme à rejeter la requête des Chagossiens au motif que, « en acceptant et en recevant une indemnité, les requérants ont effectivement renoncé à saisir les tribunaux112 ». Au-delà de la question strictement juridique, l’ouvrage de Philippe Sands permet de percevoir la persistance d’un racisme assumé de la part des diplomates britanniques qui qualifient les Chagossiens de « Tarzans » ou de « Vendredis113 ». Le mépris colonial du Royaume-Uni à l’égard de Maurice ralentira longtemps les procédures. À l’instar de leurs homologues occidentaux, les gouvernements britanniques s’érigent volontiers en garants des droits humains et de la prééminence du droit, mais s’en détournent quand leurs intérêts économiques et stratégiques sont en cause. La Realpolitik finit, le plus souvent, par s’imposer, mais elle ne saurait expliquer le dédain inhumain envers une population qui n’a fait que subir les décisions d’un État tiers.

            Avec le scandale Windrush, le destin des Chagossiens est une tache indélébile sur la réputation internationale du Royaume-Uni à l’époque contemporaine. Ces deux affaires sont surtout la marque de la permanence d’une culture coloniale porteuse de xénophobie et de racisme.

          

          
            • Une éducation à l’altérité affaiblie

            La progression de l’extrême droite qui a fait entrer cinq députés à la Chambre des communes à la suite des élections générales de 2024 est une autre forme de concrétisation de la xénophobie dans un contexte de crise. Face au succès des idées simplistes et de rejet de son prochain, promues par des partis comme Reform UK dirigé par Nigel Farage ou des néofascistes comme Tommy Robinson, seule une politique éducative et culturelle volontariste, mais coûteuse, est de nature à inculquer durablement un esprit d’ouverture et de tolérance. Là encore, l’État britannique montre des faiblesses, aussi bien au niveau universitaire que dans les études secondaires et primaires.

            À l’université, l’investissement dans les sciences sociales, si indispensable pour appréhender l’autre et s’ouvrir à lui, ne cesse de régresser. La crise économique et budgétaire subséquente à la pandémie de Covid-19 et à la guerre en Ukraine a conduit plusieurs universités à sacrifier des filières relevant des sciences humaines et sociales, pourtant nécessaires à la compréhension du monde et pour affronter les transformations des relations sociétales impliquées par le numérique et l’intelligence artificielle.

            D’un point de vue plus structurel, le recul des sciences humaines et des arts dans les cursus universitaires dénote un tropisme matérialiste qui intime aux formations du supérieur de générer une main-d’œuvre. Elle doit correspondre aux besoins de court ou moyen terme des secteurs économiques ou en mesure de produire de la richesse rentable (par exemple par le dépôt de brevets). L’extrême professionnalisation des cursus académiques en « compétences » clairement identifiées provoque la mise à l’écart des enseignements fondamentaux, abstraits et destinés à expliquer des problématiques par le haut plutôt que par l’hyperspécialisation des connaissances, forcément plus « vendable » sur le marché du travail. L’université doit former aux deux dans un rapport d’équilibre qui ne doit pas conduire à évincer l’un ou l’autre des savoirs transmis.

            Au-delà de l’intégration professionnelle, ce constat pose la question de la qualité de la formation de futurs citoyens dans leur façon d’appréhender et de comprendre les phénomènes sociétaux, ce que permettent les sciences humaines. C’est exactement l’un des arguments soutenus par la présidente de la British Academy dans une lettre adressée au Premier ministre en 2024 lors de la campagne électorale afin de l’alerter sur la situation préoccupante des arts et des humanités dans les universités britanniques114.

            La raréfaction des cursus en sciences sociales doit être mise en rapport avec l’image dépréciée du métier d’enseignant qui suscite de moins en moins de vocations. Le résultat en est une pénurie inquiétante de maîtres et de professeurs dans les écoles qui ne peuvent que s’en remettre à des recrutements précaires et aléatoires. Or, comme le démontrait John Stuart Mill, une démocratie ne peut fonctionner sans de hautes exigences éducatives. Ainsi qu’il l’écrivait, « là où l’école de l’esprit public n’existe pas, on éprouve à peine le sentiment que les individus […] ont des devoirs envers la société, en dehors de l’obéissance aux lois et de la soumission au gouvernement. Il n’y a aucun sentiment altruiste d’identification au bien public. Toute pensée ou tout sentiment, qu’il soit motivé par l’intérêt ou le devoir, est absorbé par l’individu et la famille. L’homme ne pense jamais aux intérêts collectifs ni à des objectifs à poursuivre conjointement avec les autres, mais uniquement en concurrence avec eux, et dans une certaine mesure à leurs propres dépens115 ».

            Un constat proche s’impose pour le secteur de la culture. Bien que l’industrie culturelle et les médias demeurent l’un des points forts de l’économie britannique, les autorités ne cessent de restreindre leur soutien. L’apprentissage des arts est notablement touché, selon un rapport indépendant de l’université de Warwick rendu public en 2024116. Le résultat est une lente érosion de l’engagement des jeunes dans une activité culturelle. L’autre conséquence est la place croissante et prééminente que le secteur privé prend dans le champ culturel. Tendant à être un modèle hybride assurant une forme d’équilibre entre ressources propres, mécénat et aides publiques en matière culturelle117, le Royaume-Uni bascule progressivement dans une logique où dominent résolument le marché et la recherche de la rentabilité économique.

            L’inaction, voire des attaques répétées, de plusieurs gouvernements britanniques contre ce qui n’est pas de nature à produire directement de la valeur au bénéfice de la croissance du PIB, ne peut que provoquer un recul de l’esprit critique indispensable au débat, au pluralisme, à la connaissance de l’autre et au vouloir-vivre ensemble. Ces effets sont d’autant plus délétères au Royaume-Uni que le multiculturalisme qui le caractérise exige un engagement des pouvoirs publics en faveur de la tolérance et de la compréhension de l’autre peut-être encore plus résolu que dans d’autres sociétés.

            Les sujets évoqués impliquent donc de relativiser l’image d’une Cool Britannia, ouverte et tolérante.

            Cependant, plusieurs études peuvent rassurer l’observateur. Durant les émeutes d’extrême droite de 2024 provoquées par de fausses informations qui avaient circulé sur les réseaux à propos de l’auteur de la tragédie de Southport (une attaque au couteau coûtant la vie à trois adolescentes), des recherches ont rappelé que la population britannique est plus tolérante dans son ensemble. La fidélité à une identité nationale exclusive, fondée sur l’attachement au lieu de naissance et à l’origine des aïeux, décline nettement118. Le National Centre for Social Research explique que le multiculturalisme postcolonial, bien que critiqué depuis les années 2010, et l’augmentation du niveau de l’éducation de la population générale sont des facteurs essentiels à ce recul de la « britannicité » exclusive119. Le Brexit (dont les motivations ne se limitent pas au seul rejet de l’immigration) et l’avancée incontestable des partis xénophobes ne doivent pas occulter des années d’évolution de la société en faveur d’une plus grande tolérance envers les autres et les minorités120 .

            De surcroît, la focalisation des médias sur la conflictualité n’est pas de nature à rendre compte d’une forme de pacification des rapports entre communautés sur plusieurs décennies. La question se pose de savoir si cet état de fait perdurera à l’avenir dans la mesure où ce qui l’a permis (éducation et valorisation du multiculturalisme121) subit des attaques récurrentes des formations ou groupuscules extrémistes atteignant des sommets dans les sondages (Reform UK) ou capables de mobiliser les foules (manifestations à Londres et dans le reste du pays en septembre 2025).

            L’étude du National Centre for Social Research est riche d’enseignements sur un autre point : le reflux de la « britannicité » exclusive correspond à l’expansion de la « britannicité » inclusive fondée sur une identification à des variables plus objectives. L’identité inclusive s’appuie sur l’adhésion aux institutions, au système politique et aux règles, en l’espèce démocratiques122. Cette britannicité civique et citoyenne suscite immédiatement l’intérêt pour le juriste. Elle confirme que le droit et les institutions, lorsqu’ils sont stables, forgent une culture politique de nature à préserver les démocraties qui, comme toute forme de gouvernement, à ses propres capacités de résilience.

          

        

      

    

    
    
      La résilience des institutions

      Le tableau dépeint au fil des pages de cet essai est loin d’être idyllique. Le Royaume-Uni donne à voir une forme de désenchantement des citoyens qui se généralise en Occident. Le gouvernement suscite de moins en moins l’assentiment des Britanniques123. Les élus de Westminster n’emportent pas un soutien majoritaire non plus124. Toutefois, l’adhésion à la démocratie parlementaire reste forte, au-delà des individus qui l’incarnent. C’est moins le régime politique qui est en cause que l’élite gouvernante125. Entre 2016 et 2024, la baisse des niveaux de confiance institutionnelle est nettement corrélée aux excès des crises du Brexit et de la pandémie126, ce qui n’a en rien entamé l’attachement à la démocratie. Seuls 3 % des personnes interrogées considèrent que ce n’est pas la meilleure forme de gouvernement. En outre, la proportion de citoyens souhaitant un dirigeant fort, susceptible de s’affranchir des règles, est demeurée contenue dans le contexte de crise majeure127. En 2022, un petit tiers accepte, certes, cette éventualité128. Même si ce chiffre est trop élevé, il doit être mis en perspective avec la statistique selon laquelle 78 % des citoyens jugent que la démocratie nécessite, en tout premier lieu, que les responsables en observent les règles. Dès lors, il est légitime que la population considère positivement la démocratie seulement si elle est « effective », c’est-à-dire qu’elle se conforme aux principes sur lesquels elle est fondée129.

      La défiance exprimée par les citoyens est incontestable, mais elle ne doit pas cacher le fait que Royaume-Uni reste un pays attractif, en paix, et bien plus respectueux du droit et de la démocratie que d’autres États occidentaux. Le ressenti populaire, s’il est en partie justifié, est aussi le fruit de ce que les médias et les réseaux sociaux donnent à voir des institutions. Or ils ne les valorisent guère. Le travail du chercheur est de s’interroger sur la véracité d’une impression provoquée. L’étude rigoureuse de la phase de crises entre 2016 et 2024 aboutit à un jugement plus nuancé que celui émis par les citoyens.

      L’histoire montre que le Royaume-Uni a su constamment s’adapter aux menaces mettant en péril les fondements de son libéralisme et, plus récemment, de sa société démocratique. Il le doit à l’émergence particulière de son régime parlementaire qui, loin d’être un long fleuve tranquille, a néanmoins formé son lit dans le respect de « l’autorité du passé130 ». Sa pérennité, en dépit des crises internes et des agressions externes, prouve une forte résilience des institutions qui peut être définie à partir de la science physique des matériaux. Dans cette discipline, « la notion de résilience […] appartient à l’étude de la rupture […]. Certains matériaux se révèlent fragiles et ne peuvent subir qu’une faible déformation avant de rompre parfois sans aucune plasticité […] alors que d’autres matériaux, qualifiés de ductiles, peuvent subir une importante déformation plastique avant rupture131 ». Cette approche peut être aisément transposée au cas des institutions d’un État donné. Lorsqu’elles sont vulnérables, elles absorberont mal les impacts répétés des crises politiques avant de disparaître dans un laps de temps plus ou moins long. Cependant, ce que nous apprend la science des matériaux à propos de la ductilité, c’est que l’absorption d’un choc ne l’est qu’au prix d’une « déformation » qui, pour les institutions, correspond à leur capacité d’ajustement aux évolutions politiques et sociales, en particulier par l’adaptation des règles les gouvernant.

      Or le droit constitutionnel britannique est tributaire de la tradition de common law, marquée notamment par la raison casuistique, la dépendance de l’énoncé de la règle aux faits et sa dimension coutumière. Ces caractères impliquent le rejet de tout esprit de « système » ou de « modèle » rigide, mais appellent la conscience que le droit doit être suffisamment souple pour répondre aux circonstances qui nécessitent son application. La pérennité d’une Constitution (qu’elle soit principalement codifiée ou non dans un texte) tient à sa capacité à ne pas être trop bavarde et à ne pas chercher à couvrir toutes les situations qui, par définition, ne peuvent être prédites sur le long terme. En somme, les institutions seront d’autant plus durables que les règles qui les concernent seront ouvertes à l’interprétation par les acteurs politiques. Pour leur part, ils seront d’autant plus respectueux des arrangements constitutionnels qu’ils se seront imposés dans le temps.

      De la même façon que les atomes des métaux les plus ductiles vont s’agencer pour prévenir la cassure, les règles constitutionnelles, en se modulant, évitent que les institutions ne répondent plus aux nécessités politiques et sociales.

      Le péril de l’inadéquation est à l’origine de la crise institutionnelle qui provoque le changement de régime et de Constitution. En somme, la Constitution britannique, faite de normes écrites diverses, anciennes et récentes, de conventions de nature coutumière et d’interprétations institutionnelles, a porté des formes de gouvernement variées au fil du temps, évoluant de la monarchie traditionnelle au parlementarisme oligarchique avant l’avènement d’une véritable démocratie parlementaire. Son esprit, ses institutions et une part importante de ses normes sont restés pourtant les mêmes, tandis qu’elle incorporait « secrètement les nouvelles réalités132 ».

      Cette ductilité constitutionnelle n’est pas sans écueils : elle peut être une cause d’insécurité juridique, ne favorise guère l’intelligibilité des règles et provoque la concurrence des interprétations de textes parfois multiséculaires. Dans le cadre du droit constitutionnel britannique, ses sources anciennes, bien qu’ayant souvent été amendées, réinterprétées ou complétées, peuvent, de surcroît, donner l’impression qu’elles ne sont pas de nature à apporter les réponses à une crise politique.

      La période d’instabilité ouverte avec le référendum sur le Brexit, et qui s’est achevée avec l’arrivée au pouvoir de Rishi Sunak en 2022, a fourni l’occasion de constater que les conflits répétés entre le Parlement et le gouvernement peinaient à être surmontés, du fait en partie de divergences d’interprétation des règles constitutionnelles. Néanmoins, c’est bien sur la base de ces dernières que les crises politiques ont été résolues. De 2016 à 2024, ces fièvres de la démocratie parlementaire britannique avaient pour origine les tentatives d’excès de pouvoir du gouvernement ou de mise à l’écart du Parlement. Elles se soldèrent soit par le retrait du soutien de la majorité parlementaire (ou des membres du parti) au gouvernement, soit par les revers subis lors de scrutins nationaux (le référendum de 2016, la perte de la majorité absolue pour le parti tory en 2017 et sa défaite en 2024).

      Ces huit années ont permis de constater que le système parlementaire, bien que critiqué, reste tout de même efficace dans sa capacité à gêner, voire à sanctionner le gouvernement. Les juridictions sont apparues comme un appui majeur à l’occasion des affrontements entre le Parlement et le gouvernement sur le fondement des principes cardinaux de la Constitution, sans que le procès en « gouvernement des juges » ait valablement prospéré. Une autre institution tire son épingle du jeu : la monarchie. Si les sujets de Sa Majesté sont de plus en plus « agnostiques » quant à leur relation avec le monarque, ils sont encore fort nombreux à la juger importante (plus de 54 %), et surtout une petite minorité à la rejeter radicalement (environ 15 %133).

      
        Un système parlementaire critiqué, mais efficient

        Le Brexit, la pandémie de Covid-19 et la question migratoire ont favorisé les tensions entre le gouvernement, d’une part, et le Parlement, d’autre part. Cependant, on l’a vu dans les pages qui précèdent, les parlementaires ne sont pas restés inertes. Ils ont même été régulièrement en position d’affaiblir le Premier ministre et de gêner l’adoption de textes portant atteinte à l’État de droit. Des leviers puissants propres au système parlementaire britannique furent, finalement, et malgré les critiques, efficients. Ils ont contribué, le plus souvent, à identifier précisément les risques que les gouvernements successifs ont fait courir aux institutions et à les surmonter. Dans cette optique, les MP et les lords ont assumé qu’un conflit surgisse avec le gouvernement : la crise qui en a résulté n’était pas forcément appréhendée comme un danger existentiel pour le régime. Cela revient à dire que la crise politique n’est pas si grave et qu’elle ne saurait être assimilée à la crise constitutionnelle.

        La métaphore médicale est pertinente pour comprendre cette distinction. Comme pour un organisme vivant, la Constitution et les institutions ressortent plus fortes d’une crise si elles la surmontent : elle forge, en les mettant à l’épreuve de façon concrète, une expérience qui les consolide. Cependant, la prolifération des crises ou un événement violent peut porter irrémédiablement atteinte au « système immunitaire » institutionnel. La crise politique se mue alors en une crise constitutionnelle qui peut causer l’émergence d’un nouveau régime, voire d’une autre forme de gouvernement. Pour une démocratie parlementaire, cela se produit si la crise ou la multiplication des crises déstabilise l’équilibre des pouvoirs, affaiblit les droits et libertés fondamentaux, et provoque un recul de l’investissement des citoyens dans la chose publique.

        Cette description implique une remarque. Avant de prédire la fin prochaine du régime et d’appeler à des transformations d’envergure dès que survient la moindre crise politique, il faut admettre que cette dernière est le plus souvent un événement normal en démocratie. La solidité des arrangements constitutionnels n’est éprouvée que s’ils sont en mesure de plier sans rompre en cas de crise qui correspond, dans le cadre d’un régime parlementaire, au retrait de la confiance d’une majorité au gouvernement ou d’une cassure entre les aspirations d’une majorité de citoyens par rapport à celles des gouvernants (d’où l’importance de l’opinion publique et de l’évaluation de ses sentiments dans une démocratie). Contrairement à une idée reçue, la qualité d’un régime politique ne tient pas à l’absence absolue de crises politiques : elle procède de sa capacité à les rendre rares et à en triompher lorsqu’elles surviennent. Plus encore, l’éclipse totale de la mise en œuvre de la responsabilité politique du gouvernement par le Parlement n’est pas un signe de bonne santé d’une démocratie parlementaire. Elle est l’une des traductions de la domination excessive de l’exécutif sur le Parlement et de la soumission inconditionnelle de la majorité le soutenant.

        Quand un pays doit faire face à des événements perturbateurs externes ou nés d’une décision politique plus opportuniste qu’opportune, les institutions ont vocation à en amortir les conséquences et à les surmonter. C’est précisément ce qui s’est passé entre 2016 et 2024 au Royaume-Uni : le Parlement et les juridictions ont évidemment « contribué » à la crise, mais ont, de façon générale, respecté les règles de la démocratie parlementaire, contrairement au gouvernement.

        Le conflit entre le cabinet et le Parlement à propos de l’accord de retrait du Royaume-Uni de l’Union européenne en donne un bon exemple. Appelée au pouvoir après la démission de David Cameron (c’est-à-dire sans la tenue d’un scrutin législatif), Theresa May a dû s’accommoder des procédures garantissant le consentement du Parlement sur un sujet déterminant pour l’avenir des Britanniques. Après que plusieurs parlementaires se furent joints à l’action de Gina Miller afin que le gouvernement sollicite l’autorisation de Westminster pour notifier à l’UE l’intention de retrait, une loi a été rapidement votée. Ses insuffisances, marquant en l’espèce une faiblesse du Parlement, ont permis à ce dernier de se rattraper lorsque les premières propositions d’accord ont été présentées par une Première ministre en position difficile après la dissolution ratée de 2017. À ce stade, et à la faveur de la réduction de la majorité soutenant le gouvernement, les Communes ont repris la main et ont pu émettre leur avis sur les différentes options de retrait et leur éventuelle ratification par un référendum. Le rôle du président de la Chambre basse (le Speaker) a été central pour contraindre le gouvernement, en particulier par une interprétation volontariste des règles constitutionnelles134.

        Malgré la stérilité de ces débats, ceux-ci ont donné à voir « un Parlement qui parlemente ». Sans nier la dimension obstructive de plusieurs groupes parlementaires, cette longue phase était un préalable nécessaire mettant au pied du mur un gouvernement qui, finalement, démissionna au début de l’été 2019. La logique aurait voulu qu’une nouvelle dissolution eût lieu. Cependant, l’urgence de conclure l’accord de retrait et les conditions fixées par l’encadrement de la dissolution de 2011 à 2022 par une loi depuis abrogée annihilèrent cette éventualité135.

        Finalement, face à l’incapacité des MP de trouver un terrain d’entente, ils durent se résoudre à admettre le succès du gouvernement après la conclusion d’un accord avec l’UE. Boris Johnson, qui avait succédé à Theresa May, obtint une majorité simple de circonstance pour dissoudre le Parlement (Early Parliamentary General Election Act 2019). La logique de la démocratie parlementaire était encore consacrée : le conflit entre le gouvernement et le Parlement fut arbitré par les électeurs, en l’espèce au profit du premier.

        Ce schéma classique connaît des nuances, voire des déviances. Outre-Manche, la responsabilité du gouvernement s’est fréquemment déplacée vers les partis politiques afin d’éviter une crise ouverte. Plutôt que de risquer des élections impliquées par l’adoption d’une censure, le parti au pouvoir préfère souvent se séparer de son leader et le remplacer par un nouveau qui devient automatiquement Premier ministre (takeover Prime minister). Il n’en demeure pas moins qu’il s’agit d’un mécanisme interne de responsabilité qui vaut toujours mieux que le maintien au pouvoir de personnalités n’ayant plus le soutien de leur formation en raison des indélicatesses qu’elles auraient commises dans l’exercice de leurs fonctions. C’est ainsi que, malgré son triomphe de décembre 2019 dans les urnes, Boris Johnson a dû partir du 10 Downing Street après le Partygate et des mensonges qu’il avait proférés devant les Communes.

        Loin d’être des « godillots », les MP tories se sont régulièrement rebellés contre leur chef, même quand ce dernier fut à l’origine de leur succès aux élections. Entre 2019 et 2022, le 1922 Committee (organe qui réunit tous les députés conservateurs sans fonction gouvernementale136) a été saisi afin d’engager la responsabilité du leader du groupe parlementaire. Un succès lors du vote de défiance interne137 n’est pas une garantie de maintien au pouvoir. Bien que Theresa May en 2018 ou Boris Johnson en 2019 aient survécu un temps à la procédure engagée par le comité, ils ont fini par démissionner. Quant à Liz Truss, son départ forcé ne passa certes pas par les fourches Caudines du comité, mais il fut aussi de nature à comprendre la précarité du poste de Premier ministre au Royaume-Uni. La légitimité électorale n’est donc pas un blanc-seing. En ce qui concerne Boris Johnson, il dut même se résoudre à quitter son siège de MP.

        Cette valse de Premiers ministres s’est achevée avec la désignation de Rishi Sunak après une élection expresse au sein du parti. Cependant, la succession de takeover Prime ministers a affaibli la fonction. Rishi Sunak en paya le prix aux élections du 4 juillet 2024 qui, bien qu’anticipées pour profiter d’un léger embellissement économique, furent un fiasco pour les tories.

        La mise en cause de la responsabilité du Premier ministre n’est pas le seul indice de la capacité du Parlement à essayer de résister au primat excessif du gouvernement. En dépit des circonstances et des conséquences négatives de la pandémie de Covid-19, la démocratie parlementaire britannique fut vivace. Dès l’adoption du Coronavirus Act de 2020, et malgré l’emprunt de la voie de la procédure d’urgence (fast-track legislation), les parlementaires ont amendé utilement le texte. Ils ont obtenu la réduction à la période de six mois de l’application de la loi avant une nouvelle intervention des Communes. Par ailleurs, si le Parlement refusait le prolongement de l’application des règlements pris en vertu de la loi d’urgence sanitaire, l’exécutif devait faire en sorte qu’ils soient supprimés dans les vingt et un jours. Quant à la loi elle-même, elle fut assortie d’une sunset clause, prévoyant son abrogation automatique au plus tard au terme de deux ans à partir du 26 mars 2020. Durant la pandémie, les lords et les députés ont pu poursuivre leurs activités en utilisant les plateformes de travail à distance. La production de rapports complets sur l’épidémie et sur sa gestion sectorielle par le gouvernement fut particulièrement riche.

        Au terme de la crise du Covid-19, les contrôles a posteriori ont prospéré grâce à l’accès relativement aisé aux documents gouvernementaux et à l’efficacité des procédures permettant d’exiger des ministres concernés la transmission d’informations, y compris issues d’échanges sur messagerie. Le Parlement a aussi approfondi son travail d’évaluation. La commission Covid-19 de la Chambre des lords a, par exemple, apprécié les conséquences sur le long terme de l’épidémie.

        Le travail de la commission sur les droits humains confirme que le Parlement participe à la protection des droits et libertés fondamentaux, et de la prééminence du droit. Son rôle pour atténuer la portée et l’application même de ce qui devait devenir le Safety of Rwanda Act en 2024 fut essentiel. Face aux tentatives d’excès de pouvoir du gouvernement soutenu par la Chambre des communes dont il est issu, le travail de révision et d’expertise de la Chambre des lords a été précieux. Lorsque le projet de loi a été déposé, plusieurs voix se sont élevées contre la volonté du gouvernement d’une approbation rapide. En effet, en vertu d’une convention de la Constitution Salisbury/Addison qui a émergé après la Seconde Guerre mondiale à partir d’une ancienne convention fondée sur la doctrine du mandat, les lords ne peuvent empêcher longtemps l’adoption d’un projet de loi s’il résulte directement des engagements électoraux du parti arrivé au pouvoir. En revanche, si tel n’est pas le cas, les lords peuvent prolonger la navette parlementaire (« ping-pong ») tant qu’ils le souhaitent138. Dans la mesure où le parti conservateur n’avait pas explicitement envisagé une mesure aussi attentatoire aux droits et libertés fondamentaux dans leur programme de 2019, les lords auraient eu tout le loisir de faire « durer le plaisir » des débats parlementaires. Bien qu’ils aient fini par se résoudre à ce que la loi soit adoptée, ils ont ralenti son examen.

        La Chambre des lords, malgré des archaïsmes et des dérives auxquels on tente de remédier depuis plusieurs décennies139, demeure un lieu d’expertise et de contrôle clef dans les rouages constitutionnels du Royaume-Uni, en particulier lorsque le rule of law et les droits et libertés fondamentaux sont en cause140. Le bilan positif de son action met en exergue la nécessité, pour qu’une société démocratique fonctionne, de disposer d’un contrepoids aux dérapages démagogiques des institutions élues. La vénérable assemblée, qui ne bénéficie pas d’une légitimité et des fonctions similaires aux organes élus par les citoyens, est finalement essentielle à la démocratie en en préservant les principes fondamentaux, à l’instar des juridictions.

      

      
        Le rôle des juridictions : une action pondérée étrangère au gouvernement des juges

        Les chapitres précédents ont permis d’identifier des attaques récurrentes de la part des derniers gouvernements conservateurs contre le juge. Cette mise en cause semble inédite à l’époque contemporaine. Elle s’inscrit dans un mouvement général dans les démocraties occidentales qui relativise, voire rejette, la prééminence du droit, perçue par certains acteurs comme une entrave à l’action politique. Véritable « marotte » de quelques partis, cette idée s’est diffusée largement au sein de la frange la plus à droite des conservateurs et de quelques juristes qui les soutiennent. Le risque de « gouvernement des juges » ou de concepts proches a souvent été brandi depuis 2017. Un think tank, le Judicial Power Project dont les principaux représentants sont Richard Ekins et Johns Finnis (très actifs durant la crise du Brexit)141, s’est ainsi fixé comme mission scientifique de contester l’immixtion croissante du juge dans les sujets politiques, inclination qui serait une menace pour la souveraineté parlementaire et la démocratie fondée sur l’expression de la majorité. Le Judicial Power Project a inspiré le mouvement en faveur de la limitation de la portée du Human Rights Act.

        L’accusation d’une expansion notable du pouvoir des juges ne résiste pas à un examen sérieux. Un premier constat s’impose : au Royaume-Uni, les citoyens ne manifestent pas de défiance à l’égard du corps judiciaire. Une enquête du groupe de recherche Constitution Unit montrait en janvier 2022 qu’ils plaçaient l’autorité judiciaire en tête des institutions auxquelles ils accordaient le plus leur confiance142, loin devant le gouvernement et le Parlement. Ce chiffre, dont bon nombre de démocraties ne peuvent s’enorgueillir, est la preuve de l’attachement des Britanniques à la prééminence du droit, il est vrai, bien servie par des juges suprêmes à la réputation incontestable et sélectionnés de façon rigoureuse sans qu’aucune considération politique ou de démagogie élective ne pollue le processus de nomination.

        Le résultat de l’enquête de Constitution Unit ne vient que confirmer les doutes théoriques que suscite l’accusation de « gouvernement des juges ». L’expression ne fait l’objet d’aucun consensus dans la doctrine au-delà de sa dimension purement rhétorique143. À titre liminaire, rappelons qu’elle est le fruit d’une traduction de « Government by judiciary » ou « Government by judges » par un juriste comparatiste français, Édouard Lambert144, qui se penchait sur la jurisprudence de la Cour suprême des États-Unis en matière sociale. La postérité du « gouvernement des juges » a dépassé les intentions de son promoteur, qui travaillait dans un contexte bien précis, mais dont les enseignements ont été extrapolés en France hors du cadre américain et de sa portée exclusivement juridique.

        L’absence d’une définition partagée tient, par ailleurs, à la difficulté de déterminer ce qu’est le « gouvernement » visé dans l’expression de « gouvernement des juges ». S’il s’agit de prendre part à la conduite des affaires publiques dans une société démocratique, alors oui, le juge y participe et l’a toujours fait puisqu’il a vocation à régler des conflits entre pouvoirs, d’une part, et entre l’État et le citoyen, d’autre part. Il peut aiguiller le législateur, le censurer, annuler des décisions de l’administration ou engager la responsabilité des autorités publiques, le plus souvent en faisant œuvre d’interprétation, voire de création, mais en lien avec le droit positif.

        S’il s’agit de faire référence de façon plus stricte aux compétences législative ou exécutive, c’est une autre question qui est posée : celle de savoir si les juges eux-mêmes empiètent sur les autres pouvoirs. Dans ce cas, cela signifierait qu’ils porteraient atteinte à deux principes constitutionnels, l’un libéral, l’autre démocratique. Le premier est la sphère d’autonomie de chacun des pouvoirs qui assure l’effectivité des cheks and balances, seule à même de garantir les libertés. Le second tient au primat de la légitimité démocratique sur toute autre (charismatique, religieuse, technique, d’experts, ou de sages). Or, dans une démocratie, la légitimité des pouvoirs législatif et exécutif est directement ou indirectement issue du peuple. Le juge, en se voyant reconnaître la prérogative de censurer leurs décisions, excéderait son office. Il n’est pas compliqué de percevoir derrière cette approche un risque majeur : sans contrôle, l’État est tenté par l’arbitraire ou la majorité par la tyrannie sur les minorités. Pour y faire face, deux solutions se présentent dans une démocratie libérale : les droits à l’insurrection et de résistance à l’oppression et, de façon plus pacifique, s’en remettre à un arbitre, le juge – qui, s’il ne peut être complètement neutre et objectif, a pour fonction d’appliquer les règles auxquelles acceptent de se soumettre leurs destinataires.

        Une fois acceptée, la capacité des juridictions à annuler ou à réformer une décision publique ne doit pas se muer en excès de pouvoir. À cet égard, « le gouvernement des juges » ne serait rien de plus qu’une crainte démocratique face à une potentielle dérive. Sauf que, dans l’histoire récente du monde occidental, jamais le corps judiciaire n’a prétendu s’ériger en souverain et n’a été à l’origine de régimes de confusion des pouvoirs ayant mis à bas la démocratie libérale. Il continue de rattacher ses décisions au droit existant. Il ne dispose pas du même pouvoir créateur de droit que le législateur ou le constituant.

        La question centrale est alors de savoir si, à partir du moment où il participe au gouvernement lato sensu, le juge aurait tendance à agir pour entrer en concurrence avec des institutions élues et perturber l’équilibre des pouvoirs. Face à cette interrogation, une grille de lecture est souvent donnée : la limite serait la distinction entre le droit et la politique. Les juridictions n’auraient qu’une compétence technique consistant à vérifier que les acteurs publics respectent la norme, législative, constitutionnelle ou internationale (contrôles de légalité, de constitutionnalité et de conventionnalité). Cette fonction de contrôle n’est pas aisée à calibrer. À partir du moment où un texte est soumis à un juriste, le travail d’interprétation s’impose rapidement. En conséquence, dire le droit ne peut être une science exacte et demeure, pour les cas les plus complexes ou inédits, une tâche sujette à controverse.

        Quant à l’adjectif « politique », il est plus fuyant. Le juge évolue forcément dans un contexte politique qui est susceptible d’influencer, même inconsciemment, son raisonnement. Le reconnaître ne saurait en faire un acteur systématiquement politique qui serait obnubilé par une perception partiale des litiges. Bien qu’il y ait une part irréductible de subjectivité, elle est en principe résiduelle, non assumée et rejetée : il y va de sa légitimité dans un système démocratique. Contrairement aux organes législatif et exécutif, le pouvoir de décision du juge n’est pas ontologiquement politique et contraint par l’État de droit lui-même qui consacre les procédures d’appel. S’il le devient ou l’est, c’est que la justice est politique par la volonté des deux autres pouvoirs ou que le juge n’est plus un juge : dans les deux cas, nous ne sommes plus dans une démocratie libérale.

        Une seule préoccupation demeure à ce stade du raisonnement : dans la mesure où le gouvernement des juges tel qu’il est perçu dans une rhétorique négative est un mythe, il faut se contenter de discuter des jugements qui dissimuleraient occasionnellement une opinion politique, c’est-à-dire quand le juge ne remplirait plus convenablement son office, s’érigeant en militant politique (ce qui va bien au-delà d’une critique du contrôle de l’opportunité d’une décision du Parlement ou du gouvernement).

        Ce cadrage doit ensuite être confronté au contexte constitutionnel britannique. Malgré les attaques des médias, d’une minorité de juristes et de plusieurs membres éminents du parti conservateur, l’idée de « gouvernement des juges » n’est pas centrale dans le débat public et doctrinal, voire n’existe pas sous ce vocable précis. Tout au plus sont évoqués l’activisme ou l’interventionnisme juridictionnel145. Des motifs solides l’expliquent. Le plus déterminant est sans doute la nature culturelle outre-Manche du principe de rule of law. Il n’est pas seulement un principe garanti par le juge. Il a une valeur sociétale qui dépasse la normativité juridique. Les personnalités indélicates qui souhaiteraient s’en départir en paient le prix, non pas exclusivement juridique, mais aussi politique. Boris Johnson en a fait l’amère expérience à l’occasion du Partygate. Il n’en reste pas moins que le principe de rule of law est avant tout préservé par le juge dans un système de common law qui accorde une place prépondérante à la source coutumière du droit, interprétée, voire révélée, par les juridictions à l’occasion des litiges.

        En revanche, le respect dû à la souveraineté du Parlement est tel que le juge a tendance à s’autolimiter lorsqu’il doit apprécier des décisions émanant des autorités publiques (self-restraint), ce qui fait également l’objet de critiques, d’ailleurs bien plus fréquentes en l’occurrence que pour un hypothétique activisme judiciaire. Ce fut le cas dans les années 1980 sous Margaret Thatcher, marquées par la multiplication de lois liberticides accompagnées d’une réserve du juge qui a provoqué de durables débats146. La tolérance juridictionnelle à l’égard d’atteintes aux droits et libertés par le gouvernement paraissait non seulement en décalage avec les États européens qui avaient déjà incorporé la Convention européenne des droits de l’homme dans leur ordre juridique, mais aussi peu compatible avec la tradition libérale du Royaume-Uni. Le Human Rights Act, de même que la consécration de la primauté du droit de l’Union européenne jusqu’au Brexit147 ont permis de rééquilibrer une balance trop favorable au pouvoir gouvernemental. Le HRA permet au juge de déclarer une loi incompatible avec le droit conventionnel, à charge pour les pouvoirs législatif ou exécutif de remédier à l’opposition entre droit européen et droit national. Les juridictions doivent, par ailleurs, interpréter autant que possible le droit interne pour qu’il soit compatible avec la Convention européenne des droits de l’homme. En revanche, elles ne peuvent annuler, écarter ou censurer la loi : la correction de l’ordre normatif relève de la seule compétence du Parlement par l’adoption d’un nouveau texte ou du gouvernement par une ordonnance (remedial order). En somme, le juge invite le pouvoir politique à prendre les mesures nécessaires au respect de la prééminence du droit, sans s’imposer.

        Depuis la décennie 1990, il est incontestable que les juges ont renouvelé leur office en s’appuyant sur l’enrichissement des normes de contrôle. Hormis les droits européens, les textes de droit international dans un contexte de globalisation juridique ont approfondi la logique de soumission de l’État à un droit supranational.

        Le dialogue avec les homologues européens a aussi favorisé ce que l’on nomme la « constitutionnalisation » du droit, même si elle est limitée outre-Manche. Des lois emblématiques ne pourraient, en effet, être abrogées que si le Parlement exprimait une volonté claire en ce sens (il ne saurait y avoir d’abrogation implicite comme cela peut être le cas de législations plus « ordinaires148 »). Des principes seraient également plus préservés que d’autres. La Cour suprême a estimé que « le droit constitutionnel de l’accès à un tribunal est inhérent à la prééminence du droit » et que, sans accès à la justice, les « lois sont destinées à rester lettre morte, le travail effectué par le Parlement pouvant être vidé de sa substance, et les élections démocratiques des parlementaires pourraient devenir un véritable simulacre149 ».

        Bien que disposant d’un arsenal normatif plus important qu’auparavant, les juridictions britanniques ne peuvent être accusées d’une concurrence déloyale à l’encontre des autres pouvoirs : les jugements d’incompatibilité sur le fondement du HRA sont rares, et le contrôle traduit une certaine « déférence » à l’endroit de la puissance publique. Si les recours contre l’État se sont accrus ces dernières décennies, cela tient donc plus à des phénomènes exogènes au juge qu’à une volonté de « gouverner » de sa part. Son approche demeure pragmatique en fonction des faits qui lui sont soumis150, sans volonté préétablie de « prendre le pouvoir ».

        C’est ainsi que les jurisprudences liées au Brexit ou à l’accord conclu avec le Rwanda en matière migratoire provoquant un contrôle approfondi du juge sont dépendantes du contexte de crise qui, par définition, met à l’épreuve les institutions. Quand l’une d’entre elles est à l’origine des turbulences, les autres réagissent. Le Parlement durant les débats sur le Brexit ou à l’occasion du Partygate a été malmené par l’exécutif. Il est normal qu’il ait répliqué en mobilisant des règles et des procédures rarement mises en œuvre afin de se défendre. Il en est de même pour le juge lorsque la prééminence du droit est attaquée, ce qui ne signifie pas qu’il aurait fondamentalement changé le cours politique des choses. Le Brexit a bien eu lieu, et les décisions des juges n’en ont pas considérablement ralenti l’avancée. S’il y a eu des obstacles, ils résultaient plutôt du débat parlementaire dans un contexte d’absence de majorité sur les modalités de sortie de l’UE. Quand bien même le raisonnement juridique suivi dans les jugements Miller pourrait être discuté, la solution dans les deux cas était en adéquation avec les principes de la Constitution britannique (la souveraineté du Parlement et le principe de rule of law). Dans le cas de Miller 2, lady Hale insista sur le fait que l’arrêt de la Cour était unique en raison de l’exceptionnalité du contexte (one-off).

        La même conclusion s’impose pour les interventions juridictionnelles relatives à l’accord avec le Rwanda de 2022. Le juge a rendu une position en droit qui a gêné l’exécutif. Il a dès lors opté pour la voie législative pour contourner la décision juridictionnelle. La loi sur la sûreté du Rwanda posait encore de sérieux problèmes de légalité, mais ce fut finalement un choix politique qui mit un terme à cet épisode : le vote des citoyens en faveur d’une majorité travailliste hostile au texte. Dans son discours du 27 octobre 2021 précité, lord Hodge reprend une opinion de l’un de ses prédécesseurs qui facilite la compréhension des rapports entre la légalité et le champ politique. Selon le juge suprême, « les contraintes qui pèsent sur l’exercice de son pouvoir par le Parlement sont, en définitive, politiques et non juridiques. Toutefois, le principe de légalité implique que le Parlement assume pleinement la portée de ses actes et en accepte le coût politique151 ». Le retour à une forme de « normalité » institutionnelle entre 2022 et 2024 s’est logiquement traduit par une œuvre jurisprudentielle moins marquante sur le front du droit public152.

        Les attaques violentes contre les juges qui doublaient celles du Parlement sous l’ère Boris Johnson se sont finalement apaisées, y compris quand sont en cause des questions aussi sensibles et clivantes que la définition de la femme par la seule référence au sexe biologique – impliquant que des femmes qui le sont devenues après une transition de genre en soient exclues153.

        Le sujet de la portée de la Convention européenne des droits de l’homme continue, certes, d’occuper l’espace médiatique, mais pas celui des citoyens qui souhaitent majoritairement que le Royaume-Uni maintienne son adhésion à la Convention154. La jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme est d’ailleurs loin de heurter de front le système juridique britannique. Contrairement à ce que certaines personnalités partisanes laissent croire, la préservation de la culture britannique consiste à en promouvoir la nature libérale, parlementaire et démocratique, seule garante, dans l’histoire occidentale, de l’équilibre des pouvoirs et du pluralisme. Et, dans ce cadre, le juge est un rouage essentiel d’une machinerie constitutionnelle bien plus complexe155, et donc exigeante, que toute autre forme de gouvernement.

        Finalement, les institutions les plus conservatrices et les moins légitimes en apparence dans l’ordre constitutionnel britannique s’avèrent désormais plus respectueuses de l’héritage d’une démocratie libérale qui s’est lentement imposée. Tel est le cas de la Chambre des lords. Elle n’a de cesse de rappeler à l’ordre les gouvernements sur le terrain constitutionnel, mais également de la monarchie qui, malgré ses propres insuffisances, cimente les nations britanniques, préserve le soft power et témoigne d’un respect souvent exemplaire de la Constitution démocratique.

      

      
        Une monarchie symbolique, mais pérennisée

        Au Royaume-Uni et au-delà, l’opinion publique cherche souvent à savoir quelle est l’appréciation du monarque sur le cours de la vie politique dans son pays. Ses moindres faits et gestes sont scrutés et interprétés. Lors de l’ouverture du Parlement en 2017, la reine Élisabeth II arborait une tunique bleu clair et un chapeau assorti parsemé de fleurs jaunes. Pour de nombreux observateurs, elle affichait ainsi ses regrets de voir son pays prendre le large. Comme les voies du Seigneur, celles du monarque britannique sont pourtant impénétrables. Nul ne saura vraiment ce qu’Élisabeth II souhaitait faire passer comme message. Il est sans doute plus prudent d’estimer qu’elle a adressé à l’Union européenne un au revoir selon le mode d’expression qu’elle maîtrise le mieux : celui de ses tenues vestimentaires devenues cultes au fil des décennies.

        Deux principes cardinaux ont, en effet, gouverné la vie publique et politique d’une souveraine qui restera dans l’histoire pour sa longévité. Le premier est « never explain, never complain » renvoyant les considérations privées là où elles doivent se loger : derrière les murs épais des palais de la monarchie. Le second, tiré de la lecture du spécialiste victorien de la Constitution du Royaume-Uni, Walter Bagehot, revient à fixer un triple rôle, certes limité, mais substantiel, à l’égard du Premier ministre : conseiller, encourager et mettre en garde – tandis que le chef du gouvernement doit informer le monarque. Plusieurs écrits ont soutenu, après le décès de la reine, que ses conseils juridiques avaient exprimé leur préoccupation face à la prorogation du Parlement à la fin août 2019156. Un auteur qui raconta la chute de Boris Johnson dans un ouvrage remarqué a expliqué que Buckingham Palace avait réfléchi à ce que la reine ne soit pas manipulée pour qu’une dissolution ait lieu à l’été 2022 – décision qui n’aurait eu d’autre but que de sortir du mauvais pas dans lequel Boris Johnson s’était placé lors de la crise du Partygate157. En l’espèce, les juristes de Sa Majesté auraient confirmé que le monarque pouvait s’opposer à la dissolution si trois critères sont cumulés (connus sous le nom de « principes de Lascelles ») : le Parlement fonctionne, des élections anticipées auraient de graves conséquences sur l’économie, et la possibilité de trouver un remplaçant au Premier ministre sollicitant la dissolution. Il ne fait guère de doute que les trois conditions étaient remplies en juillet 2022 (date à laquelle le Royaume-Uni subissait une forte inflation). Les arrangements politiques et constitutionnels entre le palais, les dirigeants conservateurs à Westminster et le Civil Service de Whitehall ont empêché de compromettre la reine.

        Des réflexions similaires quant au rôle de la reine ont été avancées entre 2016 et 2019, en pleine crise liée au Brexit. L’éventualité d’une prorogation longue du Parlement avant même que Boris Johnson ne la concrétise en vain à la fin de l’été 2019 avait mobilisé les juristes de Buckingham qui se préoccupaient d’une décision portant atteinte à l’institution centrale du régime britannique.

        En dehors de ce contexte, trois autres situations sont régulièrement débattues quant au rôle du monarque. Son immixtion dans le jeu politique n’est pas complètement exclue lorsque, après des élections générales, aucune majorité ne se dessine à Westminster. En 2010, le monarque a, par exemple, maintenu en poste le Premier ministre sortant jusqu’à ce que le dirigeant du parti arrivé en tête propose une solution viable. Cette convention, reprise depuis lors dans le Code ministériel qui compile règles et usages institutionnels, assure finalement la neutralité du monarque158. L’influence plus ou moins forte que le souverain peut exercer sur le processus législatif est une autre circonstance à mentionner : il est un véritable lobby pour préserver ses intérêts (suscitant des critiques en raison du manque de transparence des modalités de cette intervention).

        Enfin, la réponse à la question de savoir si le monarque aurait le pouvoir de ne pas apposer le sceau royal à une loi votée par le Parlement en contradiction avec la nature du régime (comme un texte qui porterait une atteinte majeure à la démocratie libérale) n’est pas tranchée159.

        Quatre enseignements peuvent être tirés des différents cas qui sont loin d’être exhaustifs dans l’histoire du rôle constitutionnel du monarque ces quarante dernières années. Le premier est que, à l’instar des autres institutions, la reine n’a pas été épargnée par les crises politiques de 2016-2022. Le simple fait de vouloir s’en remettre au souverain est un moyen pertinent d’apprécier la gravité de crises dans lesquelles ni le pouvoir gouvernemental (qui en est à l’origine) ni le Parlement (dont les forces d’opposition ne parviennent pas à se coaliser en vue d’une alternative ou parce que le parti majoritaire refuse de désavouer le gouvernement) ne sont en position de les résoudre.

        Un deuxième diagnostic s’impose : entre 2016 et 2022, la reine a été valorisée dans son rôle de protection de la Constitution en tant qu’ultime et potentiel recours. Plus concrètement, les propos du monarque à l’occasion des entrevues hebdomadaires avec le Premier ministre et les avis des services juridiques de Buckingham furent utiles. Ils ont forcément pour effet de faire réfléchir le Premier ministre et son équipe quand ils doivent prendre une décision grave.

        La troisième remarque restreint la portée de la précédente : le bon monarque est celui dont l’action ne vient pas mettre en danger l’équilibre institutionnel. Plus encore, c’est celui qui préserve la démocratie libérale. En cas de conflit insoluble ou de péril majeur, il est alors possible d’envisager qu’il procède ainsi en vertu des principes de Lascelles précités. Dans le cadre d’une démocratie libérale, rendre la parole aux citoyens est souhaitable, et toute intervention en ce sens paraît légitime. Le prince Philip a bien résumé la doctrine qui préside aux décisions du monarque : « C’est une idée fausse que de penser que la monarchie n’existe que dans l’intérêt du monarque. Ce n’est pas le cas. Elle n’existe que dans l’intérêt du peuple160. » Plusieurs auteurs soutiennent, à ce titre, que la monarchie devrait être considérée comme un service public (public service monarchy161).

        Loin d’être un triste sire démuni, le monarque britannique continue d’exercer des prérogatives de façon indirecte et neutre au bénéfice de la préservation de l’acquis constitutionnel. La démocratie parlementaire est devenue, au fil du temps, un trésor politique et juridique que le chef de l’État, forcément mû par un réflexe conservateur, se doit de sauvegarder. Est ici résumé le caractère mixte de la Constitution : le principe monarchique est l’un des éléments de la stabilité de la démocratie – remarque également applicable au principe aristocratique incarné par les lords. En somme, en préservant la démocratie par la stricte observance des règles constitutionnelles, la reine ou le roi garantit la pérennité de la monarchie.

        Ce schéma constitutionnel ne dit évidemment pas tout de la valeur politique et sociale de la monarchie. Entre 2016 et 2022, comme en d’autres temps tragiques dont celui de la Seconde Guerre mondiale, la monarchie fut un dérivatif précieux face à l’accablement ambiant. En avril 2020, lors de la pandémie de Covid-19, le discours d’Élisabeth II a suscité l’adhésion unanime des Britanniques par la justesse de son ton. Il contrastait avec l’inconstance et la légèreté de son Premier ministre dans la gestion de la crise, dont on sait qu’elle précipita sa chute deux ans plus tard.

        Dans un article à la revue Pouvoirs, nous soulignions que « le maintien de l’unité d’un royaume plus que jamais divisé socialement et territorialement est finalement la fonction principale de la monarchie aujourd’hui et le ressort de sa pérennité162 ». Cette conclusion fut confirmée lors des événements de 2022 marqués par le trépas d’Élisabeth II et l’accession au trône de Charles III.

        La disparition de celle qui a incarné l’immutabilité, la paix et l’unité correspond à un moment clef de l’époque contemporaine pour le Royaume-Uni : celui du retour des guerres menaçant directement la paix construite en Europe de l’Ouest, celui de la réalité de la fragilité de l’espèce humaine face à une pandémie et celui de la crise politique la plus profonde que le royaume ait connue depuis 1945. Les obsèques de cette icône mondiale ont révélé son attachement sincère à l’égard de toutes les nations du royaume, au-delà de la mort et bien plus que ne l’ont jamais fait Theresa May, Boris Johnson ou Liz Truss, tous d’origine anglaise. Cet attachement à l’unité fut confirmé lors de l’accession au trône de Charles III. Ses premiers déplacements furent dévolus à une visite dans toutes les capitales des nations celtes.

        Élisabeth II a également joué un rôle déterminant dans l’apaisement des relations entre l’Empire britannique déchu et les anciennes colonies. Son voyage officiel de quatre jours en république d’Irlande en 2011, le premier d’un monarque britannique depuis l’indépendance acquise en 1921, fut un moment fort, salué par l’opinion publique et les médias. Elle ouvrit la voie à la visite d’État du président irlandais au Royaume-Uni, Michael Higgins, en 2014. En 1979, lors du sommet du Commonwealth à Lusaka, la reine n’hésita pas à afficher sa proximité avec le chef de l’État zambien. Pourtant, la Première ministre de l’époque, Margaret Thatcher, n’avait pas souhaité la présence de la souveraine. Cette opposition ne se résumait pas à une concurrence protocolaire entre deux femmes de pouvoir, mais révélait une réelle tension idéologique à l’égard de l’histoire ségrégationniste du sud du continent africain. Malgré les ambiguïtés coupables de la famille royale sur le passé colonial pour lequel elle n’a jamais formulé d’excuses en bonne et due forme163, elle s’est résolument engagée, depuis Élisabeth II, contre toute forme d’apartheid. La reine fit front contre Margaret Thatcher qui, contrairement à la majorité des États du Commonwealth, excluait l’embargo sur les produits sud-africains.

        L’attachement au Commonwealth est devenu, pour Élisabeth II et son fils, Charles III, culturel, loin de toute volonté de paternalisme ou de néocolonialisme. Cette organisation internationale n’a pas de grandes réalisations à son actif sur le terrain du hard power. En revanche, elle a su s’imposer au fil du temps comme un forum de plus en plus ouvert à deux égards. Le club n’est plus réservé à des États liés au passé colonial britannique ou au fait que le monarque soit le chef de l’État de quatorze d’entre eux164. Le Gabon et le Togo ont ainsi rejoint le Commonwealth en 2022. Plus substantiellement et depuis la déclaration de Singapour sur les principes communs du Commonwealth, l’organisation s’est engagée dans la promotion des droits, des libertés et de l’égalité.

        La question de l’environnement est aussi centrale, plus spécialement pour les pays africains et d’Asie du Sud-Est, dont les populations sont les premières victimes du réchauffement climatique.

        L’attachement du monarque au sujet environnemental (au bilan carbone toutefois élevé) s’est également manifesté en France à l’occasion du discours prononcé au Sénat le 20 septembre 2023. Charles III y lança ces paroles fortes : « Ensemble, notre potentiel est illimité. C’est pourquoi nous devons chérir et entretenir notre entente cordiale. Renouvelons-la pour les générations futures afin qu’elle devienne, je le propose, également une Entente pour la Durabilité – pour répondre plus efficacement à l’urgence mondiale en matière de climat et de biodiversité165. »

        L’exercice du soft power de la famille royale en matière diplomatique (souvent sous contrôle du gouvernement) n’est pas anodin. Lors de sa visite en mars 2025 à Washington, Keir Starmer fit de la promesse d’une rencontre avec Charles III un argument pour amadouer et adoucir un Donald Trump aux tendances fascisantes et conciliantes à l’égard de la Russie de Vladimir Poutine. En 2023, les visites du monarque en Allemagne et en France ont permis de réduire les fractures post-Brexit et de rappeler des liens historiques majeurs qui, un an et demi après, furent de nouveau mis à l’honneur dans un contexte de montée des périls exacerbée par la Maison Blanche. La promotion de l’Entente cordiale entre le France et le Royaume-Uni par Charles III a été prémonitoire, tant il insista sur la solidité de l’alliance militaire qui unit les deux États. Il évoqua l’importance des accords de Lancaster House de 2010 prévoyant que « les Parties s’engagent, choisissent de bâtir une coopération juridiquement organisée afin de parvenir, en conjuguant leurs forces, à rester au premier rang des puissances ». La combined joint expeditionary force assure, depuis lors, une « coopération, très égalitaire et respectueuse de la souveraineté », « compatible avec l’Europe de la défense166 ». La collaboration étroite entre Français et Britanniques a d’ailleurs connu peu de perturbations avec le Brexit, hormis les conséquences de la conclusion en septembre 2021 de l’accord tripartite de coopération militaire AUKUS (entre l’Australie, le Royaume-Uni et les États-Unis) qui a débouché sur l’annulation par l’Australie de commandes de sous-marins français. Désormais, les deux seules puissances nucléaires de l’Europe occidentale apparaissent, plus encore qu’auparavant, comme la base d’une Europe de la Défense qui doit pallier la prise de distance américaine167.

        Sur le terrain intérieur, Charles III sut saisir l’occasion de la cérémonie du couronnement du 6 mai 2023 pour concrétiser tant sur la forme que sur le fond les valeurs fortes de la société multiculturelle britannique. Alors que la décennie 2010 avait fait l’objet d’une conception restrictive de la britannicité par David Cameron, le nouveau monarque en donnait une version bien plus ouverte et plus accessible, tournée vers les autres cultures. Le serment du couronnement fut enrichi par une phrase introductive de l’archevêque de Cantorbéry selon laquelle le roi et son Église chercheront à « promouvoir un environnement dans lequel toute personne peut vivre librement », notamment sa foi, quelle qu’elle soit. Ces paroles et ces actes de tolérance résultent de la volonté du nouveau monarque déjà exprimée quand il était prince de Galles de s’ériger en défenseur de « toutes les fois ». Dans une prière inédite qu’il a prononcée, il a rappelé que, à l’instar du fils de Dieu, il n’est pas là où il est placé pour être servi, mais pour servir. La procession des responsables et des représentants des cultes fut caractérisée par un œcuménisme sans précédent. Les confessions juive, sunnite, chiite, sikhe, bouddhiste, hindoue, jaïniste, bahaï, et zoroastrienne ont inauguré le sacre afin de représenter « la nature multicultuelle de notre société et l’importance de l’inclusion des autres fois dans le respect et l’intégrité des différentes traditions168 ».

        Au-delà des cultes, le multiculturalisme fêté lors du sacre permit de célébrer les nations celtes et du Commonwealth. Durant la messe, les principales langues régionales britanniques ont été utilisées. Les couplets du Veni Creator Spiritus (hymne chrétien du IXe siècle) furent chantés en anglais, en gallois, en celtique écossais et en celtique irlandais. Parmi les chœurs, il a été introduit pour la première fois dans la messe du couronnement un groupe de jeunes filles originaires du Collège méthodiste de Belfast. Cette valorisation des langues régionales « est un beau moyen de reconnaître le riche héritage de notre pays et de ses communautés, tout en montrant l’importance de maintenir et de préserver ces langues169 ».

        Malgré son formalisme et sa pompe désuète qui confine parfois au burlesque, le sacre fut l’un des rares moments de communion nationale depuis 2016 à côté d’autres événements royaux, comme le jubilé de platine et le deuil d’Élisabeth II, ou encore les obsèques de son époux en 2021. Si, comme pour une grande partie des États occidentaux, les sujets de Sa Grâcieuse Majesté peinent à trouver dans leur époque un sentiment d’unité nationale par-delà leurs différences et l’emprise de la superficialité matérialiste de leur société, le couronnement du 6 mai 2023 a permis de rappeler aux sociétés séculières leur héritage culturel et cultuel, mais aussi qu’un chef d’État est une institution dont la fonction dépasse les contingences politiques170.

        Bagehot avait perçu avec une grande acuité l’importance de la monarchie lorsqu’il écrivait qu’« aussi longtemps que le cœur humain sera fort, et que la raison humaine sera faible, la royauté sera puissante parce qu’elle fait appel à des sentiments répandus, tandis que les républiques seront fragiles, car elles font appel à l’entendement171 ». La monarchie a ceci de précieux qu’elle est un exutoire de passions susceptibles de nuire à la démocratie.

        La monarchie demeure évidemment anecdotique dans la vie démocratique quotidienne du pays. Elle connaît ses propres limites et ses excès, mais, tout au long de décennies marquées par les divisions et les crises, son ombre protectrice a plané sur l’ensemble des institutions menacées par les intempérances d’individus parfois aveuglés par leur pouvoir. À l’inconstance des élus du peuple, la composante monarchique de la Constitution britannique a plutôt opposé une image de stabilité.

      

    

    



Épilogue
Imagine…
Le Royaume-Uni d’après

Au terme de cet essai, le lecteur aura sans doute perçu que l’état de la société britannique est préoccupant, constat qui résonne avec la situation de la majorité des sociétés occidentales. Il n’y a pourtant aucune fatalité dans le propos. Le Royaume-Uni dispose d’atouts considérables qui, mobilisés correctement, peuvent en faire un État en mesure d’impulser une transformation indispensable des démocraties libérales, capitalistiques et mondialisées. Il est possible d’imaginer un Royaume-Uni de l’après révolution conservatrice pour laquelle il est temps d’établir le droit d’inventaire suscitant une prise de conscience face aux menaces extrémistes, fascisantes et belliqueuses. Le Royaume-Uni reste ainsi une démocratie libérale attachée à la promotion de la tolérance et engagée plus que d’autres pays sur les enjeux de long terme.

Droit d’inventaire prospectif

L’analyse du Royaume-Uni contemporain sous les prismes juridique, politique, économique et social permet de distinguer trois temps de la révolution conservatrice qui a structuré son destin dans les quarante dernières années : l’enracinement, la diffusion et la transmutation.

La période d’enracinement fut celle de la concrétisation par la force du droit d’un projet fondé sur la conviction que la croissance économique dans le cadre de marchés libres et mondialisés bénéficierait à toutes les populations par l’amélioration constante de leur bien-être matériel. Le « code » de la révolution conservatrice est d’abord passé par l’expérimentation britannique et américaine avant de toucher l’ensemble du monde occidental.

La deuxième phase de la révolution conservatrice, celle de sa diffusion, se comprend sur deux plans : territorial, en dépassant les cadres britannique et américain ; et intellectuel, en s’imposant à tous les partis de gouvernement d’Occident, y compris de gauche. La victoire de l’Ouest sur le bloc soviétique a permis l’avènement d’une domination idéologique de la révolution conservatrice qui, en revanche, est problématique. Outre des dérives attachées à l’individualisme matérialiste qu’elle a construit, l’hégémonie néoconservatrice née au Royaume-Uni a provoqué le rejet de la concurrence des idées. Au fil du temps, un projet politique comme celui de l’Union européenne a fini par être assimilé aux seules finalités économiques : loin du projet fédéraliste originel, les États membres de l’UE sont liés au premier chef par une vaste zone de libre-échange vectrice de paix, mais dans laquelle les enjeux de l’époque contemporaine ne sont plus traités pertinemment : péril climatique, guerres, inégalités et pauvreté ; autant de sujets que les États européens peinent à surmonter d’un commun accord, convaincus pendant trop longtemps que le doux commerce suffirait à une unité pacifique éternelle.

Des contestations ne pouvaient que se multiplier à partir des années 2000 : l’expansionnisme chinois, l’impérialisme nostalgique russe ou les extrémismes religieux sont des mouvements qui, depuis lors, visent à fragiliser le « modèle » occidental. Ils ont su exploiter trois failles de la révolution conservatrice. La première est son nihilisme : l’absorption du politique dans la rationalité économique présentée comme indépassable a entraîné la désincarnation de la chose publique, suscitant le désengagement du citoyen et la suspicion face aux partis de gouvernement que plus rien ne distingue.

La deuxième faiblesse réside dans la certitude d’États comme le Royaume-Uni en la complétude du triptyque capitalisme/libéralisme/démocratie, qui recèle pourtant de profondes contradictions. Le système capitalistique est détourné au bénéfice des plus aisés, comme ce fut le cas par le passé. Le libéralisme politique s’est éclipsé en faveur du libéralisme économique et ne semble désormais s’imposer que s’il vient soutenir la seule émancipation individuelle. Quant à la démocratie, de plus en plus appauvrie sur le front du pluralisme des idées, elle n’est plus qu’un cadre procédural de dévolution du pouvoir entre membres d’une élite monolithique, et de moins en moins un moyen pour les citoyens de s’émanciper ou de s’investir par et dans la chose publique. La démocratie n’est plus une conquête ; elle est subie. Le recul de la place de l’éducation et de la culture qui ne permet pas des gains matériels (et électoraux) immédiats sont au cœur du repli du projet démocratique, tandis que les concurrents chinois, russes et islamistes ont formaté efficacement les esprits nationaux à la suprématie de leurs systèmes.

La dernière faille de la révolution conservatrice réside dans ses tendances autoritaires, tant elle réconcilie l’individualisme mercantile et l’État sur le besoin de sécurité. Le libéralisme économique qu’il promeut, par sa portée oppressive, heurte ici encore le libéralisme politique. Les puissances hostiles à l’Occident l’ont parfaitement compris. À partir du 11 septembre 2001, puis au gré des crises économiques régulières du capitalisme contemporain, la croissance du sentiment d’insécurité en Occident prend d’autant plus facilement le dessus qu’il est soutenu par les médias, les réseaux sociaux et la classe politique. Tous tirent profit de la peur réelle ou ressentie des citoyens. La démocratie et la chose publique reculent face à des réflexes défensifs délétères : le nationalisme et le rejet de l’autre, la promotion des rapports de force, la passion pour l’impérialisme. Toutes ces dérives sont déjà identifiables dans le projet thatchérien, mais pour finalement le dépasser.

Une transmutation de la révolution conservatrice se dessine, sans qu’il soit encore possible d’affirmer avec certitude qu’elle y met fin. Elle est en tout cas directement à l’origine de courants idéologiques qui confondent à un degré considérable la gestion et les objectifs d’une entreprise commerciale et ceux de l’État. L’Amérique de Donald Trump peut intégralement se comprendre à cette aune. L’intérêt de quelques-uns est celui des États-Unis, qui n’ont plus que faire du multilatéralisme, de la préservation de la paix et des principes de la société démocratique (avec lesquels la révolution conservatrice a toujours eu une relation complexe).

Cet impérialisme privatisé est habillé d’une démagogie caractéristique. Les procédés rhétoriques de Donald Trump ne sont pas originaux. Ils prolifèrent à partir des constantes de la démagogie à travers les siècles : manichéisme, travestissement de la vérité, flatterie des pulsions et des passions populaires, court-termisme, cynisme et capacité à endosser de profondes contradictions intellectuelles. Par son étendue et en s’appuyant sur une dialectique des rapports de force, cet impérialisme se rapproche aussi, mais sans leur être similaire, aux fascismes qui sont nés dans les démocraties avant de les réduire à néant. L’orientation intellectuelle du vice-président J. D. Vance est peut-être encore plus révélatrice de ce point de vue.

Avec un sens aigu du paradoxe assumé, ce « néofascisme en gris1 » séduit toutes les classes sociales, du milliardaire au laissé-pour-compte. Claudio Vercelli, professeur d’histoire contemporaine à l’université de Turin, explique le rapport entre les univers radicaux qui se sont imposés en Occident en partant de la révolution conservatrice fondée sur une forme particulière du libéralisme économique : « L’imaginaire politique promu par l’imaginaire néofasciste consiste toujours à affirmer qu’un ordre différent des choses comme des relations sociales n’est pas seulement plausible, mais concrètement réalisable. En cela, le radicalisme de droite se propose comme un élément de rupture par rapport au célèbre acronyme néolibéral TINA (“There is no alternative”), slogan de Thatcher et Reagan. Toutefois, malgré le fait que l’extrême droite revendique son espace politique et culturel comme un territoire non soumis aux lois de la marchandisation, la rupture dont elle prétend être porteuse ne s’inscrit jamais dans la contestation de la doctrine économique libérale, mais agit au niveau de l’imaginaire via la promotion d’un espace d’authenticité non mercantile qui, toutefois, ne remet nullement en cause, dans les faits, les principes du libre marché. Il ne s’agit donc pas d’un projet de libération, mais d’endoctrinement des consciences2. »

Le Royaume-Uni connaît-il cette transmutation ? C’est en partie le cas avec le Brexit et les succès d’individus comme Boris Johnson et Nigel Farage. L’horizon de court et moyen terme est des plus préoccupants. Néanmoins, les deux personnalités évoquées sont aussi des produits de leur culture politique et ne suscitent plus ou pas un engouement durable. Boris Johnson, après d’indéniables excès de pouvoir, s’est soumis aux jeux institutionnels qui l’ont poussé à démissionner. Nigel Farage et son parti Reform UK, après avoir été soutenus par Elon Musk, ne sont pas assez radicaux aux yeux de ce dernier. Les citoyens britanniques restent, en outre, particulièrement méfiants à l’endroit de Nigel Farage, malgré sa capacité à faire basculer une élection (« Farage effect3 »).

La relation au droit et aux institutions (nationales comme internationales) apparaît comme un élément déterminant afin d’apprécier la nature de la transmutation de la révolution conservatrice : le « néofascisme gris » qui s’y substitue et se diffuse dans plusieurs pays d’Europe et aux États-Unis prospère en opposition au principe de prééminence du droit et de respect des institutions. Heureusement (mais jusqu’à quand ?), le Royaume-Uni reste encore attaché à ces deux valeurs ainsi qu’en témoigne le soutien inconditionnel des partis politiques britanniques à l’Ukraine et le rejet massif de Donald Trump (le plus important au sein de l’Europe occidentale4).

La conviction toute britannique que la prospérité n’est pérenne que dans un contexte de paix globale et d’équilibre de puissances non hégémoniques perdure. En cela, l’Union européenne a plus que jamais besoin de s’appuyer sur le Royaume-Uni pour lutter contre les forces obscures et s’affirmer comme une puissance démocratique souveraine qui doit faire contrepoids aux impérialismes américain, chinois et russe.

Le caractère incontournable du Royaume-Uni dans les relations internationales en tant que force pondératrice suppose, néanmoins, qu’il parvienne à exploiter des arguments trop peu valorisés alors que, depuis le Brexit, les crises n’ont fait qu’accentuer ses carences. Que ce soit sous l’angle institutionnel, politique, économique et social, le renouveau britannique à venir n’est pas une chimère.



Envisager des perspectives optimistes

Berceau de la révolution industrielle, le Royaume-Uni en a connu surtout les ravages sociaux avant d’y apporter progressivement des remèdes : droit du travail, recherche de l’équité fiscale, émergence du welfare state, ou encore accès aux droits politiques et égalité de suffrage. Il se pourrait bien qu’il soit le terreau fertile d’innovations sociétales indispensables au retour d’un collectif soucieux de l’être humain et de son environnement.

Le Royaume-Uni demeure une société tolérante, inquiète du sort des minorités perçues dans la majorité des cas comme une chance pour le pays. Cette caractéristique a conduit à mettre en œuvre une politique volontariste en matière de lutte contre les discriminations qui a inspiré le Conseil de l’Europe et la Cour européenne des droits de l’homme. En dépit des effets délétères sur les libertés du populisme pénal, « la lutte contre le terrorisme religieux est, autant sous l’angle institutionnel que sémantique, soigneusement tenue à distance de la gestion de la diversité ethnique et confessionnelle (community relations)5 ». Les relents xénophobes d’une proportion de la population qui s’expriment par l’adhésion à l’extrême droite ne doivent pas occulter l’attachement au multiculturalisme d’une part appréciable des citoyens6. Lors des émeutes d’août 2024, la réaction contre les actes de haine fut exemplaire. D’importantes manifestations multiethniques et pluriconfessionnelles contre le racisme se sont déployées dans l’ensemble de l’Angleterre7, mettant un terme à un épisode de tension accompagné d’une réponse particulièrement ferme de la justice8. Malgré la stigmatisation de l’immigration, les Britanniques auront porté au pouvoir un Premier ministre de confession hindoue en 2022 et, depuis 2016 à la tête du Grand Londres, un maire embrassant à titre privé la religion sunnite. Il ne faut pas oublier que, avant les décennies 2010-2020, le Royaume-Uni fut le premier État d’Europe de l’Ouest qui porta aux plus hautes responsabilités un homme de culture juive, Benjamin Disraeli (toutefois converti à l’anglicanisme à 12 ans).

L’ancrage profond du multiculturalisme chez les Britanniques est tel qu’il est parfois négligé, voire nié pour des raisons politiques9, notamment au sein du parti conservateur. Des figures de premier plan des tories sont issues de l’immigration, comme Kemi Badenoch (parents nigérians), Priti Patel, Suella Braverman (toutes deux ayant une ascendance indienne), ou encore Kwasi Kuarteng (fils de Ghanéens). Leurs origines n’ont aucun impact sur la rigueur de leur hostilité à l’encontre des étrangers ou de ce qui est qualifié de « wokisme ». Ce légitimisme s’explique sous l’angle psychologique et politique, mais il est surtout la concrétisation d’une réelle assimilation. Ce « modèle » ne pourra toutefois surmonter les enjeux qu’il implique que si les flux migratoires contemporains ne sont pas seulement appréhendés sous l’angle de leur apport économique : il passe par un interventionnisme de l’État providence via des politiques de non-discrimination et d’éducation volontaristes qui contribuent à répandre l’esprit de tolérance au sein de la société10.

La prise en compte renouvelée de la diversité n’est pas exclusivement liée aux défis de l’ère postcoloniale. Les relations entre les nations celtes ont connu des progrès et des reculs, mais leur gestion a encouragé la décentralisation par la subsidiarité, la préservation des cultures locales, et un meilleur équilibre vertical des pouvoirs entre le centre et la périphérie. En ce domaine, la révolution conservatrice n’est pas parvenue à imposer son agenda durablement, malgré le dénigrement de plusieurs tories à l’encontre de la dévolution depuis 2016. Ce processus demeure pertinent et suscite de profondes réflexions afin qu’il continue de s’adapter à l’originalité de chacune des composantes du Royaume-Uni qui forment l’identité britannique.

L’apaisement des rapports sociétaux, quelle que soit leur nature, passe cependant par la capacité à surmonter des défis existentiels et civilisationnels en promouvant l’émergence d’une alternative saisissant l’enjeu environnemental sans creuser des inégalités déjà considérables.

En ce domaine comme dans le précédent, le Royaume-Uni dispose d’éléments structurants qui alimentent l’espérance. Sa capitale fut l’un des premiers mouroirs de l’ère industrielle en raison d’une pollution qui faisait tristement sa célébrité – notamment en décembre 1952 lors d’un pic ayant fait des milliers de morts (The Great Smog). Depuis cette date, les lois se sont multipliées, et Londres a pu apparaître comme une mégalopole à la pointe de la lutte contre la pollution de l’air. À partir des années 2000, le législateur a innové en adoptant le Climate Change Act de 2008 qui fixe un objectif contraignant de réduction des gaz à effet de serre de 80 % pour 2050. Cette loi prévoit la neutralité carbone en 2050. Afin de parvenir à atteindre les buts de la réglementation, les assemblées citoyennes nationales ou locales fleurissent.

Même si le Brexit et les crises suivantes ont contribué à réviser à la baisse les ambitions environnementales11 et que les juridictions du Royaume-Uni n’ont pas hésité à condamner l’État pour non-respect de ses obligations12, l’effort en faveur de l’environnement ne demande qu’à être relancé. Les bases juridiques existent, et certains chiffres sont encourageants. L’émission de gaz à effet de serre a diminué de moitié outre-Manche depuis 1990 (alors que la croissance économique a enregistré un gain de 79,6 %). À titre de comparaison, la France n’a connu qu’une baisse d’environ 20 % en trente-trois ans (et les États-Unis, aucune). Les énergies renouvelables ont explosé en quelques années, passant de 7 % en 2010 à 40 % des énergies en 2022, au prix d’une industrie verte fortement subventionnée qui rompt avec le dogme concurrentiel hostile aux aides d’État. Dans le champ des pesticides qui posent un problème à la fois environnemental et de santé publique, les chiffres sont loin de l’échec des politiques menées dans d’autres États. À l’occasion d’un nouveau plan antipesticide dévoilé en mars 2025 par le gouvernement travailliste, il a été révélé que le Royaume-Uni aurait réduit de 60 % l’utilisation des épandages sur les productions agricoles alors qu’elle croissait de 90 % à l’échelle mondiale. Ces statistiques ne sauraient masquer l’utilisation encore massive des traitements phytosanitaires invasifs13, mais elles témoignent d’une prise de conscience liée au souci constant de préserver le vivant qui a fait l’objet de nouvelles mesures de protection des espèces animales depuis l’Environment Act de 2021. À la lumière de ces données, il n’est pas étonnant de constater que le Royaume-Uni est perçu comme un leader mondial en matière environnementale (sa loi de 2008 a d’ailleurs servi de modèle à d’autres États).

Au-delà de ces aspects, la société civile se mobilise de plus en plus fortement en faveur de l’environnement14 contre l’« objectification15 » des espèces. Un ouvrage publié en 2022 par une chercheuse révèle que les Britanniques sont vingt fois plus nombreux que les Français à préserver le vivant16. Même si la prise de conscience quotidienne des dangers du réchauffement climatique pour l’espèce humaine reste insuffisante, le Royaume-Uni est l’un des États du G20 où les habitants soutiennent le plus des engagements en matière environnementale et une politique volontariste de remplacement des énergies fossiles17.

La réussite des ambitions environnementales n’est toutefois envisageable qu’au prix d’un accompagnement social ne pouvant que remettre en cause l’économie productiviste – transition à l’origine de profonds bouleversements et d’une « destruction créatrice » schumpétérienne à assumer. Elle passe en tout premier lieu par une réforme fiscale d’ampleur, la restauration des amortisseurs sociaux, l’investissement dans les services publics et le système de santé menacé par le vieillissement de la population.

Un recentrage des finalités des règles de droit en modifiant les données du « code » du capitalisme vers des objectifs qualitatifs de nature sociale, éducative, environnementale et culturelle s’impose : en somme, construire « un capitalisme soutenable par le droit18 ». La montée des périls depuis le 11 septembre 2001 et son accélération avec le virage autoritaire des États-Unis ne connaîtra pas de réponse sur le front de la rationalité économique néoconservatrice. Seul un projet politique replaçant l’espèce humaine en harmonie avec son environnement naturel constitue une alternative crédible. Phare historique des démocraties libérales et terre d’humanisme, le Royaume-Uni doit continuer d’être un terrain d’observation incontournable afin de comprendre le monde de demain.
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Depuis le Brexit et sa sortie de 'Union européenne en
juin 2016, le Royaume-Uni voit les nuages samonceler : la
société n'y a jamais été aussi fragmentée et les flux migratoires
nont cessé d’y augmenter.

Le Royaume-Uni serait-il devenu une société libérale en péril ?
Clest la question que pose Aurélien Antoine dans ce livre :
berceau du parlementarisme et de I'Etat de droit, le Royaume-
Uni, souligne-t-il, est un laboratoire des transformations
démocratiques contemporaines. Il montre notamment que
la révolution conservatrice de Thatcher a rompu Iéquilibre
patiemment conquis entre libertés économiques et libertés
politiques, ouvrant une bréche aux évolutions actuelles :
inégalités croissantes, autoritarisme au niveau de I'Etat, reven-
dications identitaires des peuples...

Loin d’avoir tenu ses promesses, le Brexit, en mettant a bas
le cadre européen, n'a pas endigué les flux migratoires. Cet
échec interroge le Royaume-Uni, et au-dela : si les solutions
démagogiques ont échoué, comment envisager le renouveau
démocratique ?

Aurélien Antoine est professeur des universités et titulaire de
la chaire Droit public et politique comparés a l'université Jean-
Monnet-Saint-Etienne. Spécialiste du droit et des institutions
britanniques, il a notamment créé I'Observatoire du Brexit et
des relations Royaume-Uni-Union européenne post-Brexit.
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